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La SCHL : Au cœur de l’habitation
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est
l’organisme national responsable de l’habitation au Canada, et ce
depuis plus de 60 ans.

En collaboration avec d’autres intervenants du secteur de
l’habitation, elle contribue à faire en sorte que le système
canadien de logement demeure l’un des meilleurs du monde. La
SCHL aide les Canadiens à accéder à un éventail de logements
durables, abordables et de qualité, favorisant ainsi la création de
collectivités et de villes dynamiques et saines partout au pays.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez
consulter le site Web de la SCHL à l’adresse suivante :
www.schl.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone :
1-800-668-2642 ou par télécopieur : 1-800-245-9274.

De l’extérieur du Canada : 613-748-2003; télécopieur : 613-748-2016.

La Société canadienne d’hypothèques et de logement
souscrit à la politique du gouvernement fédéral sur
l’accès des personnes handicapées à l’information. Si
vous désirez obtenir la présente publication sur des
supports de substitution, composez le1-800-668-2642.
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Je suis fière de vous présenter l’édition 2007 de L’Observateur du logement au Canada.
Pour une cinquième année d’affilée, L’Observateur fournit une revue détaillée des
conditions de logement, des tendances dans le domaine de l’habitation au Canada et des
principaux facteurs qui les déterminent.

Les changements climatiques et l’environnement sont de plus en plus souvent au cœur
des débats nationaux. Cette année, le volet spécial de L’Observateur est donc consacré aux
façons de promouvoir le développement durable dans le secteur de l’habitation, en
particulier par l’amélioration de l’efficacité énergétique et la réduction de la
consommation d’eau, à l’exemple de l’initiative de la maison EQuilibrium de la SCHL.
La Société poursuit le même mandat depuis 1946 : elle s’emploie à concrétiser le souhait
de tous les Canadiens de vivre dans un logement sûr, convenable et abordable. En
concevant des habitations attrayantes, abordables et plus performantes, on peut aider les
Canadiens à réduire les incidences que pourrait avoir leur logement sur l’environnement
et, du même coup, leur facture de services publics. Le secteur résidentiel bénéficie déjà de technologies associées au
développement durable; nous croyons que celles-ci gagneront en popularité au cours des prochaines années.

Autre nouveauté en 2007, L’Observateur traite des conditions de logement des Canadiens en se fondant sur les résultats de
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) de Statistique Canada. Cette enquête longitudinale est
effectuée tous les ans afin de recueillir des renseignements sur le travail et le revenu des Canadiens qui vivent en milieu
urbain. En 2002, un module « coûts d’habitation » comportant plus de vingt questions sur le logement a été ajouté à
l’EDTR grâce au parrainage de la SCHL. Auparavant, l’Enquête ne permettait de réunir des données que sur un petit
nombre de caractéristiques liées à l’habitation. Grâce au nouveau module, il sera dorénavant possible de suivre l’évolution
des conditions de logement au Canada dans l’intervalle intercensitaire – une première. Même si la taille de l’échantillon
de l’EDTR (quelque 30 000 ménages) est nettement inférieure à celle de l’échantillon tiré dans le cadre du Recensement
de 2001 (environ 2,3 millions de ménages), les estimations fondées sur l’EDTR fournissent des renseignements utiles et à
jour sur les tendances générales des conditions de logement.

La version imprimée de L’Observateur s’accompagne d’un large éventail de statistiques en ligne sur le marché de l’habitation
et les conditions de logement. Ces données sont accessibles sur le site Web de la SCHL, au www.schl.ca. Cliquez sur le lien
menant à L’Observateur du logement au Canada 2007. L’outil interactif Logement au Canada en ligne (LACEL) est une
ressource qui facilite l’extraction de données et permet de produire des tableaux sur mesure pour analyser les conditions
de logement et les besoins impérieux en matière de logement aux échelles nationale, régionale ou locale. Le LACEL a été
enrichi de manière à inclure des données sur le logement des Autochtones hors réserve. La SCHL mettra à jour ses
statistiques en ligne sur le marché de l’habitation et les conditions de logement durant l’année. Surveillez les annonces qui
paraîtront à ce sujet dans le bulletin électronique Recherche en habitation, diffusé gratuitement par la SCHL. Visitez le site
Web pour vous y abonner.

L’Observateur est conçu pour intéresser un vaste public et un large éventail de spécialistes du secteur privé, du secteur
coopératif et des administrations publiques : planificateurs, chercheurs et responsables de l’élaboration de politiques dans
le domaine de l’habitation; enseignants et étudiants; constructeurs et rénovateurs; professionnels du financement de
l’habitation et du secteur immobilier.

Un message de Karen Kinsley,
présidente de la Société canadienne d’hypothèques et de logement
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Cette année, pour la première fois, nous sollicitons l’opinion des lecteurs au moyen d’un sondage. Je vous invite à prendre
quelques minutes pour remplir le questionnaire imprimé ou électronique. Le fait de connaître votre point de vue nous
aidera à améliorer L’Observateur.

Nous somme fiers du travail que nous accomplissons et des efforts que nous déployons pour concevoir les nombreux
produits de recherche et d’information de la SCHL. Je suis persuadée que vous trouverez l’édition 2007 de L’Observateur
du logement au Canada utile et instructive.

La présidente de la SCHL,

Karen Kinsley



Société canadienne d’hypothèques et de logement v

Table des

matières

L’état du logement au Canada : un aperçu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1
Une habitation nouveau genre pour un monde en évolution  . . . . . . . . . . . . . . . . . .1

Facteurs démographiques et socio-économiques influant
sur la demande de logements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

Évolution récente du marché de l’habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Financement de l’habitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Le transport : pour des collectivités saines et durables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4

Tendances récentes concernant l’abordabilité et les besoins impérieux
en matière de logement (2002–2004)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5

Une habitation nouveau genre pour un monde en évolution  . . . . . . . . . . . .7
L’habitation a une grande incidence sur l’environnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7

La consommation d’énergie en milieu résidentiel représente 17 % 
de la consommation d’énergie secondaire au Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7

Les améliorations apportées à la performance énergétique des habitations
sont déjà grandes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Les années à venir recèlent un énorme potentiel d’économies supplémentaires  . .8

La cadence de la mise en application, plus que les progrès technologiques,
détermine les économies d’énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

Les économies d’énergie seront limitées à moins que des améliorations
ne soient apportées au parc résidentiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

Soixante pour cent de la consommation d’eau au Canada est attribuable
au secteur résidentiel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

Les incidences d’une habitation sur l’environnement doivent être prises
en considération à toutes les étapes de son cycle de vie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10

Un total de 5 500 mégatonnes de GES seront produits par le secteur 
de l’habitation durant la période 2004-2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

Il existe déjà des stratégies pour réduire les incidences au minimum  . . . . . . . . . .12

1. Conception intégrée évoluée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12

2.Technologies novatrices évoluées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12

Encadré : Initiative des maisons de démonstration EQuilibrium de la SCHL  . . . . . . . . .13

Des technologies écologiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Pompes géothermiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Collecte des eaux pluviales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Installations photovoltaïques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Recyclage des eaux ménagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Récupération de la chaleur des eaux ménagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Chauffage solaire de l’eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Chauffage et rafraîchissement par rayonnement à partir du sol . . . . . . . . . . . .15

Technologies et stratégies efficaces sur le plan de la consommation d’eau  . . .16

1

2



Société canadienne d’hypothèques et de logement

Autres initiatives  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17

Ailleurs dans le monde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17

Encadré : Initiatives résidentielles écologiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

Une expérience (estivale) en milieu contrôlé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20

Conclusions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21

Facteurs démographiques et socio-économiques influant
sur la demande de logements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23

La population s’accroît grâce à l’immigration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23

La composition de la population ne cesse d’évoluer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24

L’Alberta, l’Ontario et la Colombie-Britannique présentent
les plus forts taux de croissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25

Encadré : Définition des zones urbaines et rurales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27

La population augmente surtout dans les régions métropolitaines . . . . . . . . . . . . . .27

L’expansion démographique des centres urbains continue
de se produire surtout en banlieue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27

Le nombre de ménages croît au même rythme que la population . . . . . . . . . . . . .28

La progression des ménages donne naissance à des tendances
divergentes à l’échelle des marchés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30

Les baby-boomers alimentent l’essor du segment des résidences secondaires . . .30

La vitalité du marché du travail stimule la demande de logements  . . . . . . . . . . . .32

La hausse modérée du revenu masque des disparités croissantes  . . . . . . . . . . . . .33

Encadré : Enquête sur la sécurité financière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34

La valeur croissante des biens immobiliers favorise la progression de la richesse . . . .35

La valeur nette des locataires fléchit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36

Évolution récente du marché de l’habitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .39
Le logement et l’économie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .39

Les mises en chantier ont augmenté légèrement pour 
toucher leur deuxième sommet en importance depuis 1987 . . . . . . . . . . . . . . . . .40

Hausse des mises en chantier de maisons individuelles et de logements collectifs  . .42

L’Indice des prix des logements neufs a monté en flèche en 2006  . . . . . . . . . . . .42

Les ventes de logements existants sont restées à des niveaux records en 2006  . .43

Les plus fortes hausses de prix ont eu lieu dans l’Ouest canadien  . . . . . . . . . . . .43

Le taux d’inoccupation des logements locatifs a glissé à 2,6 %  . . . . . . . . . . . . . . .44

Il s’est achevé encore beaucoup de copropriétés,
alors que les achèvements de logements locatifs ont diminué  . . . . . . . . . . . . . . . .44

Les loyers ont augmenté modérément dans la plupart des centres urbains  . . . . .45

Encadré : Faible taux d’inoccupation des appartements en copropriété offerts en location  . .45

Le taux de disponibilité des appartements
locatifs s’est légèrement replié en 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45

Les dépenses de rénovation ont continué de croître  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .46

Financement de l’habitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .47
Les taux hypothécaires ont continué d’augmenter  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .47

Encadré : Les choix des emprunteurs hypothécaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .48

Encadré : Crédit hypothécaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50

vi

3

4

5



Société canadienne d’hypothèques et de logement

Les prêts hypothécaires à taux variable perdent de leur popularité  . . . . . . . . . . .50

Encadré : Le marché hypothécaire canadien évolue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .51

Paiements hypothécaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .51

Encadré : Apparition des prêts hypothécaires à risque plutôt faible
et à risque élevé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .52

Évolution du marché hypothécaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53

Encadré : La titrisation hypothécaire au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .54

Encadré : Nouveaux concurrents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .54

Le transport : pour des collectivités saines et durables . . . . . . . . . . . . . . . .57
L’habitation et les collectivités ont des répercussions sur
l’environnement et la santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57

Contribution du transport aux émissions de gaz à effet de serre des ménages  . .57

Le kilométrage parcouru en voiture dépend grandement de l’emplacement  . . . .58

La proximité des destinations quotidiennes réduit l’utilisation de l’automobile  . .58

Encadré : Incidence de l’automobile sur l’aménagement urbain  . . . . . . . . . . . . . . . . . .59

Une conception des collectivités articulée autour de l’automobile
a limité les autres choix et activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .60

La conception des quartiers peut réduire le nombre d’automobiles
et leur utilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .60

Encadré : Construction intercalaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .60

Pour la réduction des émissions de GES, la construction intercalaire
est préférable à l’aménagement de terrains vierges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .61

Réduire les effets du transport  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .61

Un aménagement axé sur le transport en commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .61

Pourquoi planifier l’utilisation du territoire autour des carrefours
de transport en commun?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .62

Les modes de transport en commun nécessitent différentes
densités minimales pour être viables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .62

Les éléments clés d’un aménagement axé sur le transport en commun  . . . . . . . .62

L’utilisation du territoire : la bonne combinaison, le bon type,
la bonne densité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .63

La création de corridors piétonniers pratiques, sûrs et confortables  . . . . . . .63

Une gestion du stationnement par des installations
favorisant le transport en commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .63

La forme bâtie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .64

Leçons apprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .64

Densité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .64

Motivations des résidents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Comparaison des habitudes de déplacement des résidents
des aménagements axés sur le transport en commun à celles
des autres résidents de la ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Dans un aménagement axé sur le transport en commun,
les résidents se déplacent davantage à pied . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Les objectifs des aménagements axés sur le transport
en commun ont été atteints  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .67

Influencer les habitudes de déplacement dans les aménagements
de terrains vierges de banlieue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .67

vii

6



Société canadienne d’hypothèques et de logement

Les schémas de rue traditionnels dans les banlieues et les émissions de GES  . .67

La « croissance intelligente » et l’aménagement néo-traditionnel
de collectivités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .68

L’îlogramme : un schéma de rue contemporain conçu pour faire échec
aux problèmes d’environnement et de qualité de vie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .68

Les applications de l’îlogramme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .69

L’occasion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .70

L’îlogramme offre un milieu sûr et sain aux collectivités . . . . . . . . . . . . . . . . . .70

Réduire les émissions de gaz à effet de serre attribuables au transport
dans les petites collectivités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .70

Vers des transports et des collectivités plus durables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .70

Tendances récentes concernant l’abordabilité et les besoins impérieux
en matière de logement (2002–2004)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .73

Encadré : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR)  . . . . . . . . . . . . . .73

Encadré : Logement acceptable et besoins impérieux en matière de logement  . . . . . . .74

Augmentation du nombre de ménages urbains qui ont accès
à un logement acceptable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .74

Si des ménages occupent un logement non conforme aux normes 
d’occupation et éprouvent des besoins impérieux en matière de logement,
c’est encore en grande partie parce qu’ils doivent consacrer au logement 
30 % ou plus de leur revenu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .76

C’est en Ontario et en Colombie-Britannique que la proportion de ménages
urbains ayant des besoins impérieux en matière de logement était la plus élevée . .77

Les plus hauts pourcentages de ménages urbains ayant des besoins impérieux
en matière de logement ont été enregistrés en Colombie-Britannique,
en Ontario et à Terre-Neuve-et-Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .78

Toronto et Vancouver sont demeurées les RMR où l’on trouve
les plus fortes proportions de ménages aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .79

La moitié des ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière
de logement sont concentrés dans trois RMR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .80

L’accès à une habitation acceptable est devenu plus difficile 
pour les ménages d’une seule personne vivant dans une grande ville  . . . . . . . . . .80

Beaucoup d’enfants élevés par un couple vivaient encore
dans un logement inacceptable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .81

Les familles monoparentales urbaines soutenues par une femme étaient
moins nombreuses à éprouver des besoins impérieux en matière de logement  . . .82

Recul des besoins impérieux en matière de logement
chez les ménages aînés habitant dans un centre urbain  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .83

Il continue d’être difficile pour les immigrants de trouver
un logement acceptable à leur arrivée au pays  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .83

La capacité de trouver un logement acceptable varie selon le revenu . . . . . . . . . .84

Encadré : Répartition des ménages urbains du Canada selon le revenu  . . . . . . . . . . . .84

L’accès à un logement acceptable demeure difficile
pour un grand nombre de ménages canadiens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .85

Annexe : Statistiques clés sur le logement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A–1

viii

7



Société canadienne d’hypothèques et de logement

Figure 2-1 Consommation d'énergie dans le secteur résidentiel 
selon le type d'utilisation finale, 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Figure 2-2 Consommation d’énergie moyenne par ménage, maisons construites avant
1946 par rapport à celles construites durant les périodes subséquentes  . . . . .8

Figure 2-3 Consommation et fuites d'eau annuelles liées à l'occupation
d'une habitation en 2004 et en 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

Figure 2-4 Consommation d'énergie primaire tout au long du cycle
de vie des habitations canadiennes, 2004-2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10

Figure 2-5 Consommation d’eau tout au long du cycle de vie
des habitations canadiennes, 2004-2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

Figure 2-6 Émissions de gaz à effet de serre tout au long du cycle de vie
des habitations canadiennes, 2004-2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

Figure 2-7 Pompe géothermique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Figure 2-8 Installation de collecte des eaux pluviales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Figure 2-9 Composants d'une installation photovoltaïque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Figure 2-10 Installation de chauffage solaire de l'eau domestique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Figure 2-11 Vue en coupe d'une installation de chauffage à eau chaude
par rayonnement à partir du sol  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16

Figure 2-12 Concept EQuilibrium : Maison nettezéro Riverdale, Edmonton (Alberta)  . . . .16

Figure 2-13 Concept EQuilibrium : ÉcoTerra, Eastman (Québec)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16

Figure 2-14 Concept EQuilibrium : Abondance Montréal, Montréal (Québec)  . . . . . . . . . .17

Figure 2-15 Concept EQuilibrium : Now HouseTM,Toronto (Ontario) . . . . . . . . . . . . . . . . .17

Figure 2-16 Concept EQuilibrium : Echo Haven, Calgary (Alberta)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19

Figure 2-17 Concept EQuilibrium : Discovery 3, Red Deer (Alberta)  . . . . . . . . . . . . . . . . .19

Figure 2-18 Concept EQuilibrium :Top of the Annex Townhomes,Toronto (Ontario)  . . . .20

Figure 2-19 Concept EQuilibrium : YIPI! Prince Albert (Saskatchewan) . . . . . . . . . . . . . . . .20

Figure 2-20 Concept EQuilibrium : Inspiration : l’EcoHome de Minto, Ottawa (Ontario) . . .21

Figure 2-21 Concept EQuilibrium : Urban Ecology,Winnipeg (Manitoba)  . . . . . . . . . . . . . .21

Figure 2-22 Concept EQuilibrium : Laebon Chess, Red Deer (Alberta)  . . . . . . . . . . . . . . .22

Figure 2-23 Concept EQuilibrium : la Maison nette zéro Alstonvale, Hudson (Québec)  . .22

Figure 3-1 Éléments de la croissance démographique, Canada, 1990-2006  . . . . . . . . . . . .23

Figure 3-2 Populations d’immigrants, Canada et quelques centres urbains, 2001  . . . . . . .24

Figure 3-3 Croissance démographique, quelques centres urbains, 2001-2006  . . . . . . . . . .26

Figure 3-4 Croissance démographique selon le type de centre, Canada, 2001-2006  . . . . 28

Liste des

figures

ix



Société canadienne d’hypothèques et de logement

Figure 3-5 Croissance du nombre de ménages et achèvements d’habitations,
Canada, 1971-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29

Figure 3-6 Croissance du nombre de ménages, Canada et régions métropolitaines
de recensement (RMR), 2001-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30

Figure 3-7 Nombre de logements mis en chantier, Canada et régions métropolitaines
de recensement (RMR), 2002-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31

Figure 3-8 Propriétaires d’une résidence secondaire, selon le groupe d’âge,
Canada, 1999 et 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .32

Figure 3-9 Croissance de l’emploi et du revenu réel disponible, Canada, 1990-2006  . . . .33

Figure 3-10 Croissance de l’emploi, Canada et centres urbains ayant connu
une forte croissance, 2001-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33

Figure 3-11 Variation du revenu réel après impôt des ménages, selon le quintile,
Canada, 1990-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34

Figure 3-12 Croissance réelle de la valeur nette et de quelques composantes,
Canada, 1999-2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .35

Figure 3-13 Croissance réelle de la valeur nette des ménages, selon le statut d’occupation,
Canada, 1999-2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36

Figure 4-1 Dépenses liées au logement et proportion du PIB, Canada, 1990-2006 . . . . . .39

Figure 4-2 Mises en chantier d’habitations, Canada, 1955-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40

Figure 4-3 Mises en chantier d’habitations, provinces, 2005-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .41

Figure 4-4 Évolution du prix moyen des logements neufs et de l’Indice des prix
des logements neufs (IPLN), quelques centres urbains, 2006  . . . . . . . . . . . . . .42

Figure 4-5 Activité au Service inter-agences® dans le secteur résidentiel,
Canada, 1980-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .43

Figure 4-6 Rapport ventes-nouvelles inscriptions et prix des logements vendus
par l’entremise du Service inter-agences®, Canada, 1988-2006  . . . . . . . . . . . . .43

Figure 4-7 Taux d’inoccupation moyen des appartements d’initiative privée,
quelques centres urbains, 2005-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .44

Figure 4-8 Loyer moyen des appartements de deux chambres, quelques centres urbains,
2005-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45

Figure 4-9 Dépenses de rénovation, Canada, 1976-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .46

Figure 5-1 Encours du crédit hypothécaire à l’habitation, Canada, 1980-2006 . . . . . . . . . .47

Figure 5-2 Rapport entre l’augmentation de l’encours du crédit hypothécaire
et le montant global des prêts approuvés, Canada, 1970-2006 . . . . . . . . . . . . .50

Figure 5-3 Taux hypothécaires affichés, Canada, 2000-2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50

Figure 5-4 Rapport paiement hypothécaire-revenu, Canada, 1980-2006  . . . . . . . . . . . . . .51

Figure 5-5 Taux hypothécaires et prêts hypothécaires en retard, Canada, 1990-2006  . . .53

Figure 6-1 Contribution du transport aux émissions de gaz à effet
de serre des ménages, 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57

Figure 6-2 Pourcentage d’utilisation du transport en commun, de la bicyclette
ou de la marche pour le navettage, en fonction de la distance à partir
du centre-ville et du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .58

Figure 6-3 Proximité des installations par quartier,Vancouver (Colombie-Britannique) . . .59

x



Figure 6-4 Étude de cas sur les aménagements axés sur le transport en commun 
de la SCHL,Time, North Vancouver (Colombie-Britannique),
variation de la densité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .61

Figure 6-5 Étude de cas sur les aménagements axés sur le transport en commun
de la SCHL, Port Credit Village (Ontario), utilisation efficace du territoire  . . .63

Figure 6-6 Allée piétonnière menant du complexe Time au traversier Seabus  . . . . . . . . .63

Figure 6-7 Supports à bicyclettes fournis aux visiteurs, ensemble Short Street,
Saanich (Colombie-Britannique)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .64

Figure 6-8 Étude de cas sur les aménagements axés sur le transport en commun
de la SCHL,Village de la Gare, Mont-Saint-Hilaire (Québec), porte d’entrée
dans la collectivité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .64

Figure 6-9 Étude de cas sur les aménagements axés sur le transport en commun 
de la SCHL, Short Street, Saanich (Colombie-Britannique), stratégies 
de réduction du besoin d’utilisation de l’automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .65

Figure 6-10 Étude de cas sur les aménagements axés sur le transport en commun 
de la SCHL, Le Metropole, Ottawa (Ontario), stratégies d’incitation à l’utilisation
du transport en commun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .65

Figure 6-11 Densités relevées dans les études de cas de la SCHL sur l’aménagement
axé sur le transport en commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .65

Figure 6-12 Raisons de choisir le complexe Time  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Figure 6-13 Raisons de choisir le Village de la Gare  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Figure 6-14 Habitudes de déplacement, comparaison entre le Time, le Village de la Gare
et leur RMR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Figure 6-15 Changement des habitudes de déplacement par rapport
à la résidence précédente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .67

Figure 6-16 Modèle de schéma de rue en îlogramme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .68

Figure 6-17 Section d’îlogramme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .69

Figure 6-18 Plan de lotissement pour une banlieue de Calgary  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .69

Figure 6-19 Nombre d’accidents par emplacement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .70

Figure 7-1 Conditions de logement dans les régions métropolitaines de recensement et
les agglomérations de recensement, Canada (1991, 1996, 2001, 2002-2004)  . .75

Figure 7-2 Participation au marché du travail et revenu réel médian des ménages
après impôt (1990-2004)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .75

Figure 7-3 Pourcentage de ménages urbains dont le logement n’est pas conforme
à une ou plusieurs des normes d’occupation, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . .76

Figure 7-4 Répartition, par province, des ménages vivant en milieu urbain et des ménages
ayant des besoins impérieux en matière de logement au Canada  . . . . . . . . . .77

Figure 7-5 Proportion de ménages urbains ayant des besoins impérieux
en matière de logement, par province, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .77

Figure 7-6 Proportion de ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement,
quelques régions métropolitaines de recensement, 2002-2004  . . . . . . . . . . . .78

Figure 7-7 Revenu moyen, frais de logement moyens et rapport frais
de logement-revenu (RFLR) moyen des ménages, quelques 
régions métropolitaines de recensement, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .79

Figure 7-8 Ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière de logement,
par genre de ménage, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .80

Société canadienne d’hypothèques et de logement xi



Figure 7-9 Proportion de ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement,
selon la composition du ménage et le statut d’occupation, 2002-2004  . . . . . .81

Figure 7-10 Pourcentage d’aînés sur l’ensemble des ménages urbains et pourcentage 
d’aînés parmi les ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière 
de logement, par genre de ménage, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .82

Figure 7-11 Proportion de ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière de
logement, selon le statut d’immigrant et le statut d’occupation, 2002-2004  . .82

Figure 7-12 Répartition des ménages urbains selon le revenu (quintile),
Canada, 2002-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .84

Figure 7-13 Proportion de ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière
de logement, selon le revenu (quintile)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .85

Figure 7-14 Répartition (en pourcentage) des revenus et des frais de logement
des ménages urbains, selon le quintile, et RFLR moyens, 2002-2004  . . . . . . . .86

Société canadienne d’hypothèques et de logementxii



Une habitation nouveau genre pour un monde
en évolution

■ Le secteur du bâtiment résidentiel consomme beaucoup
d’énergie, de terres, d’eau et de matières premières, et la
grande majorité de cette consommation survient
pendant la phase d’occupation du cycle de vie des
habitations. On lui attribue environ 17 % de l’énergie
employée par les utilisateurs finaux au Canada et 60 %
de la consommation d’eau totale. 

■ Les matières résiduelles et les émissions issues de cette
consommation de ressources peuvent avoir de lourdes
conséquences pour l’environnement et favoriser la
dégradation des sols, de l’air et de l’eau.

■ Il existe un savoir-faire et des techniques qui
permettent de réduire ces conséquences au minimum.
C’est la cadence de la mise en application des
technologies éprouvées, plus que les progrès
technologiques, qui détermine les économies de
ressources qui peuvent véritablement être réalisées à
moyen terme, d’où l’importance d’en faire la
promotion et la démonstration.

■ L’initiative de démonstration de la maison
EQuilibrium de la SCHL a pour but de promouvoir
l’acceptation par le marché des habitations saines,
abordables, durables et très éconergétiques et de
développer le potentiel de l’industrie pour leur
construction. Les douze équipes sélectionnées pour
construire des maisons de démonstration sont décrites
dans la présente édition de L’Observateur du logement
au Canada. L’initiative EQuilibrium illustre que, grâce

à un processus évolué de conception intégrée et avec
l’aide de techniques existantes, il est possible de réduire
les besoins en énergie au point où les occupants d’une
maison pourront espérer produire autant d’énergie que
ce qu’ils consomment au cours d’une année.

■ Les techniques d’économie et de production 
d’énergie englobent notamment le chauffage et le
rafraîchissement solaires passifs, la récupération de
la chaleur des eaux usées, les pompes géothermiques et
les panneaux photovoltaïques. En raccordant les
installations électriques de la maison au réseau de
distribution d’électricité, il est possible d’aspirer à un
bilan de consommation d’énergie nette égal à zéro; au
besoin, la maison est alimentée en énergie par le réseau,
mais lorsque la quantité d’énergie générée par la maison
excède les besoins des occupants, l’excédent peut être
vendu au réseau.

■ L’énergie et l’eau résiduelles peuvent être mises à
contribution pour réduire encore davantage les besoins
d’alimentation des autres installations. Il est d’ailleurs
possible de simplifier les systèmes de ventilation si
l’on évite d’employer des matériaux de construction
émettant des polluants.

■ Des économies d’eau peuvent être réalisées de diverses
façons : emploi d’appareils sanitaires et ménagers à
faible consommation d’eau (lave-vaisselle, laveuse) et
de toilettes à double ou à très faible chasse d’eau,
collecte des eaux pluviales pour fins de chasse d’eau
des toilettes et d’arrosage extérieur, recyclage et
réutilisation des eaux ménagères (provenant du lave-
vaisselle et de la douche).

L’état du logement au Canada :

un aperçu
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■ Aux Pays-Bas, au Japon, en Allemagne, au Royaume-
Uni et aux États-Unis, des promoteurs s’affairent déjà à
construire et à vendre avec succès des habitations
conçues pour atteindre une consommation d’énergie
nette égale à zéro sur une année. Dans certains cas, ces
efforts portent non seulement sur une maison, mais sur
tout un quartier ou sur une collectivité entière.

■ À mesure que le savoir-faire lié aux pratiques de
conception et de construction durables illustré par
l’initiative de la maison EQuilibrium commencera à se
répandre, on s’attend à ce que ces nouveaux produits de
créneau finissent par devenir la norme.

Facteurs démographiques et socio-économiques
influant sur la demande de logements

■ Ces dernières années, en grande partie grâce à
une intensification de l’immigration, la population
canadienne a augmenté à un rythme légèrement plus
rapide qu’à la fin des années 1990. Par ailleurs, le
nombre net de nouveaux ménages est monté à 174 900
par année pendant la période de 2001 à 2006, après
s’être situé autour de 150 000 en moyenne au cours des
dix années précédentes.

■ La composition de la population canadienne continue
de changer. L’augmentation du nombre d’aînés,
d’immigrants et d’Autochtones est plus forte que celle
de l’ensemble de la population canadienne, et elle le
demeurera probablement.

■ Bien qu’elle soit modeste à l’échelle du pays, la
croissance démographique varie énormément d’un
endroit à l’autre. De 2001 à 2006, la vaste majorité
(86 %) des gains démographiques réalisés au Canada
l’ont été dans des régions métropolitaines. En fait,
presque toutes les régions métropolitaines qui ont
présenté une solide expansion de leur population
durant cette période se trouvent en Alberta, en
Ontario ou en Colombie-Britannique. Malgré les
préoccupations grandissantes relatives à l’étalement
urbain et l’intérêt suscité par la revitalisation des
quartiers, c’est encore en périphérie que s’observe la
plus grande part des gains démographiques des régions
métropolitaines.

■ Les écarts constatés d’une localité à l’autre au chapitre
des mises en chantier d’habitations sont en bonne partie
attribuables à des différences dans le rythme de
formation des ménages. En général, dans les villes où il
se crée beaucoup de ménages, le nombre de logements
mis en chantier par habitant est de plusieurs fois
supérieur à celui enregistré dans les villes où l’on
dénombre peu de nouveaux ménages.

■ Même si la formation de ménages s’est accélérée au
Canada récemment, le nombre net de ménages formés
entre 2001 et 2006 a été inférieur au nombre de
logements nouvellement achevés. L’écart s’explique
peut-être par le fait que les ménages peuvent posséder et
occuper plus d’une habitation. En 2005, 1,1 million de
ménages canadiens étaient propriétaires d’une résidence
secondaire (un logement de villégiature ou un chalet, par
exemple), soit à peu près 200 000 de plus qu’en 1999.

■ Comme ce fut le cas pendant la majeure partie de la
décennie, la demande de logements continue d’être
alimentée par l’importante progression de l’emploi et
du revenu. Toutefois, les ménages n’ont pas tous profité
dans la même mesure des avantages liés à la hausse du
revenu. Entre 1990 et 2004, ceux gagnant un revenu
élevé ont été beaucoup plus favorisés à ce chapitre que
ceux occupant le bas de l’échelle. Les différences entre
propriétaires et locataires en ce qui a trait à la richesse
témoignent également des inégalités croissantes entre
les revenus. En effet, le revenu réel après impôt des
propriétaires a augmenté, tandis que celui des locataires
a diminué.

■ Entre 1999 et 2005, la valeur nette moyenne des
ménages canadiens, corrigée en fonction de l’inflation,
a progressé à un rythme annuel supérieur à 4 %, alors
qu’entre entre 1984 et 1999, elle s’était accrue
d’environ 2 % seulement par année. L’appréciation
de l’avoir propre foncier a grandement contribué à la
récente escalade de la valeur nette des ménages. Comme
l’avoir propre dans la résidence principale connaît une
forte hausse, les disparités entre la valeur nette des
ménages propriétaires et celle des ménages locataires
ont continué de s’accentuer, ce qui cadre avec l’écart qui
se creuse de plus en plus entre leurs revenus respectifs.



Évolution récente du marché de l’habitation

■ Le marché de l’habitation est resté dynamique en 2006,
grâce à la vive demande observée dans les provinces de
l’Ouest. Ce sont les marchés de l’Alberta qui ont affiché
les plus fortes hausses au chapitre des mises en chantier,
des prix et des loyers.

■ Les dépenses liées au logement (en dollars courants) ont
progressé plus rapidement que l’économie canadienne.
En conséquence, la proportion du produit intérieur
brut consacrée au logement a augmenté; elle s’est établie
à 19,1 % en 2006, comparativement à 18,9 % l’année
précédente. Par ailleurs, l’emploi dans le secteur de la
construction (résidentielle et non résidentielle) s’est
développé plus vigoureusement que l’emploi total, avec
un gain de 4,9 %, contre 1,9 %; 50 200 postes ont été
créés dans ce secteur en 2006.

■ En 2006, le nombre de mises en chantier d’habitations
au Canada a atteint 227 400, son deuxième niveau
parmi les plus élevés depuis 1987. Ce faisant, il a franchi
le cap des 200 000 pour la cinquième année de suite. Le
prix moyen des maisons individuelles neuves (selon les
résultats du Relevé des logements écoulés sur le marché,
réalisé par la SCHL) a crû de 11,9 % en 2006. S’il 
a connu une progression plus importante que l’Indice
des prix des logements neufs (IPLN) – qui a augmenté
de 9,75 % –, c’est parce qu’il témoigne des prix
d’habitations parfois plus grandes, mieux équipées ou
mieux situées, alors que l’IPLN est fondé sur les prix de
propriétés neuves comparables quant à leur qualité.

■ Les ventes comptabilisées par le Service inter-agences®

(S.I.A.®) ont augmenté dans sept des dix provinces
canadiennes. En 2006, il s’est vendu 483 770 logements
par l’entremise de ce service, un nombre presque
identique au record de 483 800 transactions enregistré
en 2005. Le prix S.I.A.® moyen des habitations a
grimpé de 11,1 %; ce rythme sans précédent depuis
1989 résulte de la conjoncture grandement favorable
aux vendeurs dans les provinces de l’Ouest.

■ Les niveaux élevés d’immigration et la forte croissance
de l’emploi ont alimenté la demande de logements
locatifs, mais leur effet a été contrebalancé par la vive
demande d’habitations pour propriétaire-occupant et
par le nombre considérable de logements en copropriété
dont on a achevé la construction dans certains centres
(deux segments qui entrent en concurrence avec le
marché locatif ). En conséquence, le taux
d’inoccupation moyen des appartements locatifs dans
les 28 principaux centres urbains du Canada a à peine
bougé entre octobre 2005 et octobre 2006 : il a fléchi
de 0,1 point de pourcentage pour s’établir à 2,6 %.

■ Toujours entre octobre 2005 et octobre 2006, le loyer
moyen estimatif des appartements de deux chambres
situés dans des immeubles existants a augmenté dans 
27 des 28 grands centres urbains, ce qui s’est traduit par
une hausse moyenne de 3,2 %. En 2006, c’est à Toronto
et Vancouver que les appartements de deux chambres
situés dans des immeubles neufs ou existants se louaient
le plus cher en moyenne (soit respectivement 1 067 et
1 045 $ par mois) et à Trois-Rivières et Saguenay qu’ils
étaient les plus abordables (488 et 485 $).

■ Les dépenses totales destinées à la modification, à
l’amélioration, à la réparation ou à l’entretien des
habitations ont continué de croître au rythme constant
qui est observé depuis 1999. Elles se sont chiffrées à
43,9 milliards de dollars en 2006, progressant de 9,0 %
par rapport à 2005.

Financement de l’habitation

■ En 2006, l’encours du crédit hypothécaire a atteint une
moyenne annuelle de 694 milliards de dollars, en
hausse de 10,7 % en regard de 2005. Le principal
facteur ayant contribué à l’expansion du crédit
hypothécaire est la valeur accrue des propriétés, dont
témoigne l’augmentation de 7,3 % du montant moyen
des prêts hypothécaires approuvés.

■ Après avoir touché un creux record de 5,99 % en 2005,
le taux affiché moyen des prêts hypothécaires d’une
durée de cinq ans s’est élevé à 6,66 % en 2006, un
niveau encore assez faible. L’écart entre le taux des prêts
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à taux fixe de cinq ans et le taux des prêts ouverts à taux
variable (le premier étant supérieur au second) s’est
amenuisé, passant de 159 centièmes de point en 2005
à 96 centièmes en 2006. Résultat : en 2006, seulement
22 % des propriétaires ayant obtenu ou fait renouveler
un prêt hypothécaire ont opté pour un taux variable,
un pourcentage bien inférieur à celui de 36 % observé
en 2005.

■ Le rapport entre les frais de service de la dette
hypothécaire (versements de principal et d’intérêt) et le
revenu des ménages est lui aussi demeuré plutôt faible
en comparaison de ce qu’il a été dans le passé, car les
bas taux d’intérêt ont atténué l’effet du renchérissement
des habitations. En 2006, environ un ménage sur 
400 avait un arriéré d’au moins trois mois sur ses
versements hypothécaires, la plus petite proportion à
être enregistrée depuis 1990.

■ En 2006, les émissions d’Obligations hypothécaires du
Canada (OHC) et de titres hypothécaires (TH) en
vertu de la Loi nationale sur l’habitation (LNH) se sont
chiffrées à 36 milliards de dollars, en hausse de 19 %
par rapport à 2005. Les émissions d’OHC ont atteint à
elles seules 25,1 milliards; leur augmentation est
attribuable à l’intérêt accru manifesté par les petites
institutions financières pour le programme des OHC,
ainsi qu’à la demande grandissante de placements de
qualité supérieure chez les investisseurs.

■ Selon les résultats de l’enquête menée en 2006 par la
SCHL auprès de demandeurs de prêts hypothécaires, la
majorité des emprunteurs (84 %) ont été satisfaits du
service qu’ils ont obtenu au moment de négocier les
modalités de leur prêt hypothécaire actuel. Par contre,
30 % des répondants ont considéré l’expérience comme
une source de stress, 26 % ont ressenti la nécessité de
vérifier les renseignements reçus, et 21 % ont eu
l’impression de devoir se battre pour obtenir les
modalités qui répondaient le mieux à leurs besoins.

■ Environ 70 % des emprunteurs hypothécaires préfèrent
faire appel à un grand établissement de crédit qui offre
un éventail de produits et services financiers. Bien que
la plupart des emprunteurs aient continué de faire
affaire avec leur prêteur pour un renouvellement ou un
refinancement, le pourcentage d’emprunteurs qui ont
changé d’établissement de crédit s’est accru en 2006,

phénomène qui pourrait s’expliquer en partie
par l’augmentation du recours aux courtiers en prêts
hypothécaires, et par la relation entretenue avec
l’institution financière.

■ En 2006, tout comme en 2005, seulement la moitié des
emprunteurs désirant faire renouveler leur prêt ont
accepté telle quelle l’offre initiale de leur prêteur; il
s’agit d’une proportion inférieure à celles enregistrées
auparavant. Parmi ceux qui ont négocié, un peu plus de
la moitié ont demandé une révision du taux d’intérêt et
près d’un sixième ont réduit le solde du prêt.

Le transport : pour des collectivités saines et
durables

■ La moitié des gaz à effet de serre émis par les ménages
est attribuable au transport routier. L’emplacement
d’une résidence et la façon dont le quartier a été
aménagé s’avèrent des éléments clés déterminant la
fréquence avec laquelle les membres d’un ménage
utilisent la voiture pour se déplacer. Les habitants des
banlieues disposent d’un choix limité de moyens de
transport et doivent parcourir de plus longues distances
que les habitants des quartiers centraux des villes pour
se rendre au travail, aux services, aux lieux de récréation
et à d’autres destinations. C’est pourquoi ils choisissent
davantage l’automobile comme moyen de transport 
en semaine.

■ L’utilisation de l’automobile pourrait être réduite si l’on
concentrait le développement le long des corridors
empruntés par le transport en commun ainsi que dans
les zones situées à proximité du centre urbain plutôt
qu’en marge des villes, si l’on améliorait l’accès au
transport en commun et s’il était plus pratique et
sécuritaire de se déplacer à pied ou à bicyclette. Or,
pour être rentable, un réseau de transport en commun
doit pouvoir compter sur une densité de population
minimale.

■ Les municipalités et les promoteurs ont de plus en plus
recours aux aménagements axés sur le transport en
commun, qui se caractérisent habituellement par des
lotissements résidentiels diversifiés et plus denses, situés
à une distance maximale de cinq minutes de marche
(600 mètres) d’une station de transport en commun,
d’une gare de train de banlieue ou de circuits d’autobus
à fréquence ou à volume élevé.



■ Des études de cas de la SCHL ont fait ressortir les
éléments essentiels au succès des aménagements axés
sur le transport en commun : une utilisation diversifiée
du territoire, c’est-à-dire la présence d’habitations et de
petits commerces; des bâtiments « à échelle humaine »,
implantés au niveau de la rue, qui offrent une
transition appropriée vers les zones voisines; des
corridors piétonniers sûrs et confortables; un réseau
de transport en commun suffisamment utilisé pour
permettre de réduire les besoins en stationnement; des
concepts architecturaux originaux contribuant à
repérer la station de transport en commun et servant de
porte d’entrée dans le quartier. 

■ Dans une étude commandée par la SCHL, les
chercheurs ont découvert que la proximité du transport
en commun et du lieu de travail constituait le facteur le
plus important pour les gens qui choisissaient d’acheter
un logement dans un aménagement axé sur le transport
en commun. Depuis qu’ils se sont installés dans un
aménagement de ce type, les résidents ont signalé qu’ils
utilisaient le transport en commun plus souvent
qu’avant pour se rendre au travail, et il s’avère que leur
fréquence d’utilisation du transport en commun pour
les déplacements vers le travail est plus élevée lorsqu’on
la compare aux chiffres pour l’ensemble de la région
métropolitaine de recensement. À l’exception d’une
collectivité où commerces et autres services n’existaient
pas encore, les résidents des aménagements axés sur le
transport en commun ont dit qu’ils marchaient
davantage pour aller faire leurs courses et pour se
rendre là où sont offerts les services.

■ On a constaté que les aménagements intercalaires qui
accroissent la densité résidentielle arrivaient mieux à
réduire les émissions de gaz à effet de serre reliées au
transport que les aménagements sur terrains vierges,
même lorsque ces aménagements sont spécialement
conçus pour réduire la dépendance à l’automobile.

■ Dans les nouveaux quartiers aménagés dans les zones
périurbaines, les schémas de rue traditionnels nuisent à
la fois aux déplacements à pied et à la circulation des
véhicules. Les rues constituent une large part des
terrains utilisés, la proportion pouvant atteindre 35 %
pour un district. Un nouveau schéma de rue permet

toutefois de régler ces problèmes. Il s’agit de
l’îlogramme mixte, un concept qui a déjà été adopté
par trois municipalités et qui est présentement envisagé
par d’autres, en partenariat avec la SCHL. L’îlogramme
est formé d’un réseau continu de routes pour
l’interconnexion à l’échelle du district et de la région et
d’un réseau discontinu de rues pour la sécurité dans
les quartiers. À l’échelle du quartier, le réseau est
complété par des sentiers qui relient toutes les rues.
Ainsi, le quartier devient un véritable réseau piétonnier
entièrement relié. L’îlogramme réduit la quantité de
terrains dont les rues ont besoin. Il offre davantage
de sécurité, de tranquillité et d’interactions sociales
aux résidents, réduit la superficie des revêtements
imperméables et abaisse les coûts d’infrastructure.

Tendances récentes concernant l’abordabilité et
les besoins impérieux en matière de logement
(2002–2004)

■ Nous publions, pour la toute première fois,
des indicateurs sur les conditions de logement
et l’abordabilité des habitations observées dans les
centres urbains du Canada pendant un intervalle
intercensitaire. Les chiffres estimatifs sont fondés sur
des données relatives au logement qui proviennent de
questions que la SCHL a parrainées, entre 2002 et
2004, dans le cadre de son enquête sur les logements
locatifs et de l’Enquête sur la dynamique du travail et
du revenu (EDTR) de Statistique Canada, qui est
réalisée tous les ans. Quoique les données de ces deux
sources ne soient pas totalement comparables, les
estimations faites à partir des résultats de l’EDTR
fournissent des renseignements utiles sur les tendances
générales.

■ Selon ces nouvelles données, on estime qu’au Canada,
la proportion de ménages urbains ayant des besoins
impérieux en matière de logement a légèrement
diminué entre 2002 et 2004 : elle serait passée de 13,9
à 13,6 %. Cette baisse s’est produite pendant que le
taux d’activité et le revenu réel augmentaient.

■ Le fait de devoir consacrer au logement 30 % ou plus
de son revenu est demeuré, de loin, la principale raison
pour laquelle des ménages éprouvent des besoins
impérieux en matière de logement. Moins de 1 % des
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ménages urbains ayant de tels besoins se trouvaient
dans cette situation parce que leur habitation était soit
de taille insuffisante, soit de qualité insuffisante, soit les
deux, et se voyaient incapables de se procurer un
logement acceptable.

■ Entre 2002 et 2004, la proportion de ménages aux
prises avec des besoins impérieux en matière de
logement est restée élevée dans les villes de la
Colombie-Britannique et de l’Ontario. Dans le premier
cas, elle a régressé, passant de 17,5 à 15,7 %, tandis que
dans le second, elle est demeurée plutôt stable, soit
autour de 16 %.

■ Dans les centres urbains du Canada, les ménages
composés d’une seule personne représentaient presque
la moitié (46,7 %) des ménages qui avaient des besoins
impérieux en matière de logement en 2004; c’est
davantage qu’en 2002 (43,7 %).

■ La proportion de ménages urbains dirigés par un aîné
et ayant des besoins impérieux est descendue à 13,9 %
en 2004, alors qu’elle atteignait 15,4 % en 2002. Par
contre, elle est restée très élevée (à environ 38 %) chez
les aînés vivant seuls dans un logement locatif.

■ Chez les locataires immigrants, le pourcentage de
ménages urbains éprouvant des besoins impérieux en
matière de logement s’est accru : il est monté à 36,3 %
en 2004, alors qu’il se situait à 34,4 % en 2002. Par
comparaison, il s’est établi à plus ou moins 28 % dans
le cas des locataires non immigrants.

■ En 2004, les ménages du quintile inférieur (les 20 % de
ménages ayant le revenu le plus faible) représentaient à
peu près 81 % des ménages urbains éprouvant des
besoins impérieux en matière de logement; c’est
davantage qu’en 2002 (environ 78 %). Par ailleurs, leur
rapport frais de logement-revenu a augmenté, passant
de 40,5 % en 2002 à 41,2 % en 2004, tandis que celui
des ménages du quintile supérieur est demeuré plutôt
stable, autour de 11 %.



L
es habitations ont évolué au Canada depuis les
tout premiers bâtiments constitués de bois et de
pierre. De nos jours, les maisons occupent de
vastes lotissements, et des tours d’habitation

complexes ont fait leur apparition. Cette transformation
a été modelée par les forces du marché, les régimes de
réglementation, la demande des consommateurs et les
progrès qui ont marqué la technologie des bâtiments
résidentiels. Cette évolution des habitations a aussi
modifié l’incidence qu’elles ont sur l’environnement. Ce
chapitre fait donc état des répercussions que peut avoir
l’habitation sur l’environnement et de la métamorphose
que les maisons canadiennes pourraient subir au cours des
prochaines années dans la foulée des préoccupations
environnementales.

L’habitation a une grande incidence
sur l’environnement

Le secteur du bâtiment résidentiel consomme énormément
d’énergie, de terres, d’eau et de matières premières, de
façon directe ou indirecte, lors de la production, de
l’entretien et de l’occupation des logements, et plus tard au
moment de leur démolition ou conversion. Les matières
résiduelles et les émissions issues de ces procédés peuvent
avoir de lourdes conséquences pour l’environnement, et
favoriser la dégradation des sols, de l’air et de l’eau.

C’est pourquoi ce secteur occupe une place centrale dans
toute stratégie de développement durable. C’est aussi
pourquoi l’évolution du secteur canadien de l’habitation
sera fortement influencée par les pressions que subira

ce secteur pour réduire ses impacts environnementaux 
de même que sa consommation d’énergie et d’eau. Toutes
ces nouvelles exigences seront avantageuses pour
l’environnement et finiront par rendre les logements
encore plus abordables pour les Canadiens.

Ces pressions, tout comme les préoccupations à l’endroit
de la santé et des frais d’occupation d’un logement,
devraient inciter les acheteurs et les locataires à modifier
leurs préférences en matière d’habitation. Les
gouvernements seront de plus en plus appelés à adopter
des lois et des règlements qui permettront de réduire les
répercussions sur l’environnement. Les constructeurs et les
promoteurs devront réagir en changeant la façon dont ils
conçoivent et construisent les habitations. Les inquiétudes
suscitées par les incidences de l’habitation sur le milieu
local et l’environnement en général entraîneront la mise en
œuvre de régimes de réglementation qui réduiront les
impacts sur l’environnement grâce à des exigences plus
rigoureuses en matière d’efficacité énergétique. Ensemble,
ces pressions et ces préoccupations ont déjà commencé à
changer la nature des nouvelles constructions résidentielles
et des travaux de rénovation.

La consommation d’énergie en milieu résidentiel
représente 17 % de la consommation d’énergie
secondaire1 au Canada

Les 1 421 pétajoules d’énergie secondaire consommés dans
le secteur résidentiel en 2004 représentaient environ 17 %
de la consommation d’énergie secondaire totale à l’échelle
du pays.

Une habitation nouveau genre 

pour un monde
en évolution
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1. L’énergie secondaire est celle qui est consommée par les utilisateurs finaux à des fins d’habitation, d’agriculture, de commerce, de production
industrielle et de transport. L’énergie primaire est la totalité de l’énergie consommée pour l’ensemble des usages. Elle inclut donc non seulement
l’énergie consommée par les utilisateurs finaux, mais aussi l’utilisation intermédiaire de l’énergie en vue de transformer une forme d’énergie en
une autre (par exemple le charbon en électricité), l’énergie utilisée par les fournisseurs pour acheminer l’énergie au marché (comme dans le cas
d’un oléoduc), et les usages non énergétiques (par exemple la fabrication de produits pétrochimiques).

2
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2. Office national de l’énergie, L’avenir énergétique au Canada : scénarios sur l’offre et la demande jusqu’à 2025, Calgary, Alberta, 2003.
http://www.neb-one.gc.ca/

Les dépenses énergétiques connexes constituaient 14 % des
frais de logement totaux des ménages.

La majeure partie de ces dépenses (57 %) avait trait
au chauffage des locaux. Le chauffage de l’eau (24 %),
le fonctionnement des appareils ménagers (13 %) et
l’utilisation de l’équipement électronique et des appareils
d’éclairage composaient le reste de ces dépenses (voir la
figure 2-1).

Compte tenu de cette consommation d’énergie, 15,2 %
(77 mégatonnes) des émissions de gaz à effet de serre
(GES) du Canada sont attribuables au secteur résidentiel.

Les améliorations apportées à la performance
énergétique des habitations sont déjà grandes

D’importants progrès réalisés dans la science du bâtiment
et les méthodes de construction ont réduit de près de
moitié la consommation d’énergie des habitations neuves
comparativement aux maisons construites avant 1946 (voir
la figure 2-2).

Les économies les plus considérables ont été obtenues grâce
à des améliorations apportées notamment à la qualité de
l’isolation, à l’étanchéité de l’enveloppe des bâtiments, à
l’efficacité des générateurs de chaleur et à la performance
des fenêtres.

Néanmoins, comme nous le verrons dans les sections qui
suivent, il demeure possible, voire essentiel, d’améliorer
bien davantage les moyens mis en œuvre pour réduire la
consommation d’énergie en milieu résidentiel.

Les années à venir recèlent un énorme potentiel
d’économies supplémentaires

Dans son rapport intitulé L’avenir énergétique au Canada :
scénarios sur l’offre et la demande jusqu’à 20252, l’Office
national de l’énergie propose deux scénarios prospectifs.
Le premier, appelé Pression de l’offre, représente « un
monde où la technologie évolue graduellement et où 
les Canadiens prennent des actions limitées à l’égard
de l’environnement ». Le second, appelé Techno-vert,
représente « un monde où la technologie évolue
rapidement et où les Canadiens prennent des actions
fermes à l’égard de l’environnement [ce qui se traduit par]
un parti pris pour des produits écologiques et des
carburants et combustibles plus propres ».

Selon le scénario Techno-vert, l’utilisation d’énergie par
ménage diminuerait de 18 % entre les années 2000 et
2025, comparativement à une diminution de 9 % dans le
cas du scénario Pression de l’offre.

consommation d’énergie dans le secteur
résidentiel selon le type d’utilisation finale, 2004

Figure 2-1

Source : Améliorer le rendement énergétique au Canada – Rapport au Parlement en vertu de la
Loi sur l’efficacité énergétique pour l’année financière 2005-2006, © Ressources naturelles Canada, [2006]
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CONSOMMATION D’ÉNERGIE MOYENNE par ménage, 
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Toutefois, même pour le scénario Techno-vert, la demande
totale d’énergie par le secteur de l’habitation augmenterait
de 9 % au cours de la période en raison de l’accroissement
du nombre de ménages.

La cadence de la mise en application, plus
que les progrès technologiques, détermine
les économies d’énergie

L’Office national de l’énergie signale ce qui suit dans son
rapport : « La variable la plus significative influant sur
l’intensité énergétique des ménages […] n’est pas la
technologie. Un grand nombre de technologies peu
gourmandes d’énergie, qui sont des options économiques,
sont disponibles de nos jours. […] L’incitation à prendre
des mesures pour mettre en œuvre ces technologies
susceptibles de modifier les modes de comportement des
ménages et la cadence à laquelle elles sont appliquées sont
les facteurs décisifs. »

Cela fait ressortir l’importance des activitiés de promotion
et de démonstration qui permettent de diffuser
l’information sur les technologies environnementales, de
susciter la demande de la part des consommateurs et
d’encourager le développement du potentiel de l’industrie
afin qu’elle mette en application ces technologies.

Les économies d’énergie seront limitées à moins
que des améliorations ne soient apportées au
parc résidentiel

Soixante-quinze pour cent (12 millions) des 16 millions
de logements qui devraient constituer le parc en 2025
existent déjà.

Le seul moyen de réaliser d’importantes réductions globales
en pourcentage au chapitre de la consommation d’énergie
totale en milieu résidentiel consiste à axer les efforts sur les
logements existants.

Les économies rendues possibles par l’amélioration de
l’efficacité énergétique des habitations existantes peuvent
s’avérer considérables, les mesures les plus efficaces à cet
égard étant une meilleure isolation, une étanchéité à l’air
accrue grâce aux produits de calfeutrage, des appareils de
chauffage ou autres plus performants, et des fenêtres à
meilleur rendement énergétique.

Bien qu’il soit relativement facile de rehausser
progressivement l’efficacité énergétique des logements
existants, il peut se révéler complexe d’apporter des
améliorations radicales à cause de contraintes imposées par
l’emplacement du logement, sa conception architecturale
et la structure du bâtiment ainsi que par d’autres difficultés
liées aux installations.

Soixante pour cent de la consommation d’eau
au Canada est attribuable au secteur résidentiel

Le secteur résidentiel est un grand consommateur d’eau au
Canada. On lui attribue en effet 60 % de toute l’eau
consommée au pays3, ce qui correspond à 335 litres d’eau
par personne par jour. Compte tenu du fait que des pays
européens comme l’Allemagne, la France, l’Autriche et le
Danemark en emploient deux fois moins, et que le Canada
n’est surpassé à cet égard que par les États-Unis, il serait
donc envisageable de pouvoir réaliser d’énormes économies
à ce chapitre dans le secteur canadien de l’habitation.
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3. Sources : Marbek Resource Consultants (voir note 4) et salle de presse de la SCHL, Atelier à Toronto : premier pas du Canada 
en matière de réutilisation de l’eau, 24 mai 2005.

Consommation et fuites d’eau annuelles liées
à l’occupation d’une habitation en 2004 et en 2025

Figure 2-3
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Près de 80 % de la consommation d’eau en milieu
résidentiel est attribuable à des usages intérieurs : bains,
douches, robinets, toilettes, laveuse et lave-vaisselle (voir la
figure 2-3). Environ 14 % tire son origine des fuites qui
surviennent dans les réseaux de distribution municipaux 
et sur les propriétés. L’utilisation extérieure, comme
l’arrosage des pelouses, constitue les 6 % restants. Une
étude réalisée par la firme Marbek Resource Consultants4

estime que la consommation d’eau associée à l’occupation
des bâtiments résidentiels en 2025 atteindra un niveau
d’environ 13 % supérieur au niveau actuel, principalement
en raison des demandes additionnelles de services d’eau
suscitées par les habitations qui seront construites d’ici là.

Les incidences d’une habitation sur l’environnement
doivent être prises en considération à toutes les
étapes de son cycle de vie

L’étude de Marbek a mesuré comment l’ensemble des
activités liées au bâtiment résidentiel, de la conception à la
démolition, agit directement et indirectement sur la
performance environnementale du secteur de l’habitation.

Les activités suivantes ont été prises en compte comme
ayant des impacts environnementaux :

■ extraction et fabrication des produits, des matériaux 
et des systèmes;

■ construction sur le chantier;

■ occupation des bâtiments – incidences indirectes 
(par exemple la fourniture d’énergie, le traitement de
l’eau distribuée aux habitations et utilisée par celles-ci);

■ occupation des bâtiments – incidences directes (par
exemple le chauffage des locaux et de l’eau, l’éclairage,
la consommation d’eau, la production d’eaux usées);

■ entretien et remplacement.

L’utilisation des ressources et les émissions dans
l’environnement doivent être considérées pour la totalité
du cycle de vie des logements. La consommation de
ressources s’entend de l’énergie, de l’eau, du sol et des
matériaux utilisés durant toutes les étapes du cycle de vie

des logements. Les émissions sont
habituellement définies comme étant
les polluants émis dans l’air, l’eau et
le sol qui ont des incidences sur
l’environnement local, régional et
planétaire. Ces aspects doivent être
étudiés pour pouvoir déterminer, et
prendre en compte, les effets cumulatifs
des activités liées à l’habitation afin de
concevoir des mesures d’atténuation
tant pour les logements existants que
pour les logements à venir. 

À titre d’exemple, les figures 2-4 et 2-5,
qui font état de la quantité totale
d’énergie et d’eau consommée par les
habitations canadiennes tout au long de
leur cycle de vie entre 2004 et 2025,
illustrent l’importance relative des
incidences directes de la phase
d’occupation des logements (c’est-à-
dire la consommation quotidienne

Consommation d’énergie primaire tout au long du cycle
de vie des habitations canadiennes, 2004-2025

Figure 2-4

Consommation d’énergie primaire (PJ)

Nota : Un pétajoule (PJ) correspond à 1015 joules. Les activités non liées à l’occupation des habitations (c.-à-d. l’extraction et la fabrication, 
la construction sur chantier et l’entretien et le remplacement) n’ont été analysées que pour les logements neufs et les infrastructures de
quartier construits depuis 2004, alors que les activités liées à l’occupation (incidences directes et indirectes) ont été analysées pour 
l’ensemble des logements neufs et existants et des infrastructures de quartier.

Source : Marbek Resource Consultants, 2007
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Environmental Impacts of the Canadian Residential Sector, SCHL (à paraître).



d’eau et d’énergie des ménages) par rapport aux autres
activités du cycle de vie. Compte tenu de cette
information, tout effort de réduction des incidences de
l’habitation sur l’environnement devrait d’abord être axé sur
une diminution de la consommation
quotidienne d’eau et d’énergie par les
ménages. Les efforts pourraient ensuite
être concentrés sur la réduction des
quantités d’eau et d’énergie entrant
dans la production des matériaux de
construction et de celles qui servent à
alimenter les habitations en eau, en
énergie et autres.

Un total de 5 500 mégatonnes
de GES seront produits par le
secteur de l’habitation durant
la période 2004-2025

Les gaz à effet de serre sont issus de la
combustion des combustibles fossiles.
Plus de 95 % des 5 500 mégatonnes de
GES émis par le secteur résidentiel 
de 2004 à 2025 seront produits lors de
l’occupation des logements. Le reste
des émissions seront principalement
dégagées au moment de l’extraction des

matières premières et de la fabrication
des matériaux.

La portion la plus importante est
constituée des émissions de GES
résultant des incidences indirectes de
l’occupation (voir la figure 2-6). C’est là
que se retrouvent les émissions causées
par la combustion requise pour produire
de l’électricité et d’autres types d’énergie.

Les combustibles fossiles qui sont brûlés
pour chauffer les habitations ou,
plus indirectement, pour produire de
l’électricité à des fins résidentielles, ou
encore pour transporter les produits 
liés aux bâtiments résidentiels, contribuent
aussi aux émissions des principaux
contaminants atmosphériques, des
polluants qui nuisent à la santé et
ajoutent aux problèmes de pollution de
l’air tels que le smog et les pluies acides.

Entrent dans cette catégorie les particules, l’ammoniac, le
monoxyde de carbone, le dioxyde de soufre et les composés
organiques volatils.
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Émissions de gaz à effet de serre tout au long du cycle
de vie des habitations canadiennes, 2004-2025

Figure 2-6

Émissions de gaz à effet de serre (Mt CO2  éq.*)

Nota : Les activités non liées à l’occupation des habitations (c.-à-d. l’extraction et la fabrication, la construction sur chantier et l’entretien
et le remplacement) n’ont été analysées que pour les logements neufs et les infrastructures de quartier construits depuis 2004, alors
que les activités liées à l’occupation (incidences directes et indirectes) ont été analysées pour l’ensemble des logements neufs et existants
et des infrastructures de quartier.

* Mt CO2  éq. = million de tonnes de dioxyde de carbone équivalent

Source : Marbek Resource Consultants, 2007
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Consommation d’eau tout au long du cycle
de vie des habitations canadiennes, 2004-2025

Figure 2-5

Consommation d’eau (TL)

Nota : Un téralitre (TL) correspond à 1012 litres. Les activités non liées à l’occupation des habitations (c.-à-d. l’extraction et la fabrication,
la construction sur chantier et l’entretien et le remplacement) n’ont été analysées que pour les logements neufs et les infrastructures 
de quartier construits depuis 2004, alors que les activités liées à l’occupation (incidences directes et indirectes) ont été analysées pour
l’ensemble des logements neufs et existants et des infrastructures de quartier.

Source : Marbek Resource Consultants, 2007
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Il existe déjà des stratégies pour réduire les
incidences au minimum

Même si les répercussions du secteur résidentiel sur
l’environnement s’annoncent importantes avec le temps,
certains signes portent à croire que la performance des
habitations pourra être rehaussée au point qu’elles seront
plus durables et qu’il sera plus économique d’y vivre. Il
devrait donc en résulter que les logements considérés
comme « normaux » dans 20 ans auront beaucoup changé
par rapport à ceux d’aujourd’hui. Il est vrai que les
changements requis sont substantiels, mais le secteur de
l’habitation possède déjà la capacité nécessaire pour
construire et rénover des logements afin qu’ils soient
beaucoup plus durables tout en demeurant confortables
pour leurs occupants, sans pour autant entraîner une
modification du style de vie de ces derniers.

Cette section mettra en lumière des stratégies et des
technologies prometteuses qui sont présentement utilisées
dans les 12 concepts gagnants de l’initiative de
démonstration de la maison EQuilibrium de la SCHL.
Cette initiative a été mise sur pied pour favoriser
l’acceptation par le marché des maisons saines à faible
incidence sur l’environnement et développer le potentiel
de l’industrie pour la construction de ce type d’habitation
(lire l’encadré à la page suivante afin d’en savoir davantage
sur cette initiative). L’initiative EQuilibrium encourage
l’intégration d’un large éventail de connaissances, de
technologies, de stratégies, de produits et de techniques
permettant de réduire à un minimum absolu la
consommation d’énergie des maisons et leur incidence sur
l’environnement tout en tenant compte de leur abordabilité
et de la qualité du milieu intérieur.

Le concept EQuilibrium est lui-même issu de l’initiative
de la Maison saineMC de la SCHL dans le cadre de laquelle
des maisons de démonstration avaient été construites
à Toronto et à Vancouver. À la base, les grands objectifs
de conception de la Maison saineMC consistent à améliorer
la santé des occupants, l’efficacité énergétique et la
conservation des ressources; à réduire les incidences sur
l’environnement; et à rendre le coût de ces maisons
abordable pour les constructeurs, les propriétaires et les
occupants. La Maison saine de TorontoMC se distingue par
sa conception solaire passive, ses panneaux qui captent
l’énergie du soleil pour alimenter la maison en électricité et
ses citernes qui recueillent les eaux de pluie à des fins non
potables comme la chasse d’eau des toilettes et le jardinage.

Prenant appui sur l’héritage légué par la Maison saineMC de
la SCHL, la maison EQuilibrium permettra des avancées

importantes en ce qui concerne la performance des
habitations grâce à l’application et à l’intégration de deux
stratégies clés. Ces stratégies sont décrites dans les deux
sections suivantes.

1. Conception intégrée évoluée

Il sera possible de réaliser des progrès de taille en ce qui
concerne la performance des habitations pourvu que la
conception des bâtiments soit réfléchie, itérative et fondée
sur des données pertinentes afin de cerner et de mobiliser
les synergies et les interactions qui existent entre les
nombreux éléments de la conception, de la construction et
de l’occupation des logements. Ainsi, en implantant la
maison sur le terrain de manière à tirer profit de
l’exposition au rayonnement solaire, il est possible de
maximiser l’énergie que procurent les gains solaires pour ce
qui est du chauffage des locaux et de la production d’eau
chaude, et ce, en minimisant les besoins en électricité des
appareils d’éclairage. Ce sont là des éléments de ce qu’on
appelle la « conception solaire passive ». En dotant
l’enveloppe du bâtiment d’une épaisse couche isolante, on
peut réduire la puissance de l’appareil de chauffage au
point où l’on pourrait même se passer d’une installation
traditionnelle. En ayant recours à l’énergie résiduelle et aux
eaux usées, il est même envisageable de réduire encore plus
la taille des autres installations mécaniques.

La conception intégrée évoluée s’applique aussi à d’autres
aspects de la Maison saineMC. Par exemple, les installations
de ventilation peuvent être simplifiées si on évite
d’employer des matériaux de construction qui émettent
des polluants. La consommation de ressources sera
moindre au sein d’un concept architectural permettant la
construction d’une maison de taille réduite au moyen d’un
aménagement efficace de l’espace requis.

La réalisation d’une maison EQuilibrium est largement
tributaire d’une conception intégrée évoluée qui permet de
réduire à un minimum absolu les besoins en eau, en
énergie, en matériaux et en installations de la maison. Ce
n’est que dans ces conditions que l’on peut envisager de
mettre en application les technologies imaginées pour
répondre aux autres besoins.

2. Technologies novatrices évoluées

Une fois que le concept de la maison EQuilibrium a été
optimisé et que les besoins ont été réduits à un minimum
absolu, les technologies peuvent alors être mises en
application pour combler les besoins qui restent. À titre
d’exemple, lorsque les besoins en chauffage sont limités
pour les locaux, comme c’est le cas pour les maisons



EQuilibrium, il est possible de répondre à la majeure
partie des besoins en chauffage en recourant à l’énergie
solaire. Dans la même veine, si les besoins en eau chaude
sont réduits, il devient possible d’utiliser des installations à
énergie solaire et des dispositifs de récupération de la
chaleur des eaux usées pour combler ces besoins.

C’est ainsi qu’il est envisageable, sur les plans technique et
financier, de répondre aux besoins réduits en électricité des

maisons EQuilibrium en faisant appel à des panneaux
photovoltaïques – chose qui serait impossible avec une
habitation classique. En outre, on pourrait même recourir
à un seul appareil de ventilation (tel qu’un ventilateur-
récupérateur de chaleur) pour se charger de toutes les
fonctions qui seraient normalement confiées à plusieurs
appareils, étant donné que les émissions de polluants et les
sources d’humidité sont grandement réduites.
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Réduire les incidences de l’habitation
sur l’environnement

En mai 2006, la SCHL a invité des constructeurs à
soumettre des idées en vue de la mise au point de
maisons saines, durables et abordables qui seraient
hautement éconergétiques. Douze équipes sur les 
72 qui ont déposé une proposition ont été retenues
pour construire des maisons de démonstration avec le
soutien technique et marketing de la SCHL, soutien
qui s’accompagnait d’une aide financière limitée
devant permettre d’adopter une méthode de conception
intégrée, de procéder au suivi de la performance et
de rédiger un rapport sur chaque concept. La SCHL
ne subventionne pas la construction de ces maisons,
qui seront vendues par les constructeurs au prix 
du marché. Tout au long de 2007 et 2008, les
12 habitations EQuilibrium seront construites et
ouvertes au grand public un peu partout au Canada,
avant d’être vendues. Avec cette initiative, la SCHL
poursuit les objectifs suivants :

1. Promouvoir la création de maisons saines à
consommation énergétique nette zéro5.

2. Développer la capacité des gens de l’industrie 
à concevoir et à construire des habitations
EQuilibrium et des collectivités composées de ce
genre de logement.

3. Renseigner les consommateurs sur les avantages
des maisons EQuilibrium et amener le marché 
à accepter ce concept.

4. Accroître le leadership national et international
du Canada dans le secteur de la conception
d’habitations durables.

Le but ultime est la mise au point d’habitations à
faible incidence sur l’environnement et hautement
efficaces sur le plan de la consommation d’énergie et de
l’utilisation des ressources, capables de produire autant
d’énergie que ce qu’elles consomment annuellement.
Bien qu’il n’en existe pas de modèle unique, les
maisons EQuilibrium comportent habituellement les
caractéristiques suivantes :

■ conception architecturale adaptée au climat et 
au terrain;

■ construction faisant un usage rationnel de l’énergie
et des ressources;

■ emploi d’installations à énergie renouvelable
comme les panneaux photovoltaïques, les capteurs
solaires et les pompes géothermiques;

■ dispositifs de chauffage et de rafraîchissement
faisant usage de l’énergie solaire passive;

■ appareils d’éclairage et électroménagers éconergétiques;

■ lumière naturelle abondante;

■ économie et réutilisation de l’eau;

■ préservation des terres et des habitats naturels;

■ conception durable des quartiers et pratiques
écologiques pour les travaux d’infrastructure.

Initiative des maisons de démonstration EQuilibrium de la SCHL

5. L’expression « consommation énergétique nette zéro » définit la capacité d’une maison de produire autant d’énergie qu’elle en consomme.
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C’est pourquoi les maisons EQuilibrium ne sont
pas conçues pour être totalement dépendantes de la
technologie pour combler les attentes en ce qui a trait à leur
performance. La technologie n’entre en scène que lorsque la
conception de la maison a été maximalisée en fonction des
principes de la conception intégrée évoluée, lesquels
permettent de faire un usage optimal de l’emplacement, des
matériaux, des produits, des installations et des pratiques.

Des technologies écologiques

Bon nombre des techniques et des stratégies qui sont en
usage dans les maisons EQuilibrium ne datent pas d’hier.
La collecte des eaux pluviales, par exemple, est une
pratique ancienne qui a été réactualisée. Quant aux
pompes géothermiques, elles ont fait leur apparition il y a
plus de 50 ans. Ce qui est nouveau, toutefois, c’est que
le cumul des connaissances, les pratiques de conception,
les nouveaux matériaux, de même que la baisse des coûts
de composants comme les panneaux photovoltaïques,
permettent aujourd’hui d’accroître l’efficacité et les
avantages économiques de ces dispositifs et de les intégrer
plus facilement au sein d’un ensemble conforme à tous les
critères de la Maison saineMC.

Cette section décrit certaines des nombreuses technologies
déployées dans les maisons EQuilibrium.

Pompes géothermiques

Jusqu’en 2004, 1,1 million de pompes géothermiques
avaient été installées dans le monde6. Sur ce nombre, 
près de 600 000 installations ont été réalisées aux 
États-Unis et 230 000 en Suède. Pour sa part, le Canada
en comptait 36 000.

Une pompe géothermique extrait la chaleur solaire stockée
dans les couches superficielles de la Terre. Cette chaleur
est ensuite acheminée au bâtiment (voir la figure 2-7).
En été, le processus est inversé pour assurer la climatisation
des locaux.

Collecte des eaux pluviales

Il est possible de recueillir l’eau de pluie et l’eau de la fonte
des neiges au moyen d’une citerne souterraine ou hors-sol
dans laquelle ces eaux s’accumulent et où elles sont
stockées afin d’être redistribuées. Un certain nombre de
concepteurs de maisons EQuilibrium ont choisi de faire
appel à une installation de collecte des eaux pluviales pour
la chasse d’eau des toilettes, la lessive et l’irrigation (voir la
figure 2-8).

Installation de collecte des eaux pluviales

Figure 2-8

Source :  www.klauswkoenig.com
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Pompe géothermique

Figure 2-7

Source : La coalition canadienne de l’énergie géothermique
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Installations photovoltaïques

Les installations photovoltaïques sont utilisées pour
convertir la lumière solaire en électricité. Constituées de
divers éléments, elles sont une façon sûre, fiable et exigeant
peu d’entretien de produire, seules ou en association avec
d’autres appareils, de l’électricité à partir de l’énergie
solaire (voir la figure 2-9).

Recyclage des eaux ménagères

Le recyclage des eaux ménagères est le fait de recueillir,
stocker, traiter et redistribuer les eaux de la lessive et des
bains afin de les utiliser pour la chasse d’eau des toilettes,
l’irrigation des jardins, l’arrosage des plantes, l’entretien
ménager et la climatisation.

Puisque l’eau peut être recyclée de nombreuses fois et à
diverses fins, il est possible de réduire de façon substantielle
la demande nette d’une habitation pour cette ressource.

Récupération de la chaleur des eaux ménagères

Il s’agit habituellement de récupérer, au moyen d’un
échangeur de chaleur, la chaleur des eaux usées (eaux
ménagères) dans le but de préchauffer l’eau qui alimente le
chauffe-eau de la maison.

Chauffage solaire de l’eau

Le chauffage de l’eau représente environ le quart de la
consommation d’énergie dans une habitation. Une
installation solaire de chauffage de l’eau peut réduire
énormément la quantité de combustible fossile ou
d’électricité requise pour chauffer cette eau.

Un chauffe-eau solaire est généralement constitué de
capteurs placés sur le toit du bâtiment, lesquels sont
raccordés à un réservoir de stockage (voir la figure 2-10).

Le fluide est pompé vers les capteurs, où il est réchauffé par
le soleil avant d’être retourné à un échangeur de chaleur où
l’énergie thermique du fluide sera utilisée pour hausser la
température de l’eau stockée dans une citerne de
préchauffage. Il est possible de doter le chauffe-eau solaire
d’une source complémentaire d’énergie thermique sous la
forme d’un élément électrique immergé dans le réservoir
de stockage ou encore d’un chauffe-eau d’appoint
fonctionnant au gaz ou à l’électricité. Habituellement, ce
genre d’installation est en mesure de procurer entre 50 et
75 % de la charge de chauffage de l’eau.

Les installations solaires servant à chauffer l’eau peuvent
aussi être utilisées pour assurer le chauffage des locaux.

Chauffage et rafraîchissement par rayonnement
à partir du sol

Le chauffage par rayonnement à partir du sol est une façon
éconergétique de distribuer la chaleur dans une maison en
l’appliquant au-dessous ou à l’intérieur d’un plancher. Il
s’agit d’un réseau de canalisations en plastique ou en métal
qui transporte l’eau chaude dans des pièces particulières,
aussi appelées « zones », et qui disperse la chaleur à travers
la surface du plancher.

INSTALLATION DE CHAUFFAGE SOLAIRE
DE L’EAU DOMESTIQUE

Figure 2-10

Source : SCHL

Solution antigel

Eau chaude solaire

Eau chaude
vers la maison

Admission
de l’eau froide

Pompe

Capteurs solaires

Réservoir de préchauffage
solaire de l’eau

Chauffe-eau fonctionnant
au gaz, au mazout
ou à l’électricité

Échangeur
de chaleur

Module photovoltaïque

Onduleur 
synchrone

Compteur

Électricité
du réseau

Figure 2-9

Composants d’une installation
photovoltaïque

Source : SCHL

Charges de la maison
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Une installation de chauffage à eau chaude par
rayonnement à partir du sol peut facilement bénéficier de
l’eau chauffée par une installation solaire afin de
contribuer à combler les besoins en chauffage des locaux
(voir la figure 2-11).

Technologies et stratégies efficaces sur le plan
de la consommation d’eau

On peut réaliser des économies d’eau de plusieurs façons
en milieu résidentiel. Le marché continue d’améliorer les
appareils sanitaires et les électroménagers utilisant de l’eau,
et les techniques de réduction de la consommation sont à
l’honneur. En voici quelques exemples tirés de divers
concepts de maisons EQuilibrium :

■ appareils à faible débit (pommes de douche, aérateurs);

■ électroménagers à haute efficacité (lave-vaisselle,
laveuse);

■ toilettes à double ou à très faible chasse d’eau;

■ collecte des eaux pluviales pour fins de chasse d’eau des
toilettes et d’arrosage extérieur;

Cette maison EQuilibrium a été fabriquée en usine, ce qui
a permis de faire un usage efficace des matériaux et de
maintenir la production de déchets à un niveau minimal.
Les concepteurs ont fait appel à des mesures d’utilisation
passive de l’énergie solaire et à des capteurs solaires pour
répondre aux besoins des occupants en matière de
chauffage et d’eau chaude.

Cette maison se distingue également par son installation
photovoltaïque raccordée au réseau de distribution. Les
eaux pluviales sont recueillies aux fins d’irrigation au
goutte-à-goutte, et la maison est construite avec des
matériaux à faible émission de polluants. Les plans d’étage
intérieurs sont flexibles, permettant ainsi aux occupants de
modifier la configuration des espaces au gré de leurs
besoins.

Concept EQuilibrium :
Écoterra

Eastman (Québec)

Figure 2-13

La Maison nettezéro Riverdale est constituée de deux
habitations jumelées construites dans un secteur urbain. On
estime qu’elle sera en mesure de produire presque autant
d’énergie renouvelable que ce dont elle aura besoin
annuellement.

Ce bâtiment est équipé d’une installation de chauffage et de
production d’électricité à base d’énergie solaire, et de
modules photovoltaïques raccordés au réseau de
distribution d’électricité. Les deux habitations bénéficient
d’un dispositif de récupération de la chaleur des eaux
ménagères et sont construites avec des matériaux peu
polluants à forte teneur en matières recyclées.

Concept EQuilibrium :
Maison nettezéro Riverdale

Edmonton (Alberta)

Figure 2-12

Figure 2-11

Source : SCHL, http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_010.cfm

Réflecteur métallique

Solive de plancher
Isolant

Conduits de 
polyéthylène réticulé

Lambourde
Faux-plancher

Plancher de bois

Vue en coupe d’une installation de
chauffage à eau chaude par rayonnement

à partir du sol
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■ recyclage et réutilisation des eaux ménagères
(provenant du lave-vaisselle et de la douche);

■ choix de plantes résistantes à la sécheresse, de paillis et
d’autres types de couvre-sol pour limiter l’utilisation de
l’eau servant à entretenir l’aménagement paysager.

Autres initiatives

D’autres initiatives ont aussi été mises en œuvre au Canada
en faveur de logements plus durables (voir l’encadré intitulé
« Initiatives résidentielles écologiques »).

Ailleurs dans le monde

Le Canada n’est pas le seul pays à vouloir encourager
la création de logements à faible incidence sur
l’environnement et à consommation énergétique nette
zéro. Aux Pays-Bas, au Japon, en Allemagne, au Royaume-
Uni et aux États-Unis, des promoteurs s’affairent déjà à
construire et à vendre avec succès des habitations conçues
pour atteindre une consommation d’énergie nette égale à
zéro sur une année. Dans certains cas, ces efforts portent
non seulement sur une maison, mais sur tout un quartier
ou sur une collectivité entière.

En 1999, l’aménagement Papenkamp de Hanovre,
en Allemagne, a été mis en chantier pour faire la
démonstration d’un nouveau modèle environnemental
d’immeuble d’appartements à faible consommation

Abondance Montréal fait partie d’un collectif d’habitation
intercalaire composé de 20 logements. La première phase de
l’aménagement, un triplex intercalaire, est un concept
EQuilibrium.

Le bâtiment est chauffé et climatisé grâce à une pompe
géothermique. L’énergie électrique servant à l’alimentation
des appareils d’éclairage et des électroménagers provient de
panneaux photovoltaïques raccordés au réseau de
distribution.

Le chauffage de l’eau domestique est assuré par des
panneaux solaires thermiques en association avec un
système de récupération de la chaleur des eaux ménagères.
L’eau chaude ainsi produite sera vendue à l’immeuble
voisin. Les nombreuses autres particularités du concept
comprennent notamment des fenêtres à triple vitrage et des
commandes de régulation du taux d’humidité et de la
qualité de l’air intérieur.

Concept EQuilibrium :
Abondance Montréal

Montréal (Québec)

Figure 2-14

Le concept Now HouseTM consiste à rénover une maison
âgée de 60 ans qui montrera que les besoins en énergie
d’une maison existante peuvent être réduits au point
d’atteindre une consommation énergétique annuelle nette
égale à zéro.

En plus d’apporter des améliorations sur le plan de
l’isolation, des fenêtres, des appareils et de l’éclairage, les
concepteurs ont prévu remplacer la fenêtre donnant sur le
sud par une plus grande fenêtre afin d’accroître les gains
solaires et doter la maison des dispositifs suivants : chauffe-
eau solaire, panneaux photovoltaïques raccordés au réseau
de distribution, système de récupération de la chaleur des
eaux ménagères, générateur de chaleur à haut rendement
fonctionnant au gaz naturel, installation de chauffage
solaire par rayonnement à partir du sol et ventilateur-
récupérateur de chaleur.

Concept EQuilibrium :
Now HouseTM

Toronto (Ontario)

Figure 2-15
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Des systèmes et des initiatives d’évaluation des bâtiments
écologiques ont été mis sur pied pour encourager le secteur du
bâtiment à concevoir et à réaliser des ouvrages plus
respectueux des principes du développement durable. Et ils
sont en voie de transformer le marché de la construction au
Canada et aux États-Unis.

Faisant appel à la bonne volonté des gens, ces outils
contribuent à mobiliser l’attention des professionnels de la
conception et de la construction pour leur indiquer comment
intégrer davantage de pratiques écologiques dans leur travail.
Tous ces outils prennent en compte les enjeux liés à la
consommation d’énergie, et des points sont aussi accordés aux
mesures comme la planification intégrée des aménagements,
la conservation de l’eau et des ressources, la réduction de la
consommation d’énergie avant la construction, la qualité de
l’air intérieur et la gestion des déchets de construction.

Le programme R-2000 est une initiative du gouvernement
fédéral instaurée par Ressources naturelles Canada dans le but
de promouvoir une grande efficacité énergétique pour les
maisons. Non conçu comme un système d’évaluation, ce
programme établit des critères que les constructeurs agréés
doivent respecter afin de faire certifier un bâtiment. Ces
normes visent le niveau d’isolation, l’étanchéité à l’air ainsi
que le rendement des installations de chauffage, de ventilation
et de climatisation. La qualité de l’air intérieur et la
conservation de l’eau sont aussi prises en considération.

Site Web : http://www.r2000.chba.ca (en anglais seulement au
moment de mettre sous presse)

Pour être considérée comme un bâtiment EnviroHome, une
maison doit avoir obtenu la certification R-2000, mais aussi
être conforme à des critères plus rigoureux que ceux de la
norme R-2000 en ce qui a trait à la qualité de l’air et à la
protection de l’environnement. Les habitations EnviroHome
bénéficient de technologies et de produits nouveaux dans le
secteur du bâtiment et font la promotion des constructeurs
innovateurs. L’initiative EnviroHome a été lancée en 1994 par
l’Association canadienne des constructeurs d’habitations
(ACCH) et par TD Canada Trust. 

Site Web : http://www.envirohome.chba.ca (en anglais
seulement)

Le système LEED (Leadership in Energy and Environmental
Design) a été élaboré aux États-Unis par le U.S. Green
Building Council. On en utilise maintenant une version
adaptée pour le Canada, soit le LEED NC (Nouvelle
Construction) Canada, version 1.0, pour concevoir des
immeubles commerciaux et des collectifs d’habitation. Le
système LEED a désormais une importante influence sur la
réalisation des bâtiments verts, puisque plusieurs villes et
fournisseurs de logements exigent la certification LEED pour
leurs immeubles.

Site Web : http://www.cagbc.org/index.php?language=2

Créé dans le sillage de l’initiative LEED, le système LEED
pour les maisons fait présentement l’objet de projets pilotes
aux États-Unis et au Canada. Ce système a été établi pour
évaluer les petits bâtiments résidentiels, l’accent étant mis sur
les besoins des grands promoteurs, surtout dans l’optique des
enjeux touchant aux terrains, aux aménagements, à la
durabilité et aux protocoles d’essai. Le programme sera lancé
en novembre 2007 aux États-Unis, puis en juin 2008 au Canada.

Le programme écoÉNERGIE pour les habitations neuves et
existantes est l’initiative d’étiquetage que le Canada s’est
donnée pour améliorer la performance énergétique des
habitations. Ressources naturelles Canada offre des subventions
aux propriétaires-occupants qui souhaitent rénover leurs
maisons afin qu’elles offrent un meilleur rendement sur le
plan de l’efficacité énergétique. Les travaux de rénovation
doivent être évalués par un conseiller en énergie agréé. Pour les
maisons neuves, le conseiller analyse les plans de l’habitation
avant sa construction et formule des recommandations en vue
d’apporter des améliorations énergétiques.
Site Web : http://www.ecoaction.gc.ca/ecoenergy-ecoenergie

L’initiative ENERGY STAR pour les maisons neuves fait la
promotion de lignes directrices en matière d’efficacité
énergétique qui contribuent à rendre les habitations neuves
30 % plus efficaces sur le plan énergétique que celles qui sont
bâties selon les exigences minimales des codes du bâtiment
provinciaux : à ce jour, le programme est en vigueur en
Ontario et en Saskatchewan. Pour respecter les critères du
programme, une maison doit avoir été construite par un
entrepreneur ENERGY STAR agréé. Le constructeur doit
doter la maison de caractéristiques éconergétiques afin qu’elle
soit conforme aux spécifications techniques d’ENERGY
STAR pour les maisons neuves. Les caractéristiques d’efficacité
énergétique s’apparentent à celles du programme R-2000.

Site Web : http://www.oee.nrcan.gc.ca/energystar

Le système de cotation BuiltGreen, qui a été mis sur pied par
des constructeurs d’habitations, est actuellement en usage en
Colombie-Britannique et en Alberta. Il s’applique aux
maisons individuelles et aux maisons en rangée et possède
trois cotes d’évaluation énergétique. Ses concepteurs ont pour
but de rendre les bâtiments plus durables et d’en réduire
l’entretien. Des points sont également attribués pour d’autres
critères environnementaux. Les niveaux moyens d’écoÉNERGIE
pour ces maisons ne cessent d’augmenter chaque année.
Site Web : http://www.builtgreencanada.ca (en anglais
seulement)

Green Globes, une initiative canadienne, est un outil de
gestion écologique qui comprend un protocole d’évaluation,
un système de cotation et un guide de conception destinés à
intégrer les principes de conception écologique à la construction
des bâtiments commerciaux et des collectifs d’habitation.
Site Web : http://www.energyefficiency.org/eecentre/eecentre.nsf
(en anglais seulement)

Initiatives résidentielles écologiques



d’énergie. Cet ensemble résidentiel est caractérisé par des
niveaux très élevés d’isolation thermique, une construction
étanche à l’air, un chauffage solaire passif, des chauffe-eau
domestiques à énergie solaire et des appareils de ventilation
à récupération de chaleur. Un atrium central unit les

quatre immeubles de l’ensemble, un élément capital de la
stratégie énergétique générale. Dans l’ensemble, ce
complexe résidentiel consomme 70 % moins d’énergie que
ce que demandent les règlements allemands relativement à
l’efficacité énergétique.

En 2002, un entrepreneur néerlandais a construit, à Etten-
Leur, une série de 21 maisons en rangée à consommation
énergétique nette zéro. Ces maisons se distinguent par une
isolation supérieure, une enveloppe du bâtiment très
étanche, des pompes à chaleur raccordées à un aquifère
situé sous les maisons et servant au stockage thermique,
des appareils de plomberie à faible débit d’eau ainsi qu’un
immense réseau de photopiles qui recouvre le toit de toutes
ces maisons en rangée. Les besoins énergétiques du
complexe sont 50 % inférieurs à ceux de bâtiments
ordinaires. Ces nombreux modules photovoltaïques
interconnectés ont été conçus de manière à procurer
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Cette maison EQuilibrium fait partie des 25 habitations
qui seront aménagées dans un quartier où l’on mettra
en commun l’énergie produite à partir de sources
renouvelables.

L’un des objectifs de ce projet est de faire la démonstration
du concept EQuilibrium et des technologies de
construction à faible impact sur le milieu, à l’échelle d’un
quartier. Des capteurs solaires thermiques sont utilisés pour
chauffer l’eau à usage domestique et les locaux. Toutefois,
on n’a pas intégré de panneaux photovoltaïques à chacune
des maisons. On a plutôt opté pour des photopiles
communautaires installées sur le terrain, mais raccordées
au réseau de distribution, qui combleront les besoins en
électricité. Une autre particularité de ce concept est
l’intégration de petites éoliennes productrices d’électricité.
On a également prévu la mise en œuvre d’un plancher
chauffant et de mesures d’économie de l’eau, telles que le
recyclage des eaux ménagères et la collecte des eaux
pluviales.

Un moniteur à affichage à cristaux liquides sera fourni aux
occupants afin qu’ils suivent la consommation d’énergie,
tant l’électricité renouvelable produite sur place que
l’énergie provenant du réseau, et qu’ils surveillent les
périodes de demande de pointe du réseau. Les occupants
pourront utiliser cette information pour planifier leurs
activités consommatrices d’énergie, comme la lessive, afin
de tirer avantage des périodes de production d’énergie sur
place (photopiles et éoliennes) ou encore de bénéficier des
tarifs hors-pointe du réseau.

Concept EQuilibrium :
Echo Haven

Calgary (Alberta)

Figure 2-16

La maison Discovery 3 comporte une série de
caractéristiques qui permettent aux occupants d’économiser
l’énergie tels une conception solaire passive, un chauffe-eau
solaire, et une installation photovoltaïque raccordée
au réseau de distribution d’électricité. Le ventilateur-
récupérateur de chaleur et les matériaux à faible émission de
polluants rehausseront la qualité du milieu intérieur.

Cette maison EQuilibrium possède plusieurs éléments
destinés à réduire la consommation de l’eau fournie par la
municipalité. Mentionnons entre autres les appareils et
dispositifs à faible consommation d’eau, l’installation de
collecte des eaux pluviales servant à la chasse d’eau des
toilettes et à l’arrosage extérieur, l’emploi de plantes vivaces
à la place du gazon pour réduire les besoins en eau du
terrain et l’application de paillis produit à partir de résidus
de bois afin de retenir l’eau sur place.

Figure 2-17

Concept EQuilibrium :
Discovery 3

Red Deer (Alberta)



suffisamment d’électricité pour combler les besoins en
énergie restants (50 %) et atteindre un bilan énergétique
annuel net de zéro.

Oak Meadows, dans le Devon, en Angleterre, a été le lieu
choisi pour la construction d’un ensemble de 35 logements
abordables mis en service en 2004 et comportant une série
de caractéristiques environnementales. Ces logements
comportent notamment des matériaux isolants à coefficient

élevé de résistance thermique, des fenêtres à triple vitrage,
un chauffe-eau solaire, une conception solaire passive, une
chaudière à rendement élevé et une installation de collecte
des eaux pluviales devant servir à la chasse d’eau des
toilettes. On rapporte que les coûts énergétiques sont très
bas, et que cette réduction peut atteindre 80 % de ce que
consomment les logements traditionnels, ce qui contribue
à rendre ces logements abordables pour les personnes dans
le besoin.

Une expérience (estivale) en milieu contrôlé7

Aux États-Unis, le Florida Solar Energy Center a mené, en
1998, une expérience en milieu contrôlé qui avait pour but
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YIPI! est une maison usinée facile à livrer aux Premières
nations et aux autres collectivités éloignées. Cette petite
maison extrêmement bien isolée bénéficie d’une
conception axée sur l’efficacité énergétique, de sources
d’énergie renouvelables et de dispositifs de stockage
thermique qui lui permettent d’atteindre une
consommation énergétique annuelle nette de près de zéro.

La maison est principalement chauffée au moyen de
techniques solaires passives et d’une installation de
chauffage à eau chaude solaire et à air pulsé. Elle est aussi
équipée d’un chauffe-eau solaire et d’un système de
récupération de la chaleur des eaux évacuées. Des panneaux
photovoltaïques raccordés au réseau répondent aux besoins
en électricité. Un appareil de préchauffage de l’air à énergie
solaire permet de tempérer l’air de ventilation provenant de
l’extérieur, ce qui réduit les besoins en chauffage et
améliore la qualité de l’air intérieur.

Concept EQuilibrium :
YIPI!

Prince Albert (Saskatchewan)

Figure 2-19

Cet ensemble EQuilibrium se compose de trois maisons en
rangée implantées sur un petit terrain intercalaire à
Toronto. La consommation énergétique nette zéro annuelle
sera atteinte grâce à une isolation supérieure, à des pompes
géothermiques, à des chauffe-eau solaires, à des panneaux
photovoltaïques raccordés au réseau de distribution, à des
luminaires et à des appareils électroménagers à haute efficacité.

Ces maisons ont été réalisées avec des matériaux locaux et
des méthodes de construction respectant les principes du
développement durable. Ainsi, les matériaux ont été
récoltés, extraits ou récupérés et traités en Ontario (ou dans
un rayon de 500 miles) afin de réduire au minimum les
répercussions du transport sur la collectivité. On a eu
recours à des matériaux peu émissifs, tels que des peintures
organiques naturelles. Les concepteurs ont établi un plan de
gestion des déchets de construction afin d’en réduire les
quantités autant que possible et d’encourager la
réutilisation et le recyclage.

Concept EQuilibrium :
Top of the Annex Townhomes

Toronto (Ontario)

Figure 2-18

7. Tiré de On the Path to Zero Energy Homes, département américain de l'Énergie, 2001.
http://www.nrel.gov/docs/fy01osti/29915.pdf



de comparer les exigences en énergie de la climatisation
dans une maison à consommation énergétique nette zéro
avec celles d’une maison de référence simplement conforme
aux pratiques locales en matière de construction
résidentielle. La maison à consommation énergétique nette
zéro bénéficiait de quelques améliorations de base comme
l’ajout d’un large débord de toit, des tuiles de couverture
blanches réfléchissantes, une isolation par l’extérieur et des
fenêtres qui transmettent la lumière dans la partie visible
du spectre, mais qui limitent la transmission des parties
infrarouge et ultraviolette responsables de la surchauffe.
De plus, la maison avait reçu un réseau de photopiles
monté sur le toit.

Pendant la journée la plus chaude de l’été, la maison à
consommation énergétique nette zéro a utilisé 72 % moins
d’électricité pour la climatisation que la maison de
référence. Si l’on tient compte de l’énergie produite par le

système photovoltaïque, on s’aperçoit que la maison à
consommation énergétique nette zéro nécessitait 93 %
moins d’électricité provenant du distributeur que la
maison de référence.

Conclusions

Les logements qui constituent le parc résidentiel du
Canada sollicitent les ressources non renouvelables plus
que nécessaire. Ils ont de trop grandes répercussions sur les
milieux naturels et leur occupation s’avère de plus en plus
coûteuse.

Les coûts élevés de l’énergie, les préoccupations
environnementales et une sensibilisation accrue des
occupants, et de l’ensemble de la société, à l’endroit des
effets sur la santé des polluants émis par les maisons dans
l’air, l’eau et le sol incitent de plus en plus les gens à se
tourner vers des habitations écologiques, éconergétiques 
et saines.

Cette maison EQuilibrium est située dans un lotissement
de la banlieue d’Ottawa. Sa conception architecturale est si
polyvalente que le bâtiment peut facilement être adapté aux
différents stades du cycle de vie d’un ménage. L’enveloppe
est étanche à l’air et très bien isolée, grâce à une ossature
murale double qui contribue à réduire les déperditions
thermiques.

Cette maison se caractérise par une conception solaire
passive et par un dispositif solaire actif pour le chauffage
de l’eau et des locaux. Des panneaux photovoltaïques
raccordés au réseau contribueront à répondre aux besoins
en électricité. Un interrupteur « maître » permettra de
couper l’alimentation électrique pour certains appareils et
dispositifs afin de limiter la consommation d’électricité non
essentielle.

Les eaux pluviales seront recueillies et stockées pour servir à
l’arrosage extérieur.

Concept EQuilibrium :
Inspiration : l’EcoHome de Minto

Ottawa (Ontario)

Figure 2-20
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Urban Ecology est une maison jumelée éconergétique
de trois chambres. Elle est équipée de panneaux
photovoltaïques sur le toit et de panneaux solaires
thermiques sur le mur sud, en plus de bénéficier de
stratégies de conception solaire passive. Cette maison peut
également compter sur une pompe géothermique comme
principale source de chauffage. Le système photovoltaïque
produira un surplus d’électricité qui sera fourni à
Manitoba Hydro.

Entre autres caractéristiques, mentionnons des capteurs
d’occupation dans les pièces principales grâce auxquels les
lumières se fermeront automatiquement lorsque l’éclairage
ne sera plus requis.

Concept EQuilibrium :
urban ecology

Winnipeg (Manitoba)

Figure 2-21
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Comme ce chapitre l’a démontré, il est maintenant
possible, grâce à des technologies accessibles, de construire
des maisons qui produisent autant d’énergie qu’elles en
consomment annuellement, qui ont une faible incidence
sur l’environnement, qui réduisent la quantité de
ressources consommées et qui favorisent la création de
milieux intérieurs sains. De telles habitations ont d’ailleurs
déjà commencé à faire leur apparition un peu partout dans
le monde.

L’initiative de la maison EQuilibrium de la SCHL a été
imaginée pour faire la démonstration de pratiques et de
technologies menant à la production d’habitations
durables, confirmer que des économies d’eau et d’énergie
sont réalisables, diffuser les connaissances acquises,
développer le potentiel de l’industrie et susciter un intérêt
accru de la part du marché. Cette initiative devrait pouvoir
montrer dans quelle mesure il est possible d’atteindre un
sain équilibre entre les besoins en logement des Canadiens

et la protection de l’environnement. De cette façon, la
SCHL espère convaincre le secteur de l’habitation qu’il est
faisable et souhaitable d’améliorer considérablement la
performance des logements.

À mesure que le savoir-faire lié aux pratiques de
conception et de construction durables illustré par
l’initiative de la maison EQuilibrium commencera à se
répandre, on s’attend à ce que ces nouveaux produits de
créneau finissent par devenir la norme.

Cette maison évolutive pour accédants à la propriété a été
construite à Red Deer au moyen de panneaux structuraux
isolés. Elle est caractérisée par son exposition optimale aux
rayons solaires et son importante masse thermique qui
permet d’emmagasiner la chaleur du jour. On a également
prévu des panneaux photovoltaïques raccordés au réseau
de distribution ainsi qu’un ventilateur-récupérateur de
chaleur à haute efficacité. La maison sera en mesure de
produire autant d’énergie que ce qu’elle consommera
annuellement.

Elle est aussi dotée d’une installation de collecte des eaux
pluviales pour l’irrigation du terrain, et les matériaux
utilisés émettent peu de polluants.

Concept EQuilibrium :
Laebon Chess

Red Deer (Alberta)

Figure 2-22

Cette maison individuelle a été pensée pour un quartier de
banlieue et offre à ses occupants une consommation
énergétique nette égale à zéro. Une grande partie du terrain
demeurera intacte et servira d’habitat naturel pour la faune
et la flore.

Cette maison est conçue pour optimaliser le chauffage
solaire passif des locaux et possède des surfaces prévues
pour l’accumulation de l’énergie, tels une dalle de béton au
rez-de-chaussée ainsi qu'un grand mur intérieur en
maçonnerie aménagé en face des fenêtres donnant au sud.

Une installation photovoltaïque permettra de satisfaire aux
besoins en électricité du bâtiment. Une pompe à chaleur
air-eau extraira la chaleur présente dans les panneaux
photovoltaïques et l’emmagasinera dans un réservoir d’eau
de 4 000 litres. Cette eau chaude pourra ensuite être
redistribuée dans la maison par l’entremise d'un plancher
chauffant par rayonnement. Un chauffe-eau solaire
produira l’eau chaude domestique.

Le dispositif de collecte des eaux pluviales procurera de
l’eau aux plantes et réduira le volume d’eaux de
ruissellement.

Concept EQuilibrium :
la Maison nette zéro Alstonvale

Hudson (Québec)

Figure 2-23



A
u Canada, le rythme de la croissance
démographique varie considérablement d’une
région à l’autre. Dans une perspective globale,
la population canadienne – qui est en général

vieillissante – augmente lentement. À l’échelle régionale
toutefois, son expansion sera tantôt très rapide, notamment
dans les régions métropolitaines où le marché du travail est
dynamique, tantôt très lente, sinon nulle. En temps
normal, les volumes de construction résidentielle dans une
région donnée traduiront la présence ou l’absence de
pressions démographiques sous-jacentes.

La vitalité du marché de l’emploi, conjuguée à
l’accroissement du revenu et de la richesse des
ménages, continue de stimuler la demande de
logements. L’accélération de la formation de
ménages ces dernières années n’est pas sans lien
avec l’essor de la demande observé sur le
marché de l’habitation depuis le milieu des
années 1990.

La population s’accroît grâce à
l’immigration

Bien qu’elle ait fluctué d’année en année, la
croissance démographique a ralenti au Canada
entre 1990 et 2006 (voir la figure 3-1), limitée
par le vieillissement de la population et la faiblesse
persistante du taux de fécondité1. À mesure
qu’un nombre grandissant de baby-boomers

atteignaient la mi-quarantaine, les naissances ont diminué
et les décès ont augmenté. L’expansion démographique est
donc devenue de plus en plus tributaire de l’immigration, si
bien que celle-ci contribue actuellement pour les deux tiers
environ de la croissance totale.

Même si, à long terme, il suit une tendance descendante, le
rythme de progression de la population canadienne a été
légèrement plus rapide durant la période quinquennale
ayant pris fin le 30 juin 2006 qu’au cours du précédent
intervalle de cinq ans2 : sa moyenne annuelle est passée de

Facteurs démographiques et socio-économiques

influant sur la
demande de logements

Éléments de la croissance démographique, Canada, 1990-2006

Figure 3-1

Accroissement naturel de la population et migration nette (milliers de personnes) Pour cent

Les données se rapportent à la période de douze mois prenant fin le 30 juin de l’année indiquée.
La migration nette est l’écart entre la croissance démographique et l’accroissement naturel de la population.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Accroissement naturel de la population (échelle de gauche)

Migration nette (échelle de gauche)

Croissance démographique (échelle de droite)

150

200

250

300

350

400

450 1,6

1,5

1,4

1,3

1,2

1,1

1,0

0,9

0,8

0,7

0,6

50

100

0

Société canadienne d’hypothèques et de logement 23

1. Ces dernières années, le taux de fécondité global au Canada a été de 1,5 naissance par femme, un niveau bien inférieur au seuil de remplacement
des générations, qui se situe à 2,1.

2. L’analyse des flux migratoires et des tendances relatives à la croissance se rapporte aux périodes quinquennales allant du 1er juillet 2001 au 30 juin 2006
et du 1er juillet 1996 au 30 juin 2001.

3
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0,9 à 1,0 %3. C’est surtout à l’immigration que l’on doit
cette modeste hausse4. Pendant la période de cinq ans
s’étant terminée le 30 juin 2006, le Canada a
accueilli en moyenne quelque 240 000 nouveaux
arrivants annuellement, contre environ 210 000 lors de
chacune des cinq années précédentes.

La composition de la population ne
cesse d’évoluer

Si la population canadienne croît à un rythme modéré, sa
composition subit toutefois d’importants changements. En
effet, trois groupes sont en plein essor : les aînés, les
immigrants et les Autochtones5.

Au cours des 15 dernières années, le nombre d’aînés au
Canada a augmenté au-delà de deux fois plus rapidement
que l’ensemble de la population canadienne. Dans les
25 prochaines années, période où les baby-boomers
franchiront le cap des 65 ans, la croissance de ce segment
devrait dépasser de plus de cinq fois celle de la population
totale6. D’ici 2031, le nombre d’aînés aura plus que doublé.
Par la suite, le rythme d’accroissement ralentira dans ce
groupe, mais il restera nettement supérieur à celui de la
population générale. Ainsi, on prévoit que le pourcentage
d’aînés continuera à progresser pendant au moins 50 ans
encore7. Actuellement, il tend à être relativement élevé dans
les localités où le nombre d’habitants augmente lentement
ou diminue, ainsi que dans les collectivités qui attirent des
retraités, comme Victoria. 

Le nombre d’immigrants au Canada a lui aussi grossi à un
rythme de plus de deux fois supérieur à celui de la population
globale. En 2001, les immigrants constituaient 18 % de
la population canadienne, un sommet qui n’avait pas été
égalé depuis 70 ans8. La proportion est beaucoup plus élevée
dans certains centres urbains (voir la figure 3-2), car la
plupart des immigrants s’établissent dans de grandes villes.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Populations d’immigrants, Canada
et quelques centres urbains, 2001

Figure 3-2

Pourcentage d’immigrants dans l’ensemble de la population
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Adaptation des résultats du Recensement de 2001. Les résultats du Recensement de 2006 n’étaient
pas disponibles lors de la rédaction du présent rapport.
L’ensemble des régions métropolitaines comprend six centres qui étaient des régions métropolitaines 
de recensement en 2006 mais des agglomérations de recensement en 2001. Les pensionnaires 
d’établissements institutionnels n’entrent pas dans le calcul de la population totale.

3. Les taux de croissance estimatifs sont fondés sur des chiffres de population qui ne concordent pas avec les résultats du Recensement de 2006.
Statistique Canada prévoit réviser les estimations démographiques en 2008, une fois que seront terminées les études sur la couverture du
recensement.

4. Un deuxième facteur, moins important, a contribué à l’accélération de la croissance : la modeste hausse des naissances, qui a pesé plus lourd que
l’augmentation persistante des décès. De ce fait, l’accroissement naturel de la population – l’excédent des naissances sur les décès – s’est
légèrement intensifié entre 2001 et 2006, après avoir diminué de près de moitié entre 1990 et 2001. 

5. Le terme « Autochtones » englobe les individus s’étant déclarés Indiens d’Amérique du Nord (Indiens inscrits ou non inscrits), Métis ou Inuits
(voir le feuillet intitulé Série sur le logement selon les données du recensement de 2001 : Numéro 6 révisé – Ménages autochtones, de la SCHL).

6. Calculs de la SCHL fondés sur les chiffres du rapport Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les territoires, 2005-2031, 
Alain Bélanger, Laurent Martel et Éric Caron-Malenfant, no 91-520-XIF au catalogue, Ottawa, Statistique Canada, 2005, p. 149. Le nombre des
aînés aura plus que doublé en 2031, alors que la population globale n’aura augmenté que de 20 % (scénario 3).

7. Calculs de la SCHL fondés sur les chiffres du rapport de Bélanger, Martel et Caron-Malenfant, p. 207.

8. Statistique Canada, Portrait ethnoculturel du Canada : une mosaïque en évolution, no 96F0030XIF2001008 au catalogue, Ottawa, Statistique
Canada, 2003, p. 5, coll. « Recensement de 2001 : série “analyses” ». Les données du Recensement de 2006 sur les immigrants n’étaient pas
disponibles au moment de la rédaction du présent rapport.



Plus de 70 % choisissent Toronto, Vancouver ou Montréal.
En 2001, les immigrants composaient environ le quart des
résidents des régions métropolitaines, mais seulement 6 %
de ceux des autres régions.

Les Autochtones forment un autre segment qui s’accroît
rapidement : entre 1996 et 2001, leur nombre a monté de
22 %, alors que le reste de la population n’a progressé que
de 3 %9. La jeunesse de ce groupe démographique et son
taux de fécondité supérieur à la moyenne expliquent en
partie sa forte expansion10. En outre, pas moins de la moitié
de cette dernière pourrait tenir à une conscience accrue des
origines autochtones et à un dénombrement plus complet
dans les réserves. Au cours des années à venir, ce groupe
devrait continuer d’augmenter beaucoup plus vite que
l’ensemble de la population canadienne11.

Les Autochtones ne représentaient qu’un peu plus de 3 %
de la population globale, mais leurs concentrations étaient
largement plus élevées au Manitoba (14 %), en
Saskatchewan (14 %), au Yukon (23 %), dans les
Territoires du Nord-Ouest (50 %) et au Nunavut (85 %).

Parmi toutes les provinces et tous les territoires,
c’est l’Ontario qui comptait le plus grand nombre
d’Autochtones, même si la proportion d’Autochtones
dans cette province était environ deux fois moins élevée
que la moyenne nationale.

En 2001, à peu près la moitié des Autochtones habitaient
dans des régions urbaines, comparativement à 80 % des
non-Autochtones12. Vingt-neuf pour cent vivaient dans 
des réserves.

L’Alberta, l’Ontario et la Colombie-Britannique
présentent les plus forts taux de croissance 

Au Canada, la croissance démographique est modeste, mais
elle varie beaucoup d’une région à l’autre.

La population de Terre-Neuve-et-Labrador et celle de la
Saskatchewan diminuent depuis des années. 
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9. Statistique Canada, Peuples autochtones du Canada : un profil démographique, no 96F0030XIF2001007 au catalogue, Ottawa, Statistique Canada,
2003, p. 6, coll. « Recensement de 2001 : série “analyses” ».

10. En 2001, l’âge médian des Autochtones était d’environ 25 ans, comparativement à 38 ans pour la population non autochtone. Peuples
autochtones du Canada : un profil démographique, p. 7.

11. Statistique Canada, Projections des populations autochtones, Canada, provinces et territoires, 2001 à 2017, no 91-547-XIF au catalogue,
Ottawa, Statistique Canada, 2005, p. 27.

12. Par « région urbaine », on entend ici les agglomérations de recensement et les régions métropolitaines de recensement, c’est-à-dire les centres
urbains dont le noyau compte au moins 10 000 habitants.

■ À l’exception de Moncton et de Sherbrooke,
toutes les régions métropolitaines ayant présenté
les plus hauts taux de croissance au cours des
dernières années se trouvent en Alberta, en
Ontario ou en Colombie-Britannique.

■ De 2001 à 2006, les régions métropolitaines 
ont contribué pour 86 % de la croissance de 
la population canadienne. Près de deux tiers 
de l’expansion démographique des régions
métropolitaines s’est produite dans les
municipalités périphériques qui en font partie. 

■ Grâce à la modeste croissance démographique, 
le nombre net de ménages formés annuellement
a atteint 174 900 au Canada pendant la période
allant de 2001 à 2006, alors qu’il s’était établi 
à environ 150 000 en moyenne au cours des 
dix années précédentes. 

■ En 2005, 1,1 million de ménages canadiens
possédaient une résidence secondaire (un logement
de villégiature ou un chalet, par exemple), soit
à peu près 200 000 de plus qu’en 1999. 

■ En 2006, le taux de chômage a touché son plus
bas niveau des 30 dernières années, tandis que le
taux d’emploi a atteint un sommet qui n’avait
pas été égalé depuis 30 ans. 

■ L’accroissement de l’avoir propre foncier est
intervenu pour presque la moitié de la hausse 
de la valeur nette des ménages entre 1999 et 2005.
Parallèlement, la valeur nette moyenne des ménages
canadiens, corrigée en fonction de l’inflation, a
progressé à un rythme annuel supérieur à 4 %,
alors qu’elle avait augmenté de seulement 
2 % par année environ entre 1984 et 1989.

INFO-éclair
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Par contre, celle de l’Alberta croît au-delà de deux fois plus
rapidement que la moyenne nationale depuis 1971, de
sorte qu’elle a doublé dans l’intervalle. Elle constitue
maintenant le dixième de la population nationale et, si son
rythme de progression actuel se maintient, elle sera à
nouveau multipliée par deux d’ici 35 ans environ.
L’Ontario et la Colombie-Britannique sont les seules autres
provinces qui ont enregistré des taux d’expansion
démographique constamment plus élevés que la moyenne
nationale depuis 1971. Toutes les autres provinces ont
connu des augmentations bien inférieures à la moyenne.

Ces différences résultent essentiellement des effets de la
migration. Au cours des dernières années13, le nombre de

migrants partis d’autres régions du Canada pour
s’établir en Alberta s’est accru de façon marquée14. La
Colombie-Britannique est la seule autre province à avoir
affiché un solde migratoire interprovincial positif, et 
celui-ci a chuté de plus de moitié. Il représentait tout juste
une fraction du gain enregistré en Alberta. Dans les huit
autres provinces, les pertes démographiques attribuables au
bilan migratoire négatif se sont amplifées.

Les centres urbains situés dans des régions connaissant une
forte expansion ont généralement un marché du travail
dynamique qui attire les migrants canadiens. Certains
exercent aussi un attrait considérable sur les immigrants
internationaux.

À l’exception de Moncton et de Sherbrooke, toutes
les régions métropolitaines ayant présenté les plus hauts
taux de croissance démographique au cours des dernières
années se trouvent en Alberta, en Ontario ou en 
Colombie-Britannique (voir la figure 3-3)15. Parmi les
centres qui occupent les trois premiers rangs, deux – Barrie
et Oshawa – sont situés près de Toronto, agglomération qui
connaît elle-même une expansion accélérée. La région
métropolitaine de Calgary arrive deuxième à cet égard, et
celle d’Edmonton, quatrième. Au rythme actuel, la
population de Barrie va doubler d’ici 20 ans, et celle de
Calgary, d’ici moins de 30 ans.

Entre 2001 et 2006, l’expansion démographique des
centres de taille moyenne a varié encore plus que celle des
régions métropolitaines. Affichant des taux de croissance
plus de deux fois supérieurs à celui de l’ensemble du
Canada, beaucoup des centres urbains de taille moyenne
ayant enregistré les gains les plus marqués se trouvent
en Alberta16.

13. L’analyse de la migration interprovinciale repose sur la comparaison établie entre la période du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006 et celle du
1er juillet 2003 au 30 juin 2004.

14. L’analyse portant sur l’évolution de la croissance à l’échelle provinciale se fonde sur les estimations démographiques trimestrielles de Statistique
Canada plutôt que sur les données du recensement.

15. Tous les chiffres portant sur l’expansion démographique des régions métropolitaines pour la période allant de 2001 à 2006 sont calculés en
fonction des limites géographiques en vigueur en 2006. Ils englobent les six nouvelles régions métropolitaines de recensement (RMR) – Barrie,
Brantford, Guelph, Kelowna, Moncton et Peterborough. Les chiffres sur la croissance des régions métropolitaines sont tirés des données du
recensement, puisque les estimations démographiques annuelles de Statistique Canada ne tiennent pas encore compte des nouvelles RMR ni 
de l’évolution récente des limites géographiques.

16. Les cinq centres urbains de taille moyenne présentant les plus forts taux de croissance démographique sont Okotoks, Wood Buffalo, Grande
Prairie, Red Deer et Yellowknife. Statistique Canada, Portrait de la population canadienne en 2006, Recensement de 2006, no 97-550-XIF au
catalogue, Ottawa, Statistique Canada, 2007, p. 34. 

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Croissance démographique, quelques centres
urbains, 2001-2006

Figure 3-3

Croissance démographique, 2001-2006 (%)
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Les régions métropolitaines de recensement sont classées selon leur croissance démographique.
Les taux de croissance sont établis en fonction des limites géographiques en vigueur en 2006.
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Par contre, d’autres centres de même grosseur,
particulièrement ceux dont l’économie est tributaire des
ressources naturelles et surtout des forêts, ont vu leur
population diminuer. Les baisses les plus importantes ont
été observées dans le Nord de la Colombie-Britannique17.

La population augmente surtout dans les
régions métropolitaines

Le Canada est un pays de plus en plus urbanisé. En 2006,
81 % des Canadiens vivaient dans des centres urbains
comptant au moins 10 000 habitants, contre 80 % en 2001.

La hausse peut paraître faible, mais elle montre en fait que
le nombre de personnes vivant en milieu urbain s’est accru
de 1,6 million entre 2001 et 2006.

En général, les grandes collectivités croissent plus
rapidement que les petites. Entre 2001 et 2006, c’est
surtout dans les régions métropolitaines, où vivent les deux
tiers des Canadiens, que la population a augmenté.

Ensemble, les grands centres urbains ont contribué pour
86 % de l’accroissement démographique du pays. Le
nombre de personnes vivant dans des régions
métropolitaines a grimpé de 6,9 %, un taux nettement
supérieur à la moyenne nationale, qui s’établit à 5,4 %18

(voir la figure 3-4).

En règle générale, les collectivités de moindre taille n’ont
pas connu une expansion aussi rapide. En effet, le nombre
de personnes vivant dans des centres urbains moyens n’a
progressé que de 4,0 %19.

La population des petites villes et des régions rurales a
enregistré une croissance démographique encore plus
faible – soit d’à peine 1,0 %20. Bien que modeste, celle-ci a
renversé l’effet du repli de 0,4 % observé entre 1996 et 2001.

L’expansion démographique des centres
urbains continue de se produire surtout
en banlieue

En dépit des préoccupations grandissantes relatives à
l’étalement urbain et de l’intérêt suscité par la revitalisation
des quartiers, c’est encore en périphérie que la population
des régions métropolitaines augmente le plus.

Dans les régions métropolitaines, la croissance des
municipalités périphériques s’est chiffrée à 11,1 % entre
2001 et 2006; elle était de plus de deux fois supérieure à
celle des municipalités centrales (4,2 %) (voir la figure 3-4)21.
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17. Les cinq centres présentant les plus forts taux de décroissance, soit Kitimat, Prince Rupert, Quesnel, Terrace et Williams Lake, sont situés en
Colombie-Britannique. Portrait de la population canadienne en 2006, p. 35.

18. Fondé sur les données du recensement, ce taux de croissance diffère légèrement du taux officiel estimé par Statistique Canada (5,2 %).

19. Portrait de la population canadienne en 2006, Recensement de 2006, p. 36.

20. Ibid., p. 34. 

21. Ibid., p. 32. Les chiffres relatifs à la croissance des régions métropolitaines sont fondés sur les limites géographiques des municipalités en vigueur
en 2006.

La présente analyse des tendances relatives à la
croissance en milieu urbain et rural repose sur
divers concepts inspirés des définitions du recensement.

Région métropolitaine (région métropolitaine
de recensement) : centre urbain où vivent au
moins 100 000 personnes et dont le noyau compte
50 000 habitants ou plus.

Centre de taille moyenne (agglomération de
recensement) : centre urbain dont le noyau
compte au moins 10 000 habitants et qui n’est
pas une région métropolitaine.

Petite ville et région rurale : région n’appartenant
à ni l’une ni l’autre des catégories susmentionnées.

Municipalité centrale : municipalité qui donne
son nom à une région métropolitaine.

Périphérie des régions métropolitaines : englobe
toutes les zones de la région métropolitaine qui ne
font pas partie de la municipalité centrale.

Définition des zones urbaines et rurales
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En fait, le taux d’expansion démographique des
municipalités centrales a été inférieur à celui de la
population canadienne et est demeuré presque inchangé
par rapport aux cinq années précécentes22. Les régions
métropolitaines de Barrie, Guelph, Kelowna et
Trois-Rivières sont les seules où les municipalités centrales
ont grossi plus rapidement que les secteurs périphériques.

L’accroissement démographique en périphérie des centres
urbains déborde fréquemment dans les régions rurales
environnantes. Dans l’ensemble, la population des petites
collectivités et des régions rurales n’a pas beaucoup
augmenté entre 2001 et 2006. Par contre, le nombre de
personnes vivant dans des régions rurales ou de petites
collectivités situées à proximité de régions métropolitaines
ou de centres urbains de taille moyenne a progressé presque
au même rythme que la population canadienne (voir 
la figure 3-4)23. Quant à la population des petites villes 
et régions rurales éloignées, elle est restée grosso 
modo inchangée.

Bon nombre des petites collectivités ayant affiché les plus
forts taux d’expansion démographique se trouvent près de
Montréal, Toronto ou Vancouver. Certaines d’entre elles
sont des centres de villégiature. Presque toutes les petites
collectivités et zones rurales dont la population a le plus
nettement décru entre 2001 et 2006 se situaient dans des
régions éloignées, Yarmouth (Nouvelle-Écosse) étant la
seule exception24.

Le nombre de ménages croît au même
rythme que la population

Si l’accroissement de la population se traduit par une
intensification de la demande de logements, c’est grâce à la
formation de ménages. Ceux-ci se créent, se défont et
voient leur composition évoluer à mesure que les gens
vieillissent et changent de mode de vie.

Puisque la population du Canada continue d’augmenter, bien
que ce soit lentement, le nombre de ménages en fait autant.

22. La comparaison des taux d’expansion démographique des municipalités centrales observés durant les deux périodes (2001-2006 et 1996-2001)
ne permet pas d’obtenir un résultat exact, car certaines limites géographiques ont changé et six agglomérations sont devenues des RMR entre
2001 et 2006.

23. Portrait de la population canadienne en 2006, Recensement de 2006, p. 36 et 37.

24. Ibid., p. 37 et 38.

Croissance démographique selon le type de centre, Canada, 2001-2006

Figure 3-4

Croissance démographique, 2001-2006 (%)

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Les taux de croissance démographique des régions métropolitaines de recensement (RMR), des agglomérations de recensement (AR) et des municipalités sont établis en fonction
des limites géographiques en vigueur en 2006. Les municipalités centrales sont celles dont le nom est donné à la RMR correspondante. Les centres de taille moyenne sont des AR. 
Les petites villes et les régions rurales ne font partie ni d'une RMR ni d'une AR.
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La croissance du volume des mises en chantier d’habitations
a tendance à suivre celle du nombre de ménages, puisque 
le parc résidentiel doit grossir pour accueillir le 
nombre grandissant de nouveaux ménages25. De son 
côté, la formation de ménages est tributaire de la
disponibilité de logements convenables dont le prix
est abordable pour les personnes concernées.

Dans les années 1970, époque où les premiers baby-
boomers ont quitté le foyer familial, le nombre de ménages
au Canada a bondi de plus de 200 000 annuellement (voir
la figure 3-5)26. Par contre, dans les années 1990 – période
durant laquelle les jeunes adultes étaient moins nombreux
à entrer sur le marché de l’habitation –, il a augmenté en
moyenne d’un peu plus de 150 000 par année. Les
achèvements d’habitations ont suivi une trajectoire
analogue et ont fini par diminuer.

De 2001 à 2006, le nombre de ménages a grossi en
moyenne de 174 900 annuellement, après avoir
progressé de 148 600 par année entre 1996 et 200127. Cette
hausse cadre avec l’accélération modérée de la croissance
démographique observée durant la période quinquennale
correspondante (voir la figure 3-1)28.

Malgré cet accroissement, l’augmentation nette du nombre
de ménages enregistrée entre 2001 et 2006 a été inférieure
au volume d’habitations nouvellement achevées. Or,
l’inverse s’était produit pendant la période allant de 1991 à
2001 : la création nette de ménages avait alors dépassé le
nombre de logements achevés. 

De multiples facteurs peuvent expliquer pourquoi
le nombre d’achèvements d’habitations ne correspond
pas toujours à la hausse nette des ménages. D’abord,
les logements que l’on construit servent parfois à remplacer
des habitations démolies ou converties. En outre,
l’accroissement du parc de logements n’est pas toujours
attribuable qu’à la construction résidentielle : il peut
résulter de l’ajout sur le marché de maisons mobiles usinées,
de la division d’habitations existantes en plusieurs unités
ou de la conversion de bâtiments non résidentiels
en logements29.
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25. S’il est vrai qu’à court terme, les ménages peuvent occuper des logements qui étaient vacants, le parc résidentiel doit se développer pour que la
formation de ménages puisse se poursuivre à long terme.

26. L’analyse de la croissance des ménages présente des données sur les logements occupés par des résidents habituels, lesquelles ont été diffusées 
par Statistique Canada le 13 mars 2007. Toutes les données concernant les régions métropolitaines proviennent de cette source. Pour faciliter
l’analyse, Statistique Canada a révisé au besoin les données de 2001 pour tenir compte des limites des nouvelles régions métropolitaines de
recensement.

27. Les chiffres sur la progression du nombre des ménages portent sur des périodes quinquennales intercensitaires. Le niveau de couverture 
des recensements peut influer sur les estimations de croissance. Selon les études sur le sujet, la couverture de la population a été légèrement
inférieure en 2001 à ce qu’elle avait été en 1996. Il semble donc probable que les données du recensement sous-estiment l’augmentation
des ménages entre 1996 et 2001. Les études de couverture pour le Recensement de 2006 ne seront pas terminées avant 2008.

28. Il est possible en outre que la vitalité de l’économie durant la période allant de 2001 à 2006 ait contribué à stimuler la formation de 
ménages. On peut penser en effet que la conjoncture a donné aux personnes seules et aux familles les moyens financiers nécessaires pour 
vivre indépendamment plutôt qu’en commun. Les données du recensement requises pour étudier cette possibilité n’étaient pas disponibles
au moment de la rédaction du présent rapport.

29. Les statistiques sur les mises en chantier et les achèvements d’habitations tiennent compte des maisons mobiles installées sur des 
fondations permanentes.

Croissance du nombre de ménages et achèvements
d’habitations, Canada, 1971-2006

Figure 3-5

Milliers

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements), adaptation de données de Statistique
Canada (Recensement du Canada)

Nombre des logements achevés entre le début du troisième trimestre et la fin du deuxième trimestre

0

100

50

150

200

250

1971-1976 1976-1981 1981-1986 1986-1991 1991-1996 1996-2001 2001-2006

Croissance annuelle moyenne du nombre de ménages

Nombre annuel moyen de logements achevés



Société canadienne d’hypothèques et de logement30

L’Observateur du logement au Canada 2007

Il arrive aussi que des ménages occupent plus d’un
logement. En fait, de plus en plus de ménages canadiens
possèdent une résidence secondaire (un logement de
villégiature ou un chalet, par exemple).

La progression des ménages donne
naissance à des tendances divergentes
à l’échelle des marchés

Le rythme d’augmentation des ménages varie
considérablement d’un marché à l’autre. Il est beaucoup
plus important dans les centres urbains caractérisés par
une population croissante et un marché du travail
dynamique que dans les autres centres. Barrie et Calgary
viennent en tête de liste. La plupart des villes qui
connaissent une forte progression des ménages sont
situées en Alberta, en Ontario et en Colombie-Britannique
(voir la figure 3-6).

Ces centres urbains récoltent une part disproportionnée 
des habitations mises en chantier au Canada. Le taux
de construction résidentielle par habitant y est
nettement plus élevé que dans les marchés à croissance lente
(voir la figure 3-7). En raison des écarts considérables
observés entre les taux d’expansion des populations
urbaines, le volume des mises en chantier de logements
peut varier beaucoup entre les villes de taille comparable.

En dépit du déclin démographique que subissent certains
centres urbains et de la croissance négligeable enregistrée
dans d’autres (voir la figure 3-3), le nombre de ménages s’est
accru dans l’ensemble des régions métropolitaines entre
2001 et 2006. En fait, le rythme de progression 
des ménages a dépassé celui de la population dans tous
ces centres, indice que la taille moyenne des ménages 
a continué de diminuer, comme elle le fait depuis 
des décennies.

Puisque l’expansion démographique du Canada ralentira
sans doute petit à petit au cours des 50 prochaines années,
la croissance des ménages devrait suivre la même tendance
et pourrait même devenir négative dans certains marchés30.

Ce phénomène se fait déjà sentir dans quelques collectivités
de taille moyenne en décroissance, comme Prince Rupert 
et Kitimat, où l’on a dénombré moins de ménages
en 2006 qu’en 2001. Dans une telle conjoncture, 
la demande d’habitations neuves est souvent négligeable : la
construction résidentielle vise essentiellement à renouveler
le parc de logements et à l’adapter.

Les baby-boomers alimentent l’essor
du segment des résidences secondaires

Si le volume des mises en chantier d’habitations dépasse
parfois le nombre de ménages qu’il se crée, c’est en partie
parce que certains ménages – du moins ceux qui en ont les
moyens – choisissent de posséder et d’occuper plus d’une
habitation. En 2005, environ 9 % des ménages canadiens
étaient propriétaires d’une résidence secondaire (un logement
de villégiature ou un chalet, par exemple), contre 8 %

30. À moins d’une augmentation du taux de fécondité, de l’espérance de vie et, plus particulièrement, de l’immigration, Statistique Canada prévoit
que la croissance démographique ralentira au Canada. Alain Bélanger, Laurent Martel et Éric Caron-Malenfant, Projections démographiques pour
le Canada, les provinces et les territoires, 2005-2031, p. 39. Malgré la période indiquée dans le titre, la publication offre des projections
démographiques globales pour le Canada jusqu’en 2056.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Croissance du nombre de ménages,
Canada et régions métropolitaines

De recensement (RMR), 2001-2006

Figure 3-6
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en 199931. À peu près 1,1 million de ménages possédaient
ce type d’habitation en 2005, soit quelque 200 000 de plus
qu’en 1999 (voir la figure 3-8)32. Environ trois quarts de ces
habitations étaient situées au Canada33. Même si ces
résidences secondaires additionnelles n’ont pas toutes été
bâties durant la période en question, l’expansion de ce
segment du marché a néanmoins contribué à stimuler le
secteur de la construction résidentielle34.

C’est en grande partie aux baby-boomers que l’on doit cette
multiplication des propriétaires de résidences secondaires.
En effet, les ménages dont le soutien avait entre 45 et
64 ans sont responsables de près des trois quarts 
de l’augmentation35; presque tout le reste est attribuable 
aux ménages ayant un soutien âgé entre 30 et 44 ans. 
Une bonne part des baby-boomers faisaient alors partie des 
45 à 64 ans36. En 2005, la moitié (51 %) des propriétaires
de résidences secondaires appartenaient à ce groupe d’âge.
C’est généralement entre 45 et 64 ans que le revenu et la
valeur nette des ménages culminent, avant de régresser
durant la retraite.

L’augmentation du taux de propriétaires de résidences
secondaires parmi les ménages dont le soutien est âgé de 
45 à 64 ans s’explique par deux facteurs : la croissance du
nombre de ménages dans cette catégorie d’âge et, dans une
moindre mesure, la hausse de la probabilité que des
ménages possèdent ce genre de logement. 

Entre 1999 et 2005, le nombre de ménages ayant un
soutien âgé de 45 à 64 ans a progressé d’environ un quart
à mesure qu’une proportion grandissante de baby-boomers
passaient à ce groupe d’âge. Le pourcentage de ménages
propriétaires d’une résidence secondaire qui appartenaient
à cette catégorie d’âge était légèrement plus élevé en 2005
(12 %) qu’en 1999 (11 %).

En général, les propriétaires de résidences secondaires sont
bien nantis. En 2005, 86 % d’entre eux étaient
propriétaires de leur résidence principale37. Par ailleurs, les
soutiens de ces ménages étaient légèrement plus âgés (âge
médian : 50) que ceux des autres ménages (âge médian : 46).
Les ménages propriétaires de résidences secondaires avaient
un revenu médian (80 000 $) d’environ 70 % supérieur

31. Les données sur les résidences secondaires sont tirées des résultats de 1999 et 2005 de l’Enquête sur la sécurité financière, menée par Statistique Canada.

32. Le nombre de résidences secondaires aurait été supérieur à 1,1 million, car certains ménages seraient propriétaires de plus d’une habitation de ce type.

33. Il s’agit d’une proportion approximative, car la présentation des données ne permet pas de procéder à une répartition exacte du nombre de
résidences secondaires situées au Canada et à l’étranger. La petite taille de l’échantillon limite également l’exactitude des estimations.

34. Il est possible que les résidences secondaires ayant fait grossir les statistiques n’aient pas toutes été construites pendant la période à l’étude. Dans
certains cas, il pourrait s’agir de résidences principales converties en résidences secondaires. Si des habitations destinées à être occupées à longueur
d’année servent désormais de résidences secondaires, d’autres doivent être construites pour répondre à la demande des ménages à la recherche d’un
logement qu’ils occuperont à l’année.

35. Aux fins de l’Enquête sur la sécurité financière, le soutien du ménage est généralement la personne au revenu le plus élevé.

36. On estime qu’en 2005, les baby-boomers avaient entre 40 et 60 ans environ. 

37. Les statistiques citées dans ce paragraphe ne tiennent pas compte des ménages qui n’ont pas fourni d’estimation de la valeur de leur résidence
secondaire au moment de l’Enquête sur la sécurité financière.

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements), adaptation de données de Statistique
Canada (Recensement du Canada)
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à celui des autres ménages vivant au Canada. S’établissant
à 542 000 $, leur valeur nette médiane était de 3,5 fois plus
élevée que celle du reste des ménages.

La vitalité du marché du travail stimule
la demande de logements

La hausse constante du nombre d’emplois et la croissance
du revenu disponible ont contribué à l’essor de la demande
de logements et de la construction résidentielle au cours des
dix dernières années38.

Avec un emploi, les personnes seules et les familles peuvent
toucher un revenu et accumuler des économies qui leur
permettent de concrétiser certaines de leurs préférences en
matière de logement. Les personnes bénéficiant de bonnes
perspectives d’emploi et de ressources financières suffisantes
peuvent choisir de quitter le logement qu’ils partagent avec
d’autres, acheter une habitation et, dans certains cas, faire
l’acquisition d’une résidence secondaire.

Après avoir reculé au début des années 1990, l’emploi au
Canada s’est accru pendant chacune des 14 dernières
années (voir la figure 3-9). La création d’emplois, qui avait
légèrement ralenti récemment, a rebondi en 2006,
ramenant du coup le taux de chômage à 6,3 % : son plus
bas niveau en 30 ans. Le taux d’emploi – pourcentage de la
population adulte occupant un emploi – a touché un
sommet qui n’avait pas été égalé en 30 ans. Qui plus est, les
emplois créés durant les trois dernières années sont presque
tous des postes à plein temps. 

La création d’emplois s’accélérant à la fin des années 1990,
la croissance du revenu des ménages a dépassé celle des frais
de logement, inversant ainsi la tendance constatée au début
de la décennie39. L’augmentation du revenu réel disponible
global est demeurée vigoureuse, épousant en général
l’évolution de la création d’emplois (voir la figure 3-9).

Les perspectives d’emploi varient énormément selon les
régions. Les grands centres urbains situés dans les provinces
à l’ouest de l’Ontario ont généralement affiché des taux de
chômage inférieurs à la moyenne nationale40. Durant la
période allant de 2001 à 2006, l’Alberta et la Colombie-
Britannique ont été les seules provinces où la hausse de
l’emploi a dépassé la moyenne du pays. Pendant les dix
années ayant précédé 2007, l’Alberta est venue en tête des
provinces canadiennes pour ce qui est de la création
d’emplois, et un grand nombre d’habitations y ont été
construites pour loger les nouveaux arrivants. Après avoir
connu plusieurs années de vaches maigres à la fin de la
décennie 1990, le marché du travail de la Colombie-
Britannique s’est amélioré, de concert avec l’activité dans le
secteur de la construction résidentielle. En 2006, le nombre
de mises en chantier d’habitations dans la province est
monté à 36 443, alors qu’il avait atteint 17 234 en 2001.
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38. Depuis le milieu des années 1990, le nombre de mises en chantier d’habitations a plus que doublé au Canada.

39. En 2001, les ménages consacraient au logement 21 % de leur revenu avant impôt en moyenne, comparativement à 22 % en 1996 et à 21 % en
1991. Les données sur les frais de logement ne tiennent pas compte des ménages suivants : les ménages agricoles, membres d’une bande ou
vivant dans une réserve; les ménages dont le revenu est nul ou négatif; et les ménages dont les frais de logement égalent ou dépassent les
revenus. Pour les locataires, les frais de logement englobent le loyer ainsi que les paiements effectués pour l’électricité, le combustible, l’eau et
les autres services municipaux. Pour les propriétaires, ils englobent les versements hypothécaires (principal et intérêt), l’impôt foncier et les
charges de copropriété, ainsi que les paiements effectués pour l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux. Les données
sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada se rapportent à l’année civile précédente. Les données du Recensement de 2001
portent donc sur le revenu gagné en 2000.

40. Cette affirmation s’applique aux centres urbains qui étaient des régions métropolitaines de recensement (RMR) en 2001. 

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)
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La création d’emplois et la croissance démographique sont
habituellement indissociables. Les villes où le marché du
travail est vigoureux attirent des gens d’ailleurs qui viennent
soit occuper un poste, soit en chercher un. Et quand la
population augmente, le parc résidentiel doit en faire
autant pour loger le nombre grandissant de ménages. 

La plupart des villes où l’emploi s’est accru fortement au
cours des cinq dernières années se trouvent en Ontario, en
Alberta ou en Colombie-Britannique (voir la figure 3-10),
les mêmes provinces qui arrivaient parmi les premières au
chapitre de l’expansion démographique et de la formation
de ménages.

La hausse modérée du revenu masque
des disparités croissantes

Les ménages n’ont pas tous réalisé les mêmes gains de
revenu41. Les mieux nantis ont été beaucoup plus favorisés
que les ménages occupant le bas de l’échelle.

41. Toutes les données sur le revenu figurant dans le reste de cette section sont tirées de totalisations spéciales réunissant des données de l’Enquête
sur les finances des consommateurs (pour les années 1990 à 1995) et de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (pour 1996 et les
années ultérieures).

Croissance de l’emploi et du revenu réel disponible, Canada, 1990-2006

Figure 3-9
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Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

La croissance de l’emploi est calculée à partir du nombre mensuel moyen d’emplois pour l’année indiquée. La croissance du revenu est calculée à partir des moyennes
trimestrielles de l’année indiquée.

0

2

1

4

3

6

5

-3

-1

-2

1990 19921991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 20062005

Revenu réel disponible

Régions métropolitaines de recensement où le taux de croissance de l’emploi est égal ou supérieur
au taux national.

Croissance de l’emploi,
Canada et centres urbains ayant connu

une forte croissance, 2001-2006

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Taux annuel de croissance de l’emploi (%)

Canada
Barrie

Peterborough
Calgary
Oshawa
Victoria

Kelowna
Abbotsford
Vancouver
Brantford
Moncton

Kitchener
Saskatoon

Ottawa-Gatineau
Québec

Edmonton
Toronto

0 1 2 3 4 5

Figure 3-10



Entre 1990 et 2005, le revenu réel moyen après impôt 
du quintile supérieur a bondi de 19,7 % au Canada, tandis
que celui du quintile inférieur a fléchi de 3,4 % (voir la
figure 3-11). En conséquence, le rapport entre le revenu
moyen après impôt des ménages du quintile supérieur et
celui des ménages du quintile inférieur est passé de 6,7 à 8,3.

Le revenu des ménages a mis près de dix ans à regagner
entièrement le terrain perdu au début des années 1990. La
croissance réelle a été généralement modeste de 1990 à
2005. Après rajustement en fonction de l’inflation, le
revenu après impôt du ménage canadien type, ou médian,
était de 5,3 % plus élevé en 2005 qu’en 199042.

L’écart entre le degré de prospérité des propriétaires et celui
des locataires témoigne de la disparité croissante des
revenus. Le revenu médian après impôt des premiers a
augmenté de 6,3 % entre 1990 et 2005, tandis que celui
des seconds a reculé de 2,0 %. 

Un grand nombre de ménages ont quitté le marché locatif
pour accéder à la propriété à la fin des années 1990, facteur
qui a limité la montée du revenu réel des locataires. En règle
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42. Le ménage médian correspond au ménage type en ce sens que la moitié de tous les ménages touchent des revenus supérieurs au sien, et l’autre
moitié, des revenus inférieurs. En raison de la forte progression des revenus dans le quintile supérieur, la moyenne des revenus a augmenté
beaucoup plus que la médiane, soit de 10,2 %. 

Dans le présent chapitre, les données sur la 
valeur nette et sur les résidences secondaires
(lesquelles englobent notamment les chalets et les
logements de villégiature) sont tirées de l’Enquête
sur la sécurité financière (ESF), réalisée à
intervalles irréguliers par Statistique Canada.
L’ESF permet de réunir de l’information sur les
actifs et les dettes des familles et des personnes
seules. La valeur nette correspond à la différence
entre les actifs et les dettes. Tous les montants en
dollars ont été arrondis au millier près. 

Les résultats de la plus récente ESF portent sur
l’année 2005, et ceux de la précédente, sur l’année
1999. Cette enquête avait succédé à l’Enquête sur
les avoirs et les dettes des Canadiens réalisée en 1984.

En 2005, la taille de l’échantillon était relativement
petite, de telle sorte que les estimations pour cette
période sont moins détaillées que celles de 1999.
Par exemple, des estimations de la valeur nette par
province sont disponibles pour 1999, mais pas
pour l’année 2005. 

En revanche, les résultats de 2005 et ceux de
1999 ont en commun d’offrir des estimations 
concernant la valeur des régimes de pension
d’employeur. Dans le cadre de l’Enquête sur les
avoirs et les dettes des Canadiens de 1984, aucun
renseignement n’a été recueilli à ce sujet. 

Par conséquent, les données présentées ici sur
l’évolution de la valeur nette entre 1984 et 1999 ne
tiennent pas compte de la valeur des régimes de
pension d’employeur.

Enquête sur la sécurité financièreVariation du revenu réel après impôt des ménages,
selon le quintile, Canada, 1990-2004

Figure 3-11

Variation du revenu réel après impôt des ménages (%)

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu)

Dans le cas des quintiles, les barres du diagramme indiquent la variation du revenu moyen des
ménages se classant dans le quintile. Dans le cas des revenus médian et moyen, elles montrent 
des statistiques se rapportant à l’ensemble des ménages.
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générale, les locataires qui ont acheté un logement avaient
un revenu plus important que ceux qui sont restés sur le
marché locatif43.

La valeur croissante des biens immobiliers
favorise la progression de la richesse

Les ménages canadiens ont vu leur valeur nette, autrement
dit leur richesse, s’élever de façon appréciable au cours des
dernières années. La valeur nette moyenne des ménages
canadiens, rajustée en fonction de l’inflation, s’est accrue à
un rythme annuel de plus de 4 % entre 1999 et 2005. De
1984 à 1999, la hausse moyenne n’avait été que de 2 % par
an environ44.

La valeur nette, c’est-à-dire la différence entre les actifs et les
dettes, représente les ressources dans lesquelles les ménages
peuvent puiser pour payer leur logement et acheter des
biens de première nécessité lorsqu’ils sont malades ou en
chômage ou lorsqu’ils n’ont aucune rentrée de fonds. Ces
ressources englobent divers actifs, comme les régimes de
pension d’employeur, les régimes enregistrés d’épargne-
retraite (REER) et les fonds enregistrés de revenu de retraite
(FERR), pouvant être utilisés à la retraite pour payer les
frais de logement et d’entretien.

L’augmentation de la valeur des propriétés immobilières a
grandement contribué à la forte hausse de la valeur
nette des ménages qui est observée depuis 199945. En 
effet, elle y est intervenue pour presque la moitié entre
1999 et 200546. Avec l’escalade des prix des habitations, la
valeur totale de l’avoir propre foncier des ménages, rajustée
en fonction de l’inflation, a grimpé de 60 %. La valeur
nette globale de l’ensemble des ménages a progressé

beaucoup moins rapidement durant la même période, 
soit de 42 % (voir la figure 3-12). En conséquence, la
proportion de la valeur nette correspondant à l’avoir propre
foncier est passée de 32 à 37 %.

La valeur des biens immobiliers détenus par les ménages
outre la résidence principale a augmenté de façon
particulièrement marquée. La valeur réelle de l’avoir
propre se rapportant aux autres biens immobiliers a en
effet grimpé de 89 %, comparativement à 54 % pour la
résidence principale.

43. En 2002, les ménages propriétaires qui avaient quitté le marché locatif au cours des six années précédentes avaient un revenu médian de plus 
de deux fois supérieur au revenu des ménages qui étaient locataires durant cette même période (Statistique Canada, Enquête sur les dépenses
des ménages).

44. À cause de modifications apportées au fil du temps aux catégories d’actifs et de dettes utilisées dans le cadre des enquêtes sur la richesse, les taux
de croissance estimatifs de la valeur nette pour ces deux périodes ne sont pas parfaitement comparables. Les estimations portant sur la période
allant de 1999 à 2005 tiennent compte des régimes de pension d’employeur, contrairement à ceux des années 1984 à 1999.

45. Après correction en fonction de l’inflation, le prix S.I.A.® moyen des logements existants a progressé à un rythme annuel de 5,4 % entre 1999
et 2005, comparativement à un taux de 2,0 % par an entre 1984 et 1999. 

46. L’augmentation de l’avoir propre foncier représentait 47 % de la hausse totale de la valeur nette des ménages. La progression de la valeur des
biens immobiliers intervenait pour 51 % de l’appréciation totale des actifs détenus par les ménages.

Croissance réelle de la valeur nette
et de quelques composantes, Canada, 1999-2005

Figure 3-12

Variation réelle (%)

Les barres du diagramme montrent la variation des données d’ensemble (p. ex., de la valeur nette
de tous les ménages et de leur avoir propre dans des biens immobiliers) pour la période allant de 
1999 à 2005. Ce faisant, elles illustrent non seulement la variation de la valeur nette des ménages, 
mais aussi la variation du nombre de ménages.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)
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La catégorie des autres biens immobiliers englobe les
résidences secondaires, les terrains vagues, les immeubles
locatifs et les propriétés à usage commercial47. L’avoir
propre relatif à la résidence principale représentait 29 % de
la valeur nette des ménages en 2005, contre 26 % en 1999.
Le pourcentage attribuable aux autres biens immobiliers est
passé de 6 à 8 %.

Environ un ménage sur six possédait d’autres biens
immobiliers en 2005, soit approximativement la même
proportion qu’en 199948. En 2005, l’avoir propre médian
des ménages qui détenaient d’autres biens immobiliers se
chiffrait à 63 000 $, tandis que leur avoir propre moyen
était beaucoup plus élevé (184 000 $). Cette différence
prononcée indique que certains ménages possédaient
d’autres actifs immobiliers importants. Les ménages dont le

soutien était âgé de 45 à 64 ans – l’âge où le revenu et la
valeur nette des ménages atteignent généralement un
sommet – représentaient près de la moitié (46 %) des
ménages ayant d’autres biens immobiliers cette année-là, et
ils détenaient 39 % de l’avoir propre foncier se rapportant
à ce type de biens.

La valeur nette des locataires fléchit

De 1999 à 2005, la croissance économique, le
rebondissement des marchés boursiers et la vitalité du
marché immobilier ont favorisé l’accumulation de la
richesse49. La valeur réelle nette moyenne des ménages a
augmenté de 30 % au pays, pour atteindre 383 000 $ en
2005. La valeur nette médiane – la richesse accumulée par
le ménage type – a progressé plus lentement, soit de 22 %,
et s’est chiffrée à 166 000 $, un niveau bien inférieur à
la moyenne.

Le grand écart entre la valeur nette moyenne et la
valeur nette médiane tient à la répartition inégale de 
la richesse au Canada. En 2005, les familles dans le quintile
supérieur détenaient près de 70 % de la valeur nette globale
des ménages50.

Le fait que la valeur nette médiane a augmenté plus
lentement que la valeur nette moyenne entre 1999 et 2005
donne à penser que la disparité de la richesse s’est accentuée
durant cette période, comme pendant les 15 années
précédentes51.

Les écarts de valeur nette selon le statut d’occupation sont
importants et s’amplifient52. Les propriétaires d’habitation
sont généralement beaucoup plus riches que les locataires.
La disparité croissante entre la valeur nette des propriétaires

Croissance réelle de la valeur nette des ménages,
selon le statut d’occupation, Canada, 1999-2005

Figure 3-13

Variation des valeurs nettes médiane et moyenne (%)

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)
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47. L’avoir propre se rapportant aux résidences secondaires (lesquelles englobent les chalets et les logements de villégiature) s’est accru de 58 %, soit
un peu plus que l’avoir propre accumulé dans la résidence principale.

48. Cette proportion ne tient pas compte des ménages qui n’ont pas fourni d’estimation de la valeur de leurs autres biens immobiliers au moment
de l’Enquête sur la sécurité financière.

49. Statistique Canada, Le patrimoine des Canadiens : un aperçu des résultats de l’Enquête sur la sécurité financière 2005, no 13F0026MIF au
catalogue, no 001, Ottawa, Statistique Canada, 2006, p. 11.

50. Ibid.

51. De 1984 à 1999, la valeur nette moyenne des ménages s’est accrue de 36 %, tandis que la valeur nette médiane n’a progressé que de 11 %. 
Les estimations de la valeur nette pour cette période font abstraction des régimes de pension d’employeur et ne sont pas parfaitement
comparables avec celles de la période allant de 1999 à 2005.

52. Si l’on exclut les régimes de pension d’employeur, la valeur nette médiane des propriétaires d’habitation a augmenté d’environ 20 % entre 
1984 et 1999, tandis que celle des locataires a diminué de plus de 40 %. 



53. Le calcul des rapports repose sur des estimations non arrondies de la valeur nette des ménages propriétaires et locataires. Dans le présent
chapitre, tous les chiffres estimatifs portant sur la valeur nette sont arrondis au millier de dollars près.
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et celle des locataires cadre avec l’écart qui se creuse de plus
en plus entre leurs revenus respectifs. De 1999 à 2005, la
valeur nette réelle médiane des ménages locataires a fléchi
de 5 %, tandis que celle des propriétaires a progressé de
27 % (voir la figure 3-13). Ainsi, la valeur nette médiane des
propriétaires s’est chiffrée à 327 000 $ en 2005, et celle des
locataires, à seulement 14 000 $. Le propriétaire type, c’est-
à-dire celui qui présente la valeur nette médiane de son
groupe, était donc cette année-là 24 fois plus riche que le
locataire type; en 1999, il était 18 fois plus fortuné53.

Par ailleurs, la valeur nette médiane des propriétaires
ayant un prêt hypothécaire (ils représentaient 55 % des
propriétaires) correspondait à moins de la moitié de celle
des propriétaires sans dette hypothécaire. Elle s’élevait
à 219 000 $ dans le premier cas et à 525 000 $ dans
le second. Près de 40 % des ménages sans emprunt
hypothécaire étaient soutenus par un aîné. 

L’avoir propre foncier a contribué de façon importante et
grandissante à l’enrichissement des propriétaires, puisqu’il
représentait 39 % de leur valeur nette en 2005, contre
35 % en 1999. Il se rapportait principalement à la
résidence familiale, qui constituait 31 % de la valeur nette
des propriétaires en 2005, par comparaison à 29 % en
1999. En 2005, le pourcentage était comparable pour les
propriétaires ayant un prêt hypothécaire (32 %) et ceux
sans dette hypothécaire (30 %). 

L’avoir propre foncier relatif aux autres biens immobiliers
représentait 9 % de la valeur nette des propriétaires sans
emprunt hypothécaire, mais seulement 6 % de celle des
propriétaires ayant une dette hypothécaire. Les ménages
sont généralement plus âgés dans le premier groupe que
dans le second. De ce fait, ils ont eu plus de temps pour
accumuler des actifs, y compris d’autres biens immobiliers.





L
e marché canadien de l’habitation a connu une
autre bonne année en 2006. Le nombre de mises
en chantier a augmenté quelque peu; il a dépassé
le cap des 227 000 et atteint un sommet qui 

n’a été franchi qu’une fois en près de 20 ans. Les ventes 
de logements existants ont frôlé le record enregistré en
2005, qui se chiffre à presque 483 800 transactions. La
demande d’habitations étant considérable depuis quelques
années, le marché est devenu favorable aux vendeurs,
surtout dans les provinces de l’Ouest. Résultat, le prix
moyen des logements existants progresse d’environ 10 %
par année depuis 2002. Quant aux dépenses de
rénovation, elles ont continué d’évoluer à la hausse en
2006 et se sont hissées à 43,9 milliards de dollars, du
jamais vu. La solide performance du marché de
l’habitation, la forte croissance de l’emploi et du
revenu ainsi que les bas taux d’intérêt ont contribué à
la vigueur des dépenses de rénovation au cours des
dernières années. Sur le marché locatif, le taux
d’inoccupation des appartements au pays s’est établi
à 2,6 % en octobre 2006, soit pratiquement au
même niveau qu’en octobre 2005.

Le logement et l’économie

Les dépenses liées au logement ont apporté à
l’économie canadienne plus de 275 milliards de
dollars en 2006 (voir la figure 4-1). En données non
corrigées de l’inflation, elles ont progressé de 6,1 %,
alors que la hausse a été de 4,7 % dans le reste
de l’économie. En conséquence, la proportion du
produit intérieur brut consacrée au logement a
augmenté; elle a atteint 19,1 % en 2006,

comparativement à 18,9 % l’année précédente. Par
ailleurs, l’emploi dans le secteur de la construction1 s’est
développé plus vigoureusement que l’emploi total, avec un
gain de 4,9 %, contre 1,9 %; 50 200 postes ont été créés
dans ce secteur en 2006, ce qui équivaut à 16 % de la
croissance globale de l’emploi.

Comme nous venons de l’indiquer, les dépenses liées au
logement sont intervenues pour près d’un cinquième de
l’activité économique au Canada en 2006. Ces dépenses
peuvent être réparties en deux catégories : celles de
consommation et celles d’investissement. Les premières
comprennent les dépenses courantes comme les loyers, les
charges d’intérêts hypothécaires, les impôts fonciers, les
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l’habitation

39

4

Dépenses liées au logement et proportion du PIB,
Canada, 1990-2006

Figure 4-1

Milliards de dollars Pour cent

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Comptes nationaux)
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coûts du chauffage, de l’électricité et de l’approvisionnement en
eau, les primes d’assurance et les frais d’entretien2. Elles se
sont élevées à environ 178 milliards de dollars3 en 2006 et
ont représenté presque deux tiers des dépenses totales liées
au logement. Grâce à un accroissement régulier, elles ont
doublé depuis 1990.

Les dépenses d’investissement résidentiel ont progressé de
130 % depuis 1999 et atteint quelque 97 milliards de
dollars en 2006. Elles comprennent toutes les dépenses
liées à l’acquisition d’un logement neuf4, à la cession
immobilière, c’est-à-dire à l’achat d’une habitation
existante5, et aux rénovations qui augmentent la valeur de
la propriété (modifications et améliorations). En 2006,
l’investissement dans le logement neuf s’est chiffré à
presque 48 milliards, un montant qui représente la moitié
des investissements résidentiels; les modifications et

améliorations ont contribué pour le tiers, et la cession
immobilière, pour le reste.

Les mises en chantier ont augmenté légèrement
pour toucher leur deuxième sommet en
importance depuis 1987

En 2006, le nombre de mises en chantier d’habitations
au Canada a augmenté de 0,8 % et atteint 227 400, un
niveau qu’il n’a dépassé qu’une fois depuis 1987 (voir la
figure 4-2). Ce faisant, il a franchi le cap des 200 000 pour
la cinquième année de suite. La hausse est principalement
attribuable à celles enregistrées en Colombie-Britannique
et en Alberta, où les mises en chantier ont progressé
respectivement de 5,1 et 19,9 % (voir la figure 4-3). Ces
hausses ont failli être éclipsées totalement par les baisses
observées en Ontario et au Québec. Le nombre de mises en

Mises en chantier d’habitations, Canada, 1955-2006

Figure 4-2

Habitations mises en chantier (milliers)

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)
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2. Dans le cas des ménages locataires, les dépenses liées au logement s’établissent généralement au moyen des loyers payés. Dans le cas des ménages
propriétaires, un calcul similaire est effectué pour déterminer le niveau des dépenses de consommation consacrées au logement. Au lieu de
calculer la somme d’argent affectée au paiement des intérêts hypothécaires, des impôts et taxes, des frais d’entretien, etc., on part du principe que
les ménages propriétaires se versent implicitement un loyer. Ce dernier correspond au montant qu’ils pourraient demander à un éventuel locataire
pour l’occupation de leur logement. Les propriétaires sans prêt hypothécaire sont traités de la même manière que les débiteurs hypothécaires, et
ce qu’apportent les logements occupés par leur propriétaire à l’activité économique n’est pas sous-estimé.

3. En 2006, les ménages locataires ont payé en loyers plus de 37 milliards de dollars, alors que les propriétaires ont déboursé près de 110 milliards
en dépenses de consommation liées au logement.

4. Sont compris les coûts d’acquisition tels que les frais d’aménagement de terrain, les frais juridiques et les permis.

5. Ces frais comprennent entre autres les commissions de courtage, les droits de cession immobilière, les frais d’évaluation et les frais juridiques.



chantier a diminué également à Terre-Neuve-et-Labrador
et à l’Île-du-Prince-Édouard, alors qu’il s’est accru en
Saskatchewan, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et 
en Nouvelle-Écosse.

Grâce aux taux hypothécaires exceptionnellement bas, à la
vigueur de l’emploi, à l’augmentation du revenu et à la
grande confiance des consommateurs, les mises en chantier
d’habitations sont demeurées nombreuses au pays en
2006. La vitalité du marché de l’emploi a continué 
d’attirer des travailleurs canadiens en Alberta et, dans
une moindre mesure, en Colombie-Britannique. L’essor
démographique qui en a résulté dans ces deux provinces a
fait croître la demande de logements. En Ontario, au
Québec et dans les provinces atlantiques toutefois, 
l’offre d’habitations existantes s’est développée, ce qui
a entraîné un recul de la demande sur le marché du
neuf. Ce recul tient également à l’augmentation des
charges de remboursement hypothécaire, causée par le
renchérissement soutenu des logements et par la légère
élévation des taux hypothécaires. On s’attend à ce que la
construction résidentielle ralentisse, ce qui aura pour effet
de ramener graduellement le nombre de mises en chantier
vers des niveaux qui cadrent davantage avec les facteurs
démographiques fondamentaux.

L’Observateur du logement au Canada 2007

Société canadienne d’hypothèques et de logement 41

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Mises en chantier d’habitations, provinces, 2005-2006
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■ En 2006, les dépenses liées au logement sont
intervenues pour près d’un cinquième de l’activité
économique au Canada et ont apporté à l’économie
nationale plus de 275 milliards de dollars.

■ Le nombre d’emplois dans le secteur de la
construction a augmenté de 50 200 en 2006, ce
qui équivaut à 16 % de la croissance totale de
l’emploi au Canada.

■ Le marché des logements neufs est demeuré actif
en 2006 avec 227 400 mises en chantier, un
niveau qui n’a été dépassé qu’une fois depuis
1987. Le cap des 200 000 mises en chantier a
donc été franchi pour la cinquième année de
suite. La hausse est principalement attribuable 
à celles enregistrées en Colombie-Britannique
et en Alberta.

■ Le prix moyen des maisons individuelles neuves
au Canada a crû de 11,9 % en 2006.

■ Toujours en 2006, les ventes S.I.A.®6 de logements
existants ont atteint un niveau comparable au
sommet record de 483 800 transactions enregistré
l’année précédente. Elles ont augmenté dans sept
des dix provinces canadiennes. Le prix S.I.A.®

moyen des habitations a progressé de 11,1 %. Ce
rythme d’accroissement sans précédent depuis
1989 résulte de la conjoncture grandement favorable
aux vendeurs dans les provinces de l’Ouest.

■ Comme suite aux solides performances réalisées
par les marchés de l’habitation et de l’emploi,
les dépenses de rénovation se sont élevées à 
43,9 milliards de dollars en 2006, du jamais vu.

■ Le taux d’inoccupation moyen des appartements
locatifs dans les 28 principaux centres urbains du
Canada a diminué légèrement entre octobre 2005
et octobre 2006 : il a fléchi de 0,1 point pour
s’établir à 2,6 %.

■ C’est à Toronto et Vancouver que les
appartements de deux chambres situés dans des
immeubles neufs ou existants se louaient le plus
cher en moyenne (soit respectivement 1 067 et 
1 045 $ par mois) et à Trois-Rivières et Saguenay
qu’ils étaient les plus abordables (488 et 485 $).

INFO-éclair

6. Service inter-agences® et S.I.A.® sont des marques de commerce
enregistrées de l’Association canadienne de l’immeuble.
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Hausse des mises en chantier de maisons
individuelles et de logements collectifs

En 2006, le nombre de mises en chantier de maisons
individuelles a progressé de 0,7 % au pays et a atteint
121 300. S’il a augmenté, c’est grâce à la vive demande
engendrée par l’expansion économique rapide que
connaît l’Ouest canadien. La construction de logements
individuels ne s’est intensifiée qu’en Colombie-Britannique,
en Alberta et en Saskatchewan, provinces où elle a présenté
des taux de croissance à deux chiffres. Le plus élevé,
19,3 %, a été enregistré en Alberta. Dans le Centre et l’Est
du Canada, la tendance à la baisse amorcée en 2005 s’est
maintenue. Plusieurs facteurs en sont à l’origine : la hausse
du coût des terrains et des matériaux a fait croître les prix
des habitations neuves, et les inscriptions de logements
existants se sont multipliées, ce qui a élargi le choix dont
disposaient les acheteurs potentiels et amoindri la
demande excédentaire qu’absorbait le marché du neuf. 
De surcroît, vu l’élévation des charges de remboursement

hypothécaire, de plus en plus de consommateurs
à la recherche d’une habitation neuve ont envisagé
l’acquisition d’un logement collectif, comme un jumelé,
une maison en rangée ou un appartement, généralement
moins chers qu’une maison individuelle.

Dans le segment des logements collectifs, le nombre de
mises en chantier a continué de grimper en 2006. Il a
progressé de 1,0 % et a atteint 106 100, son plus haut
niveau des 31 dernières années. En conséquence, la
proportion d’unités de type collectif parmi les habitations
commencées annuellement a augmenté. Les hausses les
plus importantes au chapitre des mises en chantier de
logements collectifs au pays se sont produites en Alberta,
au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse.

L’Indice des prix des logements neufs a monté
en flèche en 2006

L’Indice des prix des logements neufs (IPLN) a augmenté
de 9,75 % en 2006, presque deux fois plus qu’en 2005.
L’IPLN est un indice fondé sur les prix d’habitations
neuves comparables quant à leur qualité7. Son ascension est
principalement attribuable à celle observée en Alberta. Les
plus fortes hausses ont été enregistrées à Calgary (43,6 %)
et Edmonton (28,9 %) (voir la figure 4-4), et la plus
faible, à Thunder Bay (1,7 %). Windsor a présenté un
léger repli de 0,1 %. Si l’on exclut Calgary et Edmonton,
la progression globale de l’IPLN au pays n’est plus que de
4,4 % pour l’année 20068. La vive demande de logements
neufs, le coût accru des matériaux et de la main-d’œuvre
ainsi que l’appréciation des terrains sont autant de facteurs
qui ont contribué au renchérissement des habitations.

Le Relevé des logements écoulés sur le marché (RLEM)
qu’effectue la SCHL constitue une autre source
d’information sur les prix des habitations neuves. Il permet
de suivre l’évolution des prix auxquels se vendent les
maisons nouvellement construites. Selon les résultats du
RLEM, le prix moyen des maisons individuelles neuves au
Canada a grimpé de 11,9 % en 2006, un taux de
croissance supérieur d’environ deux points à celui de
l’IPLN. Cet écart montre dans quelle mesure la qualité

Évolution du prix moyen des logements neufs et
de l’Indice des prix des logements neufs (IPLN), 

quelques centres urbains, 2006

Figure 4-4

Pour cent

Source : SCHL (Relevé des logements écoulés sur le marché), adaptation de données de 
Statistique Canada (CANSIM) 

L’Indice des prix des logements neufs (IPLN) suit l’évolution des prix de logements qui sont comparables
en fait de qualité. Le prix moyen des logements neufs permet de voir l’évolution des prix auxquels se vendent
les habitations neuves. L’écart entre ces deux indicateurs témoigne des changements observés notamment
quant à la taille, à l’emplacement et aux caractéristiques des logements neufs qui trouvent preneur.
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7. De manière à rendre constantes dans le temps les spécifications des logements (emplacement, taille et caractéristiques du logement, superficie 
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8. Calculs effectués par Statistique Canada. Les poids attribués à Edmonton et à Calgary ont été redistribués proportionnellement parmi les autres villes.

42



grandissante des habitations ayant trouvé preneur a
contribué à l’élévation des prix des logements neufs en
2006. Emplacements plus chers, maisons plus grandes et
caractéristiques plus nombreuses ont fait en sorte que le
prix moyen a augmenté plus fortement que l’IPLN au
cours de l’année.

Les ventes de logements existants sont restées
à des niveaux records en 2006

En 2006, 483 770 logements existants se sont vendus par
l’intermédiaire du Service inter-agences® (S.I.A.®), un nombre
comparable au record de presque 483 800 transactions
enregistré l’année précédente (voir la figure 4-5). Les ventes
conclues par l’entremise du S.I.A.® ont augmenté dans sept
des dix provinces canadiennes. La florissante conjoncture
économique de l’Alberta a continué d’alimenter la
demande d’habitations, et les ventes S.I.A.® ont affiché un
taux de croissance à deux chiffres pour la troisième année
de suite. En Nouvelle-Écosse, en Ontario et en Colombie-
Britannique, le volume des transactions a diminué, mais il
est demeuré considérable.

Les plus fortes hausses de prix ont eu lieu dans
l’Ouest canadien

En 2006, le prix S.I.A.® moyen des habitations a progressé
de 11,1 % et a atteint 277 000 $ (voir la figure 4-6). Ce
rythme d’accroissement sans précédent depuis 1989
résulte de la conjoncture du marché, qui a grandement
avantagé les vendeurs, en particulier dans les provinces de
l’Ouest. La Colombie-Britannique, l’Alberta et le
Manitoba ont connu des augmentations supérieures à
10 %. En Alberta, le prix S.I.A.® moyen des logements a
effectué un bond record de 30,7 %. Pour déterminer si le
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Activité au Service inter-agences®

dans le secteur résidentiel, Canada, 1980-2006

Figure 4-5

Logements (milliers)

Ventes

Source : Association canadienne de l’immeuble
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Figure 4-6
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marché de l’existant est favorable aux vendeurs, équilibré
ou favorable aux acheteurs, nous examinons le rapport
ventes-nouvelles inscriptions9. Celui-ci dépassait la
moyenne nationale en Colombie-Britannique et dans les
trois provinces des Prairies. En 2006, le rapport ventes-
nouvelles inscriptions au Canada a légèrement diminué
pour s’établir en dessous de 60 %10, les nouvelles
inscriptions s’étant accrues plus rapidement (soit de 5,8 %)
que les ventes. Le marché canadien est néanmoins demeuré
favorable aux vendeurs pour la huitième année de suite.

Le taux d’inoccupation des logements locatifs
a glissé à 2,6 %

Le taux d’inoccupation moyen des appartements locatifs
dans les 28 principaux centres urbains11 du Canada a
diminué légèrement entre octobre 2005 et octobre 2006 :

il a fléchi de 0,1 point pour s’établir à 2,6 % (voir la 
figure 4-7). Il s’est replié dans 14 de ces centres urbains, a
augmenté dans 10 centres et est demeuré inchangé dans les
quatre autres. 

En 2006, la demande de logements locatifs a eu pour
principaux moteurs les niveaux élevés d’immigration ainsi
que l’écart grandissant entre les frais de possession et les
loyers. Ces facteurs ont exercé des pressions à la baisse sur
les taux d’inoccupation. Même si la forte création
d’emplois et la progression appréciable du revenu ont
contribué à stimuler aussi bien la demande d’habitations
pour propriétaire-occupant que celle de logements locatifs,
la vive demande d’unités pour propriétaire-occupant a
continué de tirer vers le haut les taux d’inoccupation12. Qui
plus est, le nombre considérable de logements en
copropriété dont on a achevé la construction dans certains
centres a créé de la concurrence pour le marché locatif et,
par conséquent, des pressions à la hausse sur les taux
d’inoccupation. Les habitations en copropriété sont des
types de logement assez abordables pour les ménages
locataires qui deviennent propriétaires pour la première
fois. Par ailleurs, certains appartements en copropriété
appartiennent à des investisseurs qui les offrent en location.

Les taux d’inoccupation les plus élevés en 2006 ont été
observés à Windsor (10,4 %), Saint John (N.-B.) (6,8 %)
et St. John’s (T.-N.-L.) (5,1 %), et les plus bas, à Calgary
(0,5 %), Victoria (0,5 %) et Vancouver (0,7 %).

Il s’est achevé encore beaucoup de copropriétés,
alors que les achèvements de logements locatifs
ont diminué

D’octobre 2005 à septembre 2006, il s’est achevé
49 100 logements en copropriété dans les principaux
centres urbains du pays, comparativement à 48 700 durant
les douze mois précédents, ce qui représente un léger gain
de 0,8 %. Le parc locatif a continué de prendre de

Taux d’inoccupation moyen des appartements
d’initiative privée, quelques centres urbains, 2005-2006

Figure 4-7

Pour cent

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Les taux d’inoccupation valent pour les immeubles d’initiative privée qui comptent au moins trois
appartements. Le taux moyen pour l’ensemble des RMR correspond à la moyenne pondérée des
taux d’inoccupation observés dans les 28 régions métropolitaines de recensement.
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9. Le rapport ventes-nouvelles inscriptions est un indicateur de l’équilibre relatif qui existe entre la demande et l’offre sur le marché de la revente. 
Il tient compte à la fois des nouvelles inscriptions, qui servent à mesurer l’offre de logements existants, et des ventes S.I.A.®, qui permettent de
faire une évaluation approximative de la demande. Quand les nouvelles inscriptions gagnent du terrain en regard des ventes, les acheteurs
peuvent se faire plus sélectifs et détiennent généralement un plus grand pouvoir de négociation. Au Canada, lorsque le rapport ventes-nouvelles
inscriptions se situe entre 0,35 et 0,50, le marché est jugé équilibré et les hausses de prix sont modestes, quoique ces marges puissent différer
d’un centre urbain à l’autre. Un rapport supérieur à 0,50 révèle que le marché favorise les vendeurs et que les prix augmentent plus rapidement.

10. Il s’agit de la moyenne pour toute l’année en question. La figure 4-6 montre les moyennes mensuelles.

11. Les principaux centres urbains correspondent aux régions métropolitaines de recensement (RMR) définies par Statistique Canada, exception faite
de la RMR d’Ottawa-Gatineau, qui est considérée comme deux centres distincts pour les besoins de l’Enquête sur les logements locatifs.

12. Le taux de propriétaires-occupants au Canada suit une tendance à la hausse. Il est passé de 66 %, en 1999, à plus de 68 %, en 2005.



l’expansion pendant le même intervalle, mais le nombre de
logements locatifs dont on a achevé la construction a
reculé de 21,8 % par rapport à la période précédente : il est
passé de 15 200 à 11 900.

Les loyers ont augmenté modérément dans la
plupart des centres urbains

En 2006, le loyer moyen estimatif des appartements de
deux chambres situés dans des immeubles existants13 a
augmenté dans 27 des 28 principaux centres urbains (voir
la figure 4-8); il n’a fléchi qu’à Windsor (de 0,3 %). En
général, les plus fortes majorations de loyer ont été
observées dans les marchés ayant les plus bas taux
d’inoccupation. Les loyers se sont accrus de 19,5 % à
Calgary, de 9,9 % à Edmonton, de 5,1 % dans le Grand
Sudbury et de 4,4 % à Vancouver. Dans les 28 grands
centres urbains réunis, le loyer moyen des appartements
de deux chambres existants a progressé de 3,2 % entre
octobre 2005 et octobre 2006. Toutefois, seulement huit
centres urbains ont enregistré un taux de croissance
supérieur à cette moyenne nationale. Si l’on exclut Calgary
et Edmonton, la hausse globale n’est plus que de 2,4 %.

C’est à Toronto, Vancouver, Calgary et Ottawa que les
appartements de deux chambres situés dans des immeubles
neufs ou existants se louaient le plus cher en moyenne (soit
respectivement 1 067, 1 045, 960 et 941 $ par mois) et à
Trois-Rivières et Saguenay qu’ils étaient les plus abordables
(488 et 485 $). 

Le taux de disponibilité des appartements
locatifs s’est légèrement replié en 2006

Selon les résultats de l’Enquête sur les logements locatifs
réalisée par la SCHL, le taux de disponibilité moyen des
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Loyer moyen des appartements de deux chambres,
quelques centres urbains, 2005-2006

Figure 4-8

Dollars

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Les loyers moyens valent pour les immeubles d’initiative privée qui comptent au moins 
trois appartements.

Van
co

uv
er

Vict
or

ia

Calg
ar

y

W
ind

so
r

O
tta

wa

Tor
on

to

Sa
gu

en
ay

Mon
tré

al

Ed
mon

to
n

W
inn

ipe
g

Hali
fax

St.
 Jo

hn
’s

0

200

400

800

1 200

1 000

600

Oct. 2005 Oct. 2006 En 2006, la SCHL a élargi le champ d’observation
de l’Enquête sur les logements locatifs pour y inclure
les appartements en copropriété offerts en location
dans les sept centres suivants : Vancouver, Calgary,
Edmonton, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec.
Les taux d’inoccupation de ces habitations étaient
inférieurs à 1 % dans cinq de ces centres, à savoir
Vancouver, Calgary, Edmonton, Toronto et Ottawa.
Les plus bas ont été enregistrés à Vancouver et
Toronto (0,4 % dans les deux cas), et les plus hauts,
à Québec (1,2 %) et Montréal (2,8 %). Les taux
d’inoccupation des appartements en copropriété
offerts en location étaient inférieurs à ceux des
logements du marché locatif traditionnel, et ce, dans
tous les centres à l’étude, sauf Montréal. 

C’est à Toronto, Vancouver et Calgary que les
appartements en copropriété de deux chambres
se louaient le plus cher en moyenne (soit
respectivement 1 487, 1 273 et 1 257 $ par mois).
En 2006, dans tous les centres visés par l’enquête
élargie, les loyers mensuels moyens des
appartements de deux chambres étaient plus élevés
dans le cas des copropriétés que dans celui des
logements locatifs traditionnels d’initiative privée.

Faible taux d’inoccupation des
appartements en copropriété 
offerts en location

13. Cet indicateur permet de voir à peu près comment évoluent les loyers (non corrigés en fonction de l’inflation). Il tient compte exclusivement
d’immeubles qu’ont en commun les échantillons des enquêtes sur les logements locatifs de 2005 et de 2006. Cependant, les résultats sont quand
même influencés, dans une certaine mesure, par l’évolution de la composition de l’univers locatif (rénovation ou modernisation de logements,
roulement des locataires, etc.), car les données recueillies dans le cadre de l’Enquête ne sont pas à ce point détaillées.
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appartements locatifs dans les 28 grands centres urbains du
Canada n’a cédé que 0,3 point entre octobre 2005 et
octobre 2006, pour s’établir à 3,6 %. On considère qu’un
logement locatif est disponible s’il est vacant (c’est-à-dire
s’il n’est pas occupé et qu’il pourrait l’être sur-le-champ) ou
si le locataire actuel a envoyé ou reçu un avis de
déménagement et qu’aucun futur locataire n’a signé de
bail. Les taux de disponibilité les plus élevés ont été
enregistrés à Windsor (12,0 %), Saint John (N.-B.)
(7,8 %) et Hamilton (7,0 %), et les plus bas, à Vancouver
(1,3 %) et Sherbrooke (1,4 %).

Les dépenses de rénovation ont continué 
de croître

Les dépenses de rénovation, qui augmentent à un rythme
constant depuis 1999, ont poursuivi leur ascension en
2006 (voir la figure 4-9). La forte croissance économique
des dernières années et la solide performance du marché de
l’habitation ont continué de profiter au marché de la
rénovation. Les niveaux d’emploi exceptionnellement
élevés se sont traduits par une progression régulière du 

revenu, laquelle a contribué à
raffermir la confiance des consommateurs
et à accroître les ressources financières
dont disposaient les ménages pour
rénover leur habitation. Les bas taux
hypothécaires, le nombre record de
ventes de logements existants et la
grande quantité d’habitations mises en
chantier ces cinq dernières années ont
également favorisé l’accélération de
l’activité sur le marché de la rénovation.

Les rénovations comprennent les
modifications et les améliorations, qui
augmentent la valeur d’un logement,
ainsi que les réparations et l’entretien,
qui servent à la maintenir. En 2006,
les dépenses de modification et
d’amélioration ont progressé de 8,7 %
et atteint quelque 32 milliards de
dollars, ce qui équivaut à environ trois

quarts des dépenses totales de rénovation. Les dépenses de
réparation et d’entretien se sont élevées pour leur part à
11,9 milliards. Ainsi, les dépenses totales destinées au
maintien ou à l’amélioration du parc résidentiel se sont
chiffrées à 43,9 milliards; elles ont augmenté de 9,0 % par
rapport à 2005.

Le volume des transactions sur le marché de la revente est
un indicateur précurseur des dépenses de rénovation,
car les ménages qui achètent un logement existant
entreprennent généralement des travaux de rénovation
dans les trois années suivant l’achat. Le grand nombre de
ventes enregistrées ces dernières années sur le marché de
l’existant a donc jeté des bases solides pour les activités de
rénovation. Par ailleurs, les bas taux hypothécaires ont
favorisé le refinancement hypothécaire, un moyen
intéressant d’assumer le coût de rénovations résidentielles.
En effet, le refinancement hypothécaire permet au
propriétaire de transformer en liquidités une partie de son
avoir propre foncier sans être obligé de vendre. Près de
40 % des produits de cette opération ont servi à des
travaux de rénovation14, ce qui a donné un élan
supplémentaire à ce segment du marché de l’habitation.

14. Enquête de la SCHL réalisée en 2006 auprès de demandeurs de prêts hypothécaires.

Dépenses de rénovation, Canada, 1976-2006

Figure 4-9

Milliards de dollars

Source : Statistique Canada (CANSIM)
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E
n 2006, l’encours du crédit hypothécaire a atteint
une moyenne annuelle de 694 milliards de
dollars, en hausse de 10,7 % par rapport à l’année
précédente (voir la figure 5-1). Le principal

facteur ayant contribué à l’expansion du crédit
hypothécaire est la valeur accrue des propriétés, dont
témoigne l’augmentation de 7,3 % du montant moyen des
prêts hypothécaires approuvés. Le grand nombre de mises
en chantier d’habitations et les ventes quasi records de
logements existants ont aussi favorisé la croissance du
marché hypothécaire en 2006.

Les taux hypothécaires ont continué d’augmenter

Ces dernières années, l’économie canadienne a bénéficié de
bas taux d’intérêt. Toutefois, en septembre 2005, la
Banque du Canada a commencé à majorer le taux cible du
financement à un jour pour contrer d’éventuelles pressions
inflationnistes, l’économie étant alors proche du plein
emploi. Elle n’a fait halte qu’en mai 2006, après une
augmentation totale de 175 centièmes de point1. La
Banque a ensuite laissé ce taux à 4,25 % pendant le reste
de l’année.

En général, les taux hypothécaires suivent les rendements
des obligations et des bons du Trésor, tributaires du
marché. Toutefois, les variations des taux hypothécaires
sont moins prononcées, et elles tendent à se produire avec
un certain décalage dans le temps. Le taux affiché moyen
des prêts hypothécaires d’une durée de cinq ans s’est élevé
à 6,66 % en 2006, après avoir touché un creux sans
précédent de 5,99 % en 2005.

L’écart entre les taux affichés des prêts hypothécaires à taux
fixe d’une durée de cinq ans et ceux des prêts d’un an ne
cesse de diminuer depuis qu’il a atteint pas moins de
200 centièmes de point au milieu de 2004. Fin 2006, il
n’était plus que de 40 centièmes de point. De même,
l’écart moyen entre le taux des prêts à taux fixe d’une durée
de cinq ans et le taux des prêts ouverts à taux variable s’est
rétréci : de 159 centièmes de point en 2005, il s’est établi
à 96 centièmes en 2006. Ces écarts, conjugués aux
variations de taux attendues, peuvent influer sur le terme
que choisissent les débiteurs hypothécaires.

Financement de

l’habitation

Société canadienne d’hypothèques et de logement 47

1. Cent centièmes de point égalent un point de pourcentage.

5

Encours du crédit hypothécaire à l’habitation,
Canada, 1980-2006

Figure 5-1

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

Milliards de dollars

0

100

200

300

400

500

700

600

19
80

19
82

19
84

19
86

19
88

19
90

19
92

19
94

19
96

19
98

20
00

20
02

20
04

20
06

Encours du crédit hypothécaire à l’habitation



Société canadienne d’hypothèques et de logement48

L’Observateur du logement au Canada 2007

Depuis 1999, la SCHL mène une enquête qui permet de suivre l’évolution des attitudes et des comportements des
emprunteurs hypothécaires. L’enquête de 2006 visait exclusivement les emprunteurs dits « actifs », c’est-à-dire ceux
qui avaient acheté une habitation (pour la première fois ou non) au cours des 12 mois précédents ou qui prévoyaient
en acquérir une dans les 12 mois suivants, ceux qui avaient fait renouveler leur prêt hypothécaire au cours des neuf
mois précédents ou qui prévoyaient le faire dans les neuf mois suivants, et ceux qui avaient fait refinancer l’achat de
leur habitation au cours des 12 mois précédents. Voici les principaux résultats de l’enquête.

Les emprunteurs hypothécaires sont satisfaits

La majorité des emprunteurs (84 %) ont été satisfaits du
service qu’ils ont obtenu au moment de négocier les
modalités de leur prêt hypothécaire actuel, y compris
ceux qui ont fait appel à un prêteur ou à un courtier.

Au regard du service reçu, plus de la moitié des
répondants ont indiqué qu’aucune amélioration n’était
nécessaire, alors qu’une minorité a laissé entendre qu’un
supplément d’information ou un meilleur service à la
clientèle auraient contribué à rendre l’expérience
plus agréable.

Parmi les personnes ayant déclaré être satisfaites du
service reçu, les accédants à la propriété arrivent bon
premiers : plus de 90 % d’entre eux ont affirmé qu’ils
étaient plutôt satisfaits ou entièrement satisfaits. Le
pourcentage s’élève à 87 % parmi les acheteurs qui
avaient déjà été propriétaires, de même que parmi les
débiteurs qui faisaient refinancer leur emprunt. Enfin,
dans les cas de renouvellement, huit personnes sur dix
s’estimaient plutôt satisfaites ou entièrement satisfaites de
leur expérience.

La majorité des emprunteurs étaient d’avis qu’ils avaient
pris leur décision en toute connaissance des options à leur
disposition (86 %) et que la personne avec qui ils ont
fait affaire était à l’écoute de leurs besoins lors 
des négociations (85 %). En contrepartie, 30 % des
répondants ont considéré l’expérience comme une source
de stress, 26 % ressentaient la nécessité de vérifier les
renseignements obtenus, et 21 % avaient l’impression de
devoir se battre pour obtenir les modalités qui
répondaient le mieux à leurs besoins.

Environ 70 % des emprunteurs hypothécaires préfèrent
faire appel à un grand établissement de crédit qui offre un
éventail de produits et services financiers.

Les emprunteurs hypothécaires sont prudents
lorsqu’il est question d’endettement

Les trois quarts des répondants ont déclaré vouloir
rembourser leur emprunt hypothécaire le plus vite
possible. De plus, la moitié des répondants ont dit avoir
l’intention de verser, chaque fois que ce serait possible, un
montant supplémentaire pour diminuer le capital. Dans
les deux cas, c’est parmi les accédants à la propriété que
les pourcentages étaient les plus élevés.

Les emprunteurs hypothécaires canadiens semblent
détester le risque. Environ un quart (26 %) seulement
sont d’avis que les avantages éventuels de verser la plus
petite mise de fonds possible l’emportent sur les
inconvénients, et 30 % seulement rembourseraient leur
emprunt hypothécaire sur une plus longue période si cela
leur permettait d’avoir plus de liquidités.

Les propriétaires d’habitation peuvent décider de faire
refinancer leur emprunt hypothécaire pour différentes
raisons. Près de la moitié des emprunteurs procédant à un
refinancement voulaient profiter des bas taux d’intérêt et
obtenir, par la même occasion, de nouveaux fonds. Un
quart souhaitaient tout simplement accéder à de
nouveaux fonds en transformant leur avoir propre
foncier, alors que 13 % ont invoqué l’unique désir de
réduire leur taux d’intérêt.

De plus en plus d’emprunteurs hypothécaires
changent d’établissement de crédit 

En fin de compte, la plupart des acheteurs qui avaient
déjà été propriétaires et des débiteurs qui faisaient
renouveler ou refinancer leur prêt hypothécaire ont
continué de faire affaire avec leur prêteur. Ils jugeaient
important d’avoir un contact personnel avec ce spécialiste
au moment de négocier les modalités de leur emprunt.
Malgré cela, le pourcentage d’emprunteurs qui changent
d’établissement de crédit a augmenté en 2006.

Les choix des
emprunteurs hypothécaires
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La plus forte proportion d’emprunteurs hypothécaires
fidèles à leur établissement de crédit a été constatée dans
les cas de renouvellement : 81 %, un résultat néanmoins
inférieur à celui de 87 % observé en 2005. Le taux de
fidélité a diminué également du côté des acheteurs ayant
déjà été propriétaires et dans les cas de refinancement,
passant respectivement de 80 à 65 % et de 83 à 66 %. Ces
baisses pourraient s’expliquer en partie par l’augmentation
du recours aux courtiers en prêts hypothécaires, et par la
relation entretenue avec l’institution financière.

Les emprunteurs hypothécaires ont indiqué que le service
avait eu plus de poids que le taux d’intérêt dans leur
décision de rester fidèles à leur prêteur.

La majorité des acheteurs d’habitation et des
propriétaires qui font renouveler leur prêt
examinent les options qui existent sur le marché

De 2004 à 2006, les emprunteurs désirant faire
renouveler leur prêt ont eu de plus en plus tendance à
vouloir apporter des modifications à l’offre initiale du
prêteur. En 2006, tout comme en 2005, seulement la
moitié ont accepté l’offre initiale telle quelle, une
proportion inférieure à celles enregistrées avant 2005.
Dans une certaine mesure, ce phénomène peut être
attribuable à la concurrence qui règne sur le marché
hypothécaire, à l’évolution plus incertaine des taux
d’intérêt et au grand nombre d’options offertes. 

Parmi ceux qui ont négocié, un peu plus de la moitié ont
demandé une révision du taux d’intérêt et près d’un
sixième ont réduit le solde du prêt.

En 2006, dans la majorité des cas d’achat et de
renouvellement, les emprunteurs ont exploré le marché à
la recherche d’options autres que celles proposées par le
prêteur. Ils ont soit vérifié les taux d’intérêt offerts par les
concurrents, soit obtenu de l’information auprès d’autres
prêteurs, soit tenté de trouver d’autres possibilités. 

Parmi l’ensemble des acheteurs d’habitation et des
propriétaires souhaitant un renouvellement, 17 % ont dit
avoir donné à leur prêteur l’occasion d’offrir un taux
identique à celui qu’ils avaient obtenu auprès d’un
concurrent. La démarche a porté ses fruits dans environ la
moitié des cas.

De plus en plus d’emprunteurs connaissent
l’existence des courtiers hypothécaires

La plupart des emprunteurs hypothécaires (80 %) étaient
au courant de l’existence des courtiers hypothécaires et
des services qu’ils offrent. La proportion dépasse celle de
69 % relevée en 2005. En 2006, la part de marché
détenue par les courtiers dans le créneau des acheteurs a
été d’environ un quart (27 %), comme en 2005. 

Les accédants à la propriété ont fait appel à un courtier
dans une plus large mesure (30 %) que les acheteurs
ayant déjà été propriétaires (23 %), les emprunteurs en
voie de refinancement (22 %) et ceux s’apprêtant à
renouveler leur emprunt (13 %). Dans ces deux derniers
cas, les pourcentages ont augmenté respectivement de
cinq et six points entre 2005 et 2006.

Chaque année depuis 1999, la SCHL mène une
enquête auprès des emprunteurs hypothécaires
canadiens afin de mieux connaître leurs attitudes et
comportements. Elle explore la dynamique à la base
des choix des consommateurs, le comportement des
personnes à la recherche d’un prêt hypothécaire, les
activités de refinancement et la fidélité envers le
prêteur. Sont examinés et analysés l’attitude à l’égard
des courtiers en prêts hypothécaires et le recours à
leurs services.

Le sondage est réalisé auprès d’un échantillon national
d’emprunteurs hypothécaires qui viennent de procéder à
une transaction hypothécaire ou qui projettent de le
faire. Ces emprunteurs dits « actifs » sont :

■ des personnes qui ont acheté leur première
habitation au cours des 12 mois précédents 
ou qui prévoient en acheter une dans les 
12 mois suivants;

■ des personnes qui avaient déjà été propriétaires
et qui ont acheté une habitation au cours des 
12 mois précédents ou qui en achèteront une
dans les 12 mois suivants;

■ des personnes qui ont fait renouveler leur prêt
hypothécaire au cours des neuf mois précédents
ou qui le feront dans les neuf mois suivants;

■ des personnes qui ont fait refinancer l’achat de
leur habitation au cours des 12 mois précédents.
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Les prêts hypothécaires à taux variable perdent
de leur popularité

Les taux hypothécaires variables suivent de très près
l’évolution du taux préférentiel des banques à charte, lequel
est lié au taux cible du financement à un jour fixé par la
Banque du Canada. Quand les taux variables diminuent
par suite d’une baisse du taux préférentiel, la demande de
prêts hypothécaires à taux variable s’intensifie.

Entre 2001 et 2005, les prêts hypothécaires à taux variable
ont gagné en popularité, en raison surtout des bas taux
d’intérêt qui étaient offerts dans la première moitié de la
décennie. En 2005, 36 % des personnes qui ont contracté
un prêt hypothécaire ou qui ont fait renouveler le leur ont
choisi un prêt à taux variable. La demande de prêts de ce
type a cependant faibli lorsque les taux variables ont
augmenté vers la fin de 2005 et au début de 2006. À
mesure que ces derniers grimpaient, l’écart qui les séparait
des taux fixes s’est resserré (voir la figure 5-3), si bien que la
demande s’est déplacée rapidement vers les prêts à taux

fixe. En 2006, seulement 22 % des propriétaires ayant
obtenu ou fait renouveler un prêt hypothécaire ont opté
pour un taux variable, une proportion bien inférieure à
celle de 36 % observée en 2005.

Rapport entre l’augmentation de l’encours
du crédit hypothécaire et le montant global

des prêts approuvés, Canada, 1970-2006

Figure 5-2

Source : SCHL (TH, système d'approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires
ordinaires), adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)
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Figure 5-3

Nota : Les données sont désaisonnalisées et corrigées des irrégularités.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM) et de CANNEX
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Crédit hypothécaire

Puisque les prêts approuvés ne sont pas tous versés
et que les prêts en cours sont soit amortis, soit
acquittés, l’augmentation annuelle de l’encours du
crédit hypothécaire est toujours inférieure au
montant global des prêts approuvés durant l’année.
Depuis 36 ans, elle s’élève en moyenne à environ
40 % du total des prêts approuvés dans la même
année (voir la figure 5-2). Ce rapport constitue un
indicateur de l’équilibre qui existe entre la demande
et l’offre sur le marché hypothécaire. La façon dont
évolue le volume des prêts en cours témoigne de la
demande de crédit hypothécaire chez les
consommateurs, tandis que le montant total des
prêts approuvés, qui correspond aux sommes que les
prêteurs sont disposés à prêter, permet de mesurer
l’offre. Une diminution du pourcentage révèlera que
l’offre de crédit hypothécaire a progressé plus
rapidement que la demande. Durant la dernière
décennie, le rapport est demeuré relativement faible,
signe qu’il y a une offre abondante de fonds destinés
au crédit hypothécaire.



Paiements hypothécaires 

Les Canadiens ont continué de s’endetter. En 2006, la
dette totale des ménages ainsi que la dette hypothécaire ont
toutes deux augmenté de 10,7 %. Cette année-là, les prêts

hypothécaires représentaient 68,4 % de la dette totale des
ménages. Le rapport entre la dette hypothécaire moyenne
et le revenu moyen après impôt est passé de 80 % en 2005
à 83 % en 2006. En revanche, le rapport entre les frais de
service de la dette hypothécaire (versements de principal et
d’intérêt) et le revenu des ménages est demeuré plutôt
faible en comparaison de ce qu’il a été dans le passé. En
2006, le prix moyen des habitations existantes s’élevait à
276 959 $. À ce prix, avec une mise de fonds de 10 % et
un prêt amorti sur 25 ans au taux alors en vigueur pour les
prêts à taux fixe d’une durée de cinq ans (6,7 %), les
mensualités hypothécaires auraient été de 1 694 $, et le
rapport paiement hypothécaire-revenu aurait tout juste
dépassé 35 % (voir la figure 5-4), un pourcentage encore
inférieur à la moyenne calculée pour la période allant de
1980 à 2006. Aux niveaux où se situent actuellement les
prix des habitations et le revenu après impôt, il faudrait
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2. Les prêts à risque plutôt faible sont consentis à des emprunteurs qui, malgré leurs bons antécédents en matière de crédit, ne répondent pas aux
lignes directrices habituelles en raison surtout de l’impossibilité de faire confirmer leur revenu par des sources indépendantes.

3. Le marché des prêts à risque élevé vise les emprunteurs dont le dossier de crédit est terni par des défauts de paiement, d’anciennes créances
irrécouvrables, des jugements ou des faillites. Il cible également les emprunteurs dont la capacité de remboursement est discutable en raison de
leurs faibles cotes de crédit ou de leur taux d’endettement élevé.

4. Conformément à la Loi sur les banques, les prêts hypothécaires ayant un rapport prêt-valeur (RPV) élevé, c’est-à-dire supérieur à 80 %, doivent
être assurés. Ceux dont le RPV est inférieur à 80 % sont des prêts hypothécaires ordinaires, lesquels n’ont pas besoin d’être assurés.

Le marché hypothécaire canadien continue
d’évoluer. Plusieurs nouveaux produits ont été
lancés au cours des dernières années, notamment :

1. des prêts hypothécaires assurés pouvant
atteindre 100 % de la valeur de la propriété,
offerts aux emprunteurs qui possèdent de 
bons antécédents en matière de crédit; 

2. des produits conçus expressément pour le
marché du crédit hypothécaire à risque 
plutôt faible2 ou à risque élevé3;

3. des prêts amortis sur des périodes plus longues
(pouvant atteindre 40 ans dans le cas des prêts
hypothécaires assurés à rapport prêt-valeur
élevé4) qui ont pour effet de réduire les
versements mensuels de principal et d’intérêt,
mais d’augmenter le montant total des intérêts
que paiera l’emprunteur pendant toute la durée 
du prêt;

4. des produits hybrides (offerts par certains
prêteurs) réunissant diverses modalités, par
exemple un plafond fixe que le montant du prêt
ne dépassera jamais, conjugué à la possibilité 
de choisir parmi des combinaisons de prêts
hypothécaires et de marges de crédit assortis 
de différents termes, ou encore de taux fixes 
et de taux variables.

Le marché hypothécaire canadien évolue

rapport paiement hypothécaire-revenu,
Canada, 1980-2006

Figure 5-4

Nota : Le paiement hypothécaire moyen est calculé à l’aide du prix S.I.A.® moyen, dont on soustrait
une mise de fonds de 10 %, et du taux des prêts hypothécaires à taux fixe d’une durée de cinq ans

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM, données non publiées) et
de l’ACI (S.I.A.®)
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Aux États-Unis, le marché des prêts hypothécaires
à risque plutôt faible et à risque élevé a connu 
une expansion spectaculaire entre 2001 et 2006.
La proportion de prêts hypothécaires consentis
qui présentent de tels niveaux de risque a culminé à 
40-45 %, mais elle a commencé à diminuer, et les cas
de défaut se multiplient rapidement. Au Canada,
selon un rapport de la CIBC5, seulement 5 à 8 % des
prêts hypothécaires qui ont été octroyés en 2006
seraient« non conformes » (c’est-à-dire à risque plutôt
faible ou à risque élevé), et le potentiel du marché
ne dépasserait pas 10 %. 

Les taux d’intérêt ont été exceptionnellement bas aussi
bien au Canada qu’aux États-Unis. Toutefois, certains
facteurs ont favorisé l’essor du marché américain des
prêts hypothécaires à risque : 

■ Les prêts hypothécaires à risque, qui étaient
consentis dans des circonstances bien particulières,
sont devenus des produits courants servant à
contourner les problèmes d’abordabilité engendrés
par la surchauffe du marché de l’habitation.

■ Aux États-Unis, contrairement à ce que l’on observe
au Canada, la majorité des prêts hypothécaires sont
financés sur le marché secondaire – de 55 à 60 %
des prêts sont systématiquement titrisés – plutôt
qu’au moyen des dépôts conservés par les
établissements de crédit. Devant les surplus de
liquidité causés par la lente croissance des marchés
boursiers et par le faible rendement des obligations
d’État pendant la première moitié de la décennie,
les investisseurs ont commencé à trouver attrayants
les rendements élevés qu’ils pouvaient obtenir avec
les prêts à risque dans un contexte où le marché de
l’habitation s’appréciait rapidement. La titrisation
masquait, ou du moins retardait, les conséquences

de décisions risquées en matière de crédit. La quête
de rendements élevés a stimulé considérablement la
prise de risques.

■ Quand le marché des prêts conformes est arrivé à
quasi-saturation, de nombreux prêteurs ont choisi
d’assouplir leurs critères d’admissibilité pour
approuver des prêts qu’ils n’auraient pas consentis
autrement, plutôt que de maintenir leurs exigences
en matière de crédit et de composer avec une
diminution du volume des prêts. Ils tablaient alors
sur le renchérissement continuel des habitations
pour sortir d’affaire les emprunteurs dont les
obligations de paiement s’alourdissaient d’un cran
(habituellement après une période de deux ans
pendant laquelle un taux incitatif plus avantageux
s’appliquait). En conséquence, les organismes
commandités par le gouvernement américain qui
ne titrisent ou n’achètent généralement que des
créances hypothécaires conformes étaient de plus en
plus laissés de côté, au profit d’établissements du
secteur privé qui offraient des rendements
supérieurs moyennant un risque accru.

Au Canada, où la majorité des prêts hypothécaires
sont consentis par des institutions de dépôt selon un
modèle axé davantage sur l’intégration verticale, la
conjoncture est telle qu’elle n’incite pas autant les
prêteurs à octroyer des prêts de plus en plus risqués
uniquement pour maintenir leurs volumes. En outre,
bien que les prix des habitations continuent
d’augmenter, les problèmes d’abordabilité qui ont
favorisé le recours à des modalités hypothécaires peu
communes aux États-Unis ne sont pas aussi répandus
au Canada. Dans la plupart de nos régions, le marché
de l’habitation est soutenu par de solides facteurs
économiques fondamentaux.

Apparition des prêts hypothécaires à risque plutôt faible et à risque élevé

5. Marchés mondiaux CIBC Inc., Consumer Watch Canada, édition du 10 octobre 2006.



que les taux hypothécaires à cinq ans grimpent à plus de
10 % pour que le rapport paiement hypothécaire-revenu
remonte au-dessus de 40 %, dans les fourchettes où il 
se maintenait à la fin des années 1980 et au début 
des années 1990. Les bas taux hypothécaires ont donc
atténué en grande partie les pressions haussières que le
renchérissement des habitations exerçait sur les frais de
service de la dette hypothécaire. En outre, les nouvelles
modalités qui permettent désormais aux acheteurs
d’amortir leur prêt hypothécaire sur une période pouvant
excéder 25 ans et même atteindre 40 ans contribueront à
réduire le rapport entre les versements de principal et
d’intérêt et le revenu des ménages après impôt.

La diminution des taux hypothécaires observée entre 2000
et 2005 a entraîné une baisse des frais d’intérêt
hypothécaire, ce qui a eu une incidence favorable sur les
paiements en retard (voir la figure 5-5). En 2006, environ
un ménage sur 400 avait un arriéré d’au moins trois mois
sur ses versements hypothécaires, la plus faible proportion
à être enregistrée depuis 1990. Le pourcentage de ménages
ayant du retard dans leurs paiements commence à
augmenter environ deux ans en moyenne après une hausse
des taux hypothécaires. Le relèvement des taux d’intérêt en
2006 n’a donc pas encore fait sentir ses effets sur ce plan.

Évolution du marché hypothécaire

Le Programme des titres hypothécaires créé en 1987 en
vertu de la Loi nationale sur l’habitation (LNH) (voir
l’encadre intitulé « La titrisation hypothécaire au Canada »)
donne aux investisseurs l’occasion d’effectuer des
placements sûrs dans des créances hypothécaires
résidentielles canadiennes assurées. Depuis le lancement
du Programme, les titres hypothécaires (TH) ont gagné en
popularité et leurs émissions se sont accrues rapidement.
La titrisation de créances hypothécaires est un mécanisme
concurrentiel du marché hypothécaire secondaire en
matière de financement de l’habitation, puisque les TH
permettent de financer des prêts hypothécaires de façon
indirecte – les TH sont des placements représentant un
intérêt indivis dans un bloc de créances hypothécaires
résidentielles. La titrisation augmente ainsi l’offre de fonds
destinés au crédit hypothécaire, ce qui exerce des pressions
à la baisse sur les taux hypothécaires. Chaque mois,
l’investisseur touche le produit de son placement tandis
que le débiteur verse le principal et l’intérêt se rapportant
à son prêt, qui fait partie d’un bloc de TH LNH.

En juin 2001, la SCHL a créé les Obligations
hypothécaires du Canada (OHC) à l’intention des
investisseurs qui préfèrent les placements de type
obligataire. Les OHC sont des obligations à taux fixe ou
variable avec coupons semestriels et remboursement du
principal à l’échéance. Elles sont, comme les TH LNH,
entièrement cautionnées par le gouvernement du Canada.
Les émissions d’OHC ont connu une croissance rapide, et
un volume record a été enregistré en 2006 grâce à la
demande accrue de fonds à faible coût venant des
établissements de crédit.

En 2006, les émissions de TH LNH et d’OHC se
sont chiffrées à 36 milliards de dollars, en hausse de 19 %
par rapport à 2005. Les émissions d’OHC ont atteint
25,1 milliards, et celles de TH LNH, 10,9 milliards. Dans
le cas des OHC, l’augmentation est attribuable à l’intérêt
accru manifesté par les petites institutions financières
pour le programme des OHC, ainsi qu’à la demande
grandissante de placements de qualité supérieure parmi les
investisseurs. Autre évènement marquant en 2006 : les
OHC de la série 1 sont arrivées à échéance – les premières
depuis le lancement du programme.
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Taux hypothécaires et prêts hypothécaires
en retard, Canada, 1990-2006

Figure 5-5

Sources : Association des banquiers canadiens, Statistique Canada (CANSIM)
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En 1987, la SCHL a lancé le Programme des titres
hypothécaires LNH pour accroître l’offre de fonds
destinés au financement de l’habitation dans les
institutions financières, favoriser la réapparition de
prêts à plus long terme et contribuer à rendre plus
avantageux les taux d’intérêt s’appliquant aux prêts
hypothécaires résidentiels.

Les TH LNH sont composés de blocs de créances
hypothécaires résidentielles à amortissement assurées
par la SCHL en vertu de la Loi nationale sur
l’habitation (LNH) ou par des assureurs hypothécaires
privés agréés. Tous les émetteurs de TH LNH sont
agréés par la SCHL; il peut s’agir d’établissements
réglementés ou non réglementés. 

Quatre catégories de blocs de TH LNH sont
offertes aux investisseurs : les blocs composés
exclusivement de prêts hypothécaires consentis à
des propriétaires-occupants; les blocs constitués de
prêts pour collectifs d’habitation; les blocs de prêts
pour logements sociaux (coopératives d’habitation,
résidences pour personnes âgées, etc.); et les blocs
mixtes (une combinaison de n’importe quels de ces
types de prêt).

La SCHL garantit aux investisseurs le paiement
ponctuel du principal et de l’intérêt. En outre, les
prêts hypothécaires sous-jacents sont assurés par la
SCHL ou par un assureur hypothécaire du secteur
privé. Les flux en principal et en intérêts (selon le
coupon du bloc de TH LNH en question) est
transmis mensuellement aux investisseurs par le
payeur et agent de transfert général.

Un large éventail d’échéances, allant de 6 mois à 
25 ans, est offert. Les termes de cinq ans ont été les
plus populaires.

Les TH LNH sont des placements admissibles pour
les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) et
les fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR).

Les TH LNH ne sont pas assujettis à l’impôt sur le
revenu des non-résidents. Il s’agit d’un avantage de
taille pour les investisseurs étrangers et les
Canadiens expatriés qui paieraient cet impôt en
temps normal.

La titrisation hypothécaire au Canada

Comme le marché de l’habitation demeurait très
dynamique dans notre pays alors qu’il ralentissait
considérablement aux États-Unis, le Canada est
devenu un créneau attrayant pour les assureurs
hypothécaires américains qui cherchaient à étendre
leurs activités à l’étranger. En 2006, un nouveau
joueur américain a fait son entrée sur le marché
canadien. En effet, AIG United Guaranty, dont la
société mère (AIG) est le principal assureur général
aux États-Unis, s’est joint au seul concurrent que la
SCHL avait en matière d’assurance prêt
hypothécaire depuis 1995 : Genworth. AIG United
Guaranty pratique maintenant la souscription
d’assurance prêt hypothécaire au Canada. En 2006,
deux autres entreprises américaines, PMI et Triad,
ont demandé à pénétrer le marché canadien de
l’assurance prêt hypothécaire, et elles en ont reçu
l’autorisation du Bureau du surintendant des
institutions financières au printemps 2007. Un
cinquième assureur hypothécaire américain,
MGIC, a annoncé son intention de faire son entrée
au pays. Il devrait déposer une demande avant la fin
de 2007.

Nouveaux concurrents
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■ En 2006, le montant global des prêts
hypothécaires approuvés a augmenté de 4,0 %
par rapport à 2005 et a atteint 189,4 milliards
de dollars. Quant au montant moyen des prêts
approuvés, il a progressé de 7,3 % et s’est chiffré
à 155 000 $.

■ En moyenne, l’encours du crédit hypothécaire se
situait à 694 milliards de dollars en 2006, un
niveau qui dépasse de 67,1 milliards celui
observé en 2005.

■ Le taux d’intérêt moyen des prêts hypothécaires
à taux fixe d’une durée de cinq ans s’est chiffré à
6,7 %. L’écart entre le taux des prêts à taux fixe
de cinq ans et le taux des prêts ouverts à taux
variable s’est rétréci; à la fin de 2006, il était
d’un peu moins d’un point.

■ Les prêts hypothécaires à taux variable ont
perdu de leur popularité. En 2006, seulement
22 % des propriétaires ayant obtenu ou fait
renouveler un prêt hypothécaire ont opté pour
un taux variable, un pourcentage bien inférieur
à celui de 36 % enregistré en 2005.

■ En 2006, la plupart des emprunteurs
hypothécaires (80 %) étaient au courant de
l’existence des courtiers hypothécaires et des
services qu’ils offrent. La proportion dépasse
celle de 69 % relevée en 2005. Entre 2005 et
2006, le pourcentage d’emprunteurs ayant fait
appel à un courtier a augmenté de cinq points
dans les cas de renouvellement et de six points
dans les cas de refinancement.

INFO-éclair





L’habitation et les collectivités ont des
répercussions sur l’environnement et la santé

P
our qu’une collectivité respecte réellement les
principes du développement durable, il faut que
les préoccupations sociales, environnementales et
économiques aient été prises en compte afin que

sa viabilité à long terme, sa compétitivité et la qualité de
vie qu’elle offre soient maintenues, et que sa croissance et
son développement soient continus.

Dans le domaine du logement, cette durabilité ne se limite
pas à la conception et à l’occupation des habitations. La
planification et la conception des zones urbaines, y
compris les quartiers, peuvent avoir de profondes
répercussions sur l’environnement immédiat et sur la santé
et la qualité de vie des personnes qui y vivent et y
travaillent. Comme il est mentionné au chapitre 2, la
conception, la construction, l’entretien et la réparation du
logement d’un ménage ont d’importantes incidences sur la
quantité d’énergie qu’il utilise et donc sur sa production de
gaz à effet de serre (GES). Mais l’emplacement d’un
logement dans une zone urbaine et l’aménagement du
quartier jouent également un rôle.

Dans ce chapitre, nous examinerons les liens entre le
transport et les aménagements résidentiels, tant dans les
zones déjà bâties que dans des zones de terrains vierges
(jamais aménagées), et la façon dont l’emplacement et la
conception d’un projet d’habitation peuvent réduire
l’utilisation de la voiture tout en favorisant un mode de vie
plus sain et plus durable. Le chapitre débute par un bref
examen de la contribution du transport personnel aux
émissions de GES des ménages et par un aperçu des
facteurs d’aménagement des collectivités qui influent sur
l’utilisation de l’automobile. Ensuite, plusieurs études de

cas portant sur des aménagements axés sur le transport en
commun au Canada ainsi que les leçons que nous pouvons
en tirer seront examinées. Enfin, nous nous pencherons sur
un nouveau modèle d’aménagement urbain sur terrain
vierge élaboré par la SCHL (l’« îlogramme mixte »), que
des collectivités et promoteurs novateurs commencent
à adopter.

Contribution du transport aux émissions de gaz
à effet de serre des ménages

En 2001, un peu plus de la moitié des GES émis par les
ménages étaient attribuables au transport routier (voir la
figure 6-1). Le transport était responsable de 26 % des
émissions de GES totales de l’ensemble des secteurs au
Canada en 2004 et de 28 % de l’augmentation des
émissions entre 1990 et 20041. Des émissions de GES
attribuables au transport en 2004, 50 % provenaient de
véhicules et de camions légers (ce qui comprend les
véhicules utilitaires sports).

Le transport : pour des collectivités

saines et durables

CONTRIBUTION DU TRANSPORT AUX ÉMISSIONS
DE GAZ À EFFET DE SERRE DES MÉNAGES, 2005

Figure 6-1

Source : © Ressources naturelles Canada, [2005]
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1. Statistique Canada, L’activité humaine et l’environnement, 2006, p. 15.
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Le kilométrage parcouru en voiture dépend
grandement de l’emplacement

Bien que la répartition géographique des emplois dans les
régions métropolitaines du Canada continue d’évoluer, la
destination de bon nombre de résidents urbains lorsqu’ils
se rendent au travail est le noyau urbain. Pour cette raison,
la proximité du noyau urbain demeure un facteur clé
influant sur la durée du trajet quotidien et, souvent, sur le
choix du moyen de transport (par exemple la marche, la
bicyclette, le transport en commun, un véhicule
personnel).

Pour les résidents des banlieues qui travaillent dans le
noyau urbain ou dans d’autres banlieues, les choix de
transport sont souvent plus limités qu’en ville, puisque les
niveaux de service du transport en commun y sont
habituellement inférieurs en raison de la plus faible densité
des aménagements résidentiels et de la population. Ce
moins grand choix de modes de transport entraîne une
augmentation de la distance moyenne parcourue en voiture
pour les déplacements urbains en semaine. 

Le nombre de véhicules par ménage, facteur clé
déterminant le nombre de kilomètres parcourus en
semaine, augmente également lorsqu’on s’éloigne des
centres-villes en direction des banlieues2. Cela signifie que,
pour réduire les déplacements en voiture et les émissions de
GES, les municipalités doivent offrir des moyens de
transport pratiques qui encourageront les ménages à
réduire le nombre de véhicules secondaires qu’ils
possèdent. Les municipalités doivent consacrer davantage
d’efforts d’aménagement le long des corridors empruntés
par le transport en commun ainsi que dans les zones situées
à proximité du centre urbain (au lieu d’aménager des
terrains vierges en marge des villes).

La proximité des destinations quotidiennes
réduit l’utilisation de l’automobile

Le trajet entre le domicile et le travail peut constituer le
plus long parcours emprunté quotidiennement par les
automobilistes, mais ce n’est pas le seul trajet parcouru avec

la voiture. Aux États-Unis, les déplacements d’un ménage
non reliés au travail représentent environ quatre
déplacements en véhicule sur cinq, et un grand nombre de
ces déplacements s’effectuent durant les heures de pointe
en semaine.

Un sondage réalisé en 2005 sur les déplacements origine-
destination à Ottawa a permis de constater que les
déplacements vers le travail ou reliés au travail ne
constituaient que 19 % des déplacements effectués sur une
période de 24 heures. Les déplacements non reliés au
travail pour les emplettes (10 %), pour les loisirs (10 %),
pour les études (7 %), pour reconduire quelqu’un (6 %) et
pour des raisons médicales (2 %) représentaient 35 % des
déplacements quotidiens3.

En rapprochant les habitations des destinations non reliées
au travail, il est possible de réduire le recours à l’automobile
pour ces déplacements. La marche, la bicyclette et le
transport en commun sont des moyens de transport plus
adéquats lorsque les destinations sont proches de la maison
et lorsque les voies réservées aux piétons et aux cyclistes
sont agréables et sûres. Plus les distances diminuent entre la
maison et le travail et le centre-ville, plus les gens utilisent
le transport en commun, la marche ou la bicyclette pour se
rendre à ces destinations (voir la figure 6-2).

Source : Statistique Canada (L’activité humaine et l’environnement, 2006, p. 12)

POURCENTAGE D’UTILISATION DU TRANSPORT 
EN COMMUN, DE LA BICYCLETTE OU DE LA MARCHE POUR 
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2. SCHL, Émissions de gaz à effet de serre du transport urbain : Instrument d’évaluation de la durabilité des quartiers, Le point en recherche, 
série socio-économique 50, février 2000.

3. iTrans Consulting Inc., Enquête origine-destination 2005, Principaux résultats, Comité Trans, région de la capitale nationale, décembre 2006.



Dans les quartiers de banlieue où les réseaux de rues et
l’occupation du territoire ont été pensés en fonction de
l’utilisation de l’automobile, la proximité des zones
d’aménagement à usage collectif et des emplois diminue
graduellement au fur et à mesure qu’on s’éloigne du centre-
ville. Une analyse de Vancouver, par exemple, montre une
différence notable quant à la proximité des écoles, des
emplois, des parcs et du transport en commun au centre-

ville de Vancouver par rapport aux banlieues, ces services
étant beaucoup plus accessibles dans la zone centrale (voir
la figure 6-3). Les zones centrales, qui comptent plus du
double du nombre d’écoles et sept fois plus d’emplois à une
distance d’un kilomètre de la maison, sont dix fois plus
susceptibles d’être situées à une distance d’un kilomètre
d’une station de transport rapide, et la distance qui les
sépare d’un parc est de deux tiers inférieure. Cette tendance
se retrouve dans d’autres zones urbaines du Canada4.
Comme, habituellement, l’utilisation de la voiture se
traduit directement par la production d’émissions de GES,
il en résulte que les déplacements urbains quotidiens des
ménages des quartiers de la zone centrale génèrent en

moyenne moins de GES que les déplacements des ménages
de banlieue.
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4. La page www.schl.ca/fr/co/aclo/codu/index.cfm présente des statistiques comparables pour Vancouver, Calgary, Toronto, Ottawa et Montréal.

Depuis l’avènement de l’automobile au début des
années 1900, nos villes sont conçues de manière 
à offrir aux voitures et camions des routes
permettant une circulation et une vitesse optimales.
L’automobile, qui procure un maximum de flexibilité
et de commodité sur le plan de la mobilité
personnelle, a permis aux villes de s’étendre 
au-delà des limites du transport en commun.

Au cours de cette même période sont apparues des
préoccupations grandissantes relatives à la santé des
occupants des habitations situées tout près de zones
utilisées à des fins industrielles ou commerciales
nuisibles. Il s’en est suivi des politiques d’aménagement
du territoire favorisant la ségrégation de ces usages
et l’aménagement de collectivités principalement
résidentielles à la limite des zones urbaines.

Ce modèle d’aménagement a continué de se
généraliser au point où le Recensement du Canada
de 2006 a révélé que près des deux tiers de la
croissance de la population métropolitaine a eu 
lieu à la périphérie des agglomérations.

Dans le contexte de la décentralisation de la
croissance et de l’emploi vers ces villes satellites de
plus petite taille, le cycle de la dépendance à l’égard
de l’automobile ne fait qu’augmenter. L’emploi
dans ces banlieues croît plus rapidement que dans
les noyaux urbains. En outre, on observe plus de
migrations quotidiennes de banlieue à banlieue,
parcours traditionnellement non desservis par les
transports en commun, qui relient généralement 
les banlieues au noyau urbain.

Incidence de l’automobile sur
l’aménagement urbain

PROXIMITÉ DES INSTALLATIONS PAR QUARTIER, 
VANCOUVER (Colombie-Britannique) 

Sources : CanMapR Streetfiles V6.3 et Statistique Canada (Recensement de 2001)

*Écoles primaires et secondaires seulement

Nota : Des statistiques comparatives pour Vancouver, Calgary, Toronto, Ottawa et 
Montréal sont accessibles à l’adresse http://www.schl.ca/fr/co/aclo/codu/codu_007.cfm

FIGURE 6-3
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Une conception des collectivités articulée
autour de l’automobile a limité les autres 
choix et activités

Plus le développement se fait principalement dans les
banlieues, plus nous dépendons de l’automobile (voir
l’encadré intitulé « Incidence de l’automobile sur le
développement urbain »), plus les coûts de la congestion
et de la construction de l’infrastructure routière sont
élevés et plus il devient pressant de remplacer les voies de
circulation existantes. Dans les villes, les rues et les
terrains de stationnement peuvent occuper 35 et même
50 % du territoire disponible5.

En plus de stimuler le développement des banlieues hors
des zones centrales, l’automobile a également influencé la
conception des rues et des quartiers, au détriment des
besoins des piétons et des cyclistes.

Il est de plus en plus admis que la conception des voies
de circulation et des collectivités influe sur notre
comportement et nos choix de transport, et que ces choix
ont des incidences indéniables sur la santé. Outre les
problèmes évidents de qualité de l’air et de santé
respiratoire liés à la conduite de véhicules personnels
privés, la Fondation des maladies du cœur du Canada a
montré que certains problèmes de santé publique, en
particulier l’obésité, sont associés à la dépendance à
l’automobile et à un manque d’occasions d’utiliser un
mode de transport actif (marche, bicyclette, etc.).

La conception des quartiers peut réduire
le nombre d’automobiles et leur utilisation

D’après une étude de la SCHL6, l’application éventuelle de
différents scénarios pourrait aider à réduire le nombre
d’automobiles et leur utilisation dans un quartier. Ces
scénarios sont les suivants :

■ une occupation mixte du territoire, c’est-à-dire
résidentielle et commerciale et une augmentation du
nombre d’emplois locaux dans un rayon de 5 km du
centre du quartier (grande diminution du recours à
l’automobile);

■ une prolongation des heures de service du transport
en commun local (réduit le nombre de voitures);

■ la proximité d’une station de transport rapide
(légère diminution du nombre de voitures et de
leur utilisation);

5. Statistique Canada, L’activité humaine et l’environnement, 2006, p. 15.

6. SCHL, Émissions de gaz à effet de serre du transport urbain : Instrument d’évaluation de la durabilité des quartiers, Le point en recherche, 
série socio-économique 50, février 2000.

■ La construction intercalaire consiste à construire
des maisons sur des parcelles de terrain vacantes
ou sous-utilisées, habituellement situées dans des
zones résidentielles existantes. Un exemple de ce
type d’aménagement est la construction de
maisons en rangée sur un terrain qui accueillait
auparavant une maison individuelle.

■ Les terrains contaminés ou sous-utilisés
représentent bon nombre des occasions
d’aménagements intercalaires dans les villes
canadiennes.

Terrains contaminés

■ Ces terrains sont des sites qui ont été contaminés
par des utilisations industrielles ou commerciales
et qui peuvent être restaurés. Une fois décontaminés,
ces terrains peuvent être réaménagés à des fins
résidentielles, ce qui offre d’importantes possibilités
sur le plan de la revitalisation des vieux quartiers,
de la réduction des coûts d’infrastructure
municipale et de la gestion de la croissance.

Terrains sous-utilisés

■ Les terrains sous-utilisés sont des terrains vacants
ou d’anciens secteurs commerciaux peu exploités
(centres commerciaux, immeubles de bureaux,
petits bâtiments commerciaux) dont le coût de
restauration est faible ou nul.

Construction intercalaire



■ l’augmentation du nombre de logements à une distance
de 1 km du centre du quartier (possibilité de réduction
modérée du nombre de voitures et d’accroissement des
déplacements en transport en commun);

■ la présence de pistes cyclables, de sentiers récréatifs 
et de magasins locaux (légère réduction de l’utilisation
de l’automobile);

■ l’augmentation du nombre d’intersections par
kilomètre de rue dans un quartier (légère diminution
des déplacements en automobile, probablement parce
que l’interconnexion pour la marche et les
déplacements à bicyclette en est facilitée).

Pour la réduction des émissions de GES,
la construction intercalaire est préférable
à l’aménagement de terrains vierges

Toujours d’après cette étude, outre la conception
particulière du quartier, l’emplacement de l’aménagement
à l’intérieur de la ville peut avoir une incidence sur les
émissions de GES.

L’étude a également permis de constater que la construction
intercalaire (voir les types dans l’encadré), qui augmente la
densité d’habitation, réduit les émissions de GES reliées au
transport plus efficacement que l’aménagement de terrains
vierges, même lorsque les terrains vierges sont
spécifiquement aménagés pour réduire la dépendance
à l’automobile.

Cependant, les quartiers établis sur des terrains vierges
offrant un aménagement dense et diversifié, une meilleure
circulation des piétons et un accès au transport
en commun peuvent réduire considérablement les
déplacements en voiture et les émissions de GES,
améliorant ainsi la durabilité des secteurs situés en région
périurbaine.

En résumé, un aménagement du territoire qui place des
zones résidentielles le long des corridors de transport en
commun et plus près du centre-ville, au sein de quartiers
compacts diversifiés, peut créer moins d’émissions de
GES. En offrant plus de choix aux consommateurs et
en rendant les autres moyens de transport plus viables,
les pratiques d’urbanisme durable peuvent influencer les
habitudes de déplacement des gens, les incitant à réduire
l’utilisation de l’automobile et à opter pour la marche, la
bicyclette et le transport en commun.

Là où les sites propices à la construction intercalaire sont
limités, des collectivités compactes et diversifiées aménagées
sur des terrains vierges, qui disposent d’un réseau
interconnecté de rues et de trottoirs, peuvent offrir un
environnement favorable aux piétons et faire augmenter
l’utilisation du transport en commun.

Réduire les effets du transport

Un aménagement axé sur le transport en commun

Un aménagement axé sur le transport en commun consiste
généralement en un lotissement résidentiel diversifié à
densité d’occupation élevée situé à une distance maximale
de cinq minutes de marche (600 mètres) d’une station de
transport en commun, d’une gare de train de banlieue ou
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Le complexe Time est un exemple de transition
entre des tours et des maisons en rangée et des
espaces commerciaux à deux étages qui donnent 
une échelle humaine aux immeubles.

C’est un ensemble de 265 logements à usage 
mixte facilement accessible à pied depuis l’arrêt 
du traversier SeaBus et le marché du secteur
Lonsdale Quay, à North Vancouver. 

Ce complexe a été réalisé dans le cadre du projet 
de réaménagement d’un ancien secteur industriel
qui est maintenant le centre-ville ayant la plus
grande densité de population dans la région. Une
pharmacie, une épicerie et un centre communautaire
s’ajoutent aux deux tours résidentielles.

ÉTUDE DE CAS SUR LES AMÉNAGEMENTS AXÉS
SUR LE TRANSPORT EN COMMUN DE LA SCHL

Time, NORTH VANCOUVER (COLOMBIE-BRITANNIQUE)
VARIATION DE LA DENSITÉ

Figure 6-4
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de circuits d’autobus à fréquence ou à volume élevé.
De par sa conception, l’aménagement axé sur le transport
en commun vise à accroître et à faciliter les déplacements
à pied vers le transport en commun et d’autres 
zones d’aménagement à usage collectif (telles que des
commerces) afin de contribuer à rendre l’utilisation du
transport en commun pratique et, ainsi, favoriser
l’augmentation du nombre d’usagers.

Pourquoi planifier l’utilisation du territoire
autour des carrefours de transport en commun?

La planification de l’utilisation complémentaire du
territoire situé autour des stations de transport en commun
et des circuits d’autobus présente de nombreux avantages.
En voici quelques-uns, relevés par la Ville de Calgary7, au
chapitre du transport :

■ encourage les moyens de transport autres que la voiture
et accroître le nombre d’usagers du transport 
en commun;

■ exploite la capacité du transport en commun en
direction inverse de la circulation;

■ réduit la dépendance à l’automobile et les émissions de
gaz d’échappement;

■ offre davantage de choix de quartiers et de moyens de
transport aux personnes ne possédant pas de voiture.

Les autres avantages pour le tissu urbain de la ville sont :

■ l’utilisation efficace de terrains viabilisés afin d’aider à
créer une forme urbaine plus compacte;

■ de meilleures liaisons entre les emplois et les logements;

■ la création de possibilités en ce qui concerne le
logement abordable;

■ l’aménagement de quartiers identifiables et axés sur 
les piétons;

■ la création d’une plus forte activité dans la rue et d’un
environnement plus sûr autour des stations;

■ l’utilisation de l’investissement dans le transport
en commun comme catalyseur stratégique pour
l’investissement privé et le développement;

■ l’augmentation de la valeur d’appréciation des terrains
vacants et sous-utilisés.

Les modes de transport en commun 
nécessitent différentes densités minimales 
pour être viables

La planification d’un aménagement résidentiel et des
installations de transport en commun doivent aller de pair
afin d’offrir aux résidents des quartiers des choix de
transport visant à réduire leur dépendance au véhicule
particulier.

Pour que les systèmes de transport en commun
fonctionnent à une fréquence de service optimale qui attire
de nouveaux utilisateurs et influence les comportements en
matière de déplacements, il est nécessaire que les usagers
potentiels demeurent à distance de marche des arrêts 
de transport en commun et que la densité de population
soit suffisante. Cette densité résidentielle minimale est de
37 logements par hectare (15 logements par acre) pour
le service d’autobus8. Or, bon nombre des zones
périphériques des villes sont construites à des densités
s’approchant plutôt de 20 logements par hectare. Des
densités minimales encore plus élevées sont nécessaires
pour le train léger, soit jusqu’à 64 logements par hectare,
avec une gradation de la densité au fur et à mesure que l’on
s’éloigne de la station de transport en commun.

Les éléments clés d’un aménagement axé sur
le transport en commun

La SCHL a commandé 10 études de cas sur l’aménagement
axé sur le transport en commun9 et a constaté que leur
réussite est tributaire des éléments clés suivants :

a) l’utilisation du territoire : la bonne combinaison, le bon
type, la bonne densité;

7. Calgary Transit-Oriented Development Best Practices Handbook, Calgary (Alberta), 2004.

8. Ministère des Transports et ministère des Affaires municipales de l’Ontario, Lignes directrices en matière d’aménagement axé sur les transports en
commun, 1992.

9. Les études de cas de la SCHL sont accessibles à l’adresse suivante : http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_007.cfm



b) la création de corridors piétonniers pratiques, sûrs
et confortables;

c) une gestion du stationnement par des installations
favorisant le transport en commun;

d) la forme bâtie – à échelle humaine, elle doit faire des
stations une destination.

Chacun de ces éléments est étudié ci-dessous.

L’utilisation du territoire : la bonne combinaison,
le bon type, la bonne densité

Comme nous l’avons vu précédemment, la planification et
la réglementation de l’utilisation du territoire doivent
assurer une densité de moyenne à élevée afin de favoriser
l’usage du transport en commun. Elles doivent également
intégrer des utilisations propices au transport en commun
(résidences, commerces, bureaux) qui créent de l’activité
durant la journée et offrent des possibilités d’emploi, en
plus d’encourager une diversité de fonctions permettant
aux gens de vivre plus près de leur travail (voir la figure 6-5).

Les services au public, tels que les bibliothèques et
les centres communautaires, doivent être implantés tout
près des zones résidentielles. Enfin, la planification
et la réglementation doivent décourager les utilisations
inappropriées à faible densité ou celles créées en
fonction de l’automobile et nécessitant de grandes aires
de stationnement.

La création de corridors piétonniers pratiques,
sûrs et confortables

Les allées piétonnières entre les principales destinations
doivent être le plus directes possible, continues et définies
par une forme bâtie ou un aménagement paysager (voir la
figure 6-6). L’aménagement des rues, au moyen de bancs,
d’auvents, d’arcades, d’arbres et de poubelles, doit être
intégré. Il est également très important d’établir les
activités génératrices d’utilisations du territoire au niveau
du sol, de faciliter la surveillance de quartier, de prévoir un
éclairage public suffisant pour créer un sentiment de
sécurité et de réduire au minimum les dénivellations afin
d’assurer l’accès des personnes handicapées.

Une gestion du stationnement par des
installations favorisant le transport en commun

À mesure que le nombre de propriétaires de véhicules
diminue, les besoins en stationnement peuvent également
décroître grâce à des stratégies telles que l’autopartage,
la réduction des prix des cartes de transport, le partage 
du stationnement avec les usages commerciaux et
l’augmentation de l’espace de stationnement des bicyclettes
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ALLÉE PIÉTONNIÈRE MENANT du complexe TIME
AU TRAVERSIER SEABUS

Figure 6-6

Le réaménagement de terrain ayant donné naissance
à Port Credit Village a permis de relier les secteurs
est et ouest de Port Credit en prolongeant la
principale rue commerciale. Il a de nouveau rendu
le secteur riverain accessible à tous les résidents de
la ville. L’aménagement compte un secteur marchand
délimité par des places publiques, des restaurants
et d’autres petits magasins de détail et bureaux.

ÉTUDE DE CAS SUR LES AMÉNAGEMENTS AXÉS
SUR LE TRANSPORT EN COMMUN DE LA SCHL

PORT CREDIT VILLAGE (ONTARIO)
UTILISATION EFFICACE DU TERRITOIRE

Figure 6-5
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(voir la figure 6-7). Ces stratégies prévoient une réduction
de la superficie occupée par les stationnements de surface
et du nombre de structures de stationnement dans les
aménagements futurs, ce qui pourrait présenter l’avantage
d’atténuer l’incidence des eaux de ruissellement.

La forme bâtie

Dans un bon plan d’urbanisme et un bon panorama de
rue, les immeubles sont orientés vers la rue et leurs entrées
donnent sur le trottoir, ce qui leur confère une échelle
humaine au niveau de la rue, et la hauteur des immeubles
varie entre le carrefour de transport en commun et la zone
environnante (voir la figure 6-4). La construction de
bâtiments compacts densément groupés maximisera
l’occupation du territoire dans un rayon de cinq minutes
de marche du carrefour de transport public. Chaque
station de transport en commun peut devenir une
destination et une porte d’entrée dans la collectivité ou le
quartier au moyen d’une architecture aidant à repérer la
station (voir la figure 6-8).

Leçons apprises

En plus d’explorer les éléments clés du succès concret d’un
aménagement axé sur le transport en commun, les études
de cas montrent comment les promoteurs de ces quartiers
ont abordé les difficultés liées à la densification et ont
réagi en proposant des solutions novatrices. Les promoteurs
ont travaillé en collaboration avec les résidents et les
administrations municipales et ont découvert que la

réussite des projets dépendait largement de leur soutien, 
de la même manière qu’elle dépend d’une conception de
qualité supérieure, du choix d’un emplacement exceptionnel
et de la vigueur des marchés.

Les urbanistes municipaux ont constaté que les projets
d’aménagement misant sur le transport en commun
atteignaient leurs objectifs de gestion de la croissance et
de densification à proximité des carrefours de transport
en commun et, par conséquent, offraient une certaine
flexibilité au chapitre du zonage et des besoins en
stationnement (voir les figures 6-9 et 6-10). Dans certains
cas, il était possible de partager les coûts liés aux
commodités publiques et à l’infrastructure.

Densité

Parmi les aménagements axés sur le transport en commun
examinés, les trois aménagements intercalaires réalisés dans

Supports à BICYCLETTES fournis
aux VISITEURS, ensemble SHORT STREET, 

SAANICH (COLOMBIE-BRITANNIQUE)

Figure 6-7

La gare a une architecture particulière qui rappelle la
nature rurale et l’histoire de la région et délimite 
la porte d’entrée dans la collectivité.

Ce projet découle d’une collaboration unique
entre la municipalité, l’Agence métropolitaine de
transport et un promoteur privé. Lorsqu’il sera
achevé en 2012, le Village comprendra 1 000
habitations, environ 2 300 mètres carrés d’espaces
commerciaux, une école primaire, un espace vert
aménagé, un itinéraire cyclotouristique et des
sentiers piétonniers, tous situés à moins de 750
mètres de la gare. Près de 15 % du territoire sera
réservé à des parcs et à des espaces verts.

ÉTUDE DE CAS DE LA SCHL SUR L’AMÉNAGEMENT 
AXÉ SUR LE TRANSPORT EN COMMUN 

VILLAGE DE LA GARE, MONT-SAINT-HILAIRE (QUÉBEC)
PORTE D’ENTRÉE dans la COLLECTIVITÉ

Figure 6-8
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des quartiers centraux, à savoir le Time, l’ensemble Short
Street et le Metropole, ont atteint des densités beaucoup
plus grandes que ceux situés plus en banlieue et articulés
autour du train de banlieue de Port Credit Village et du
Village de la Gare, ce qui illustre une fois de plus les
possibilités d’aménagement intercalaire dans les quartiers
centraux. Cela dit, Port Credit Village et le Village de la
Gare ont également été couronnés de succès, car ils ont
atteint la densité de 37 logements par hectare nécessaire au
transport en commun, ce qui est supérieur à ce que peut
atteindre un aménagement de banlieue classique (voir la
figure 6-11).

Cet ensemble novateur à usages mixtes comporte
72 habitations et trois établissements de commerce
de détail. Il est situé à proximité de plusieurs arrêts
de transport en commun et d’un grand centre
commercial. 

Il intègre un certain nombre de stratégies visant à
accroître le nombre d’utilisateurs du transport en
commun et à réduire le stationnement. Ces stratégies
comprennent un programme de partage de voitures,
des cartes de transport en commun gratuites pour
les résidents pendant deux ans, des espaces de
stationnement partagés entre les commerces et les
résidents et des espaces de rangement sûrs pour les
bicyclettes. Ces stratégies ont permis de réduire de
21 % les espaces de stationnement par rapport aux
exigences habituelles pour ce type de zonage.

ÉTUDE DE CAS DE LA SCHL SUR L’AMÉNAGEMENT
AXÉ SUR LE TRANSPORT EN COMMUN 

SHORT STREET, SAANICH (COLOMBIE-BRITANNIQUE)
STRATÉGIES DE RÉDUCTION DU BESOIN

D’UTILISATION DE L’AUTOMOBILE

Figure 6-9

Cet aménagement comprend 153 appartements
au sein d’une tour de 32 étages et 68 maisons en
rangée. Il n’y a qu’une place de stationnement par
logement dans la tour puisqu’elle est située à moins
de 600 mètres d’une station de transport en commun,
à laquelle elle est reliée par une allée piétonnière. 

Au total, 28 % des résidents se rendent au travail
en transport en commun, comparativement à la
moyenne de 18,5 % pour la RMR, et 13 % font
plus d’emplettes à pied qu’à leur résidence précédente.

ÉTUDE DE CAS DE LA SCHL SUR L’AMÉNAGEMENT
AXÉ SUR LE TRANSPORT EN COMMUN
LE METROPOLE, OTTAWA (ONTARIO) 

STRATÉGIES D’INCITATION À L’UTILISATION
DU TRANSPORT EN COMMUN

Figure 6-10

DENSITÉS RELEVÉES DANS LES ÉTUDES DE CAS 
DE LA SCHL SUR L’AMÉNAGEMENT AXÉ

SUR LE TRANSPORT EN COMMUN 

FIGURE 6-11
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Motivations des résidents

Un aspect unique de cette recherche consistait à examiner
les motivations et les comportements des nouveaux
résidents, de même que les changements apportés à leurs
habitudes de déplacement une fois qu’ils vivaient plus près
des réseaux de transport en commun.

La proximité du transport en commun constituait un
facteur important dans le choix d’acheter – le facteur
principal dans le cas du complexe Time et du Village de
la Gare –, suivi par la proximité du travail (voir les 
figures 6-12 et 6-13).

Comparaison des habitudes de déplacement des
résidents des aménagements axés sur le transport
en commun à celles des autres résidents de la ville

Afin de déterminer si, dans un aménagement axé sur
le transport en commun, les résidents utilisent moins
l’automobile et davantage d’autres modes de transport, les
habitudes de déplacement ont été comparées à celles des
habitants de la région métropolitaine de recensement
(RMR) la plus proche (voir la figure 6-14).

Toutes les études réalisées à ce jour, sauf celle portant
sur le Time, ont relevé un nombre de propriétaires 
de voitures légèrement plus élevé que la moyenne de la
RMR, vraisemblablement en raison des revenus qui y sont
plus élevés. Toutefois, les résidents des aménagements
à l’étude ont été proportionellement beaucoup plus
nombreux que les habitants de la RMR à utiliser le
transport en commun pour se rendre au travail.

Dans un aménagement axé sur le transport en
commun, les résidents se déplacent davantage
à pied

Les études de cas s’intéressaient également au changement
des habitudes de déplacement des résidents depuis qu’ils se
sont installés dans un aménagement axé sur le transport en
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HABITUDES DE DÉPLACEMENT, COMPARAISON ENTRE 
LE TIME, LE VILLAGE DE LA GARE ET LEUR RMR 

(pour cent)

Source : Statistique Canada (Recensement de 2001)

FIGURE 6-14
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FIGURE 6-13
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FIGURE 6-12
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commun. Les résidents prenaient habituellement le
transport en commun pour aller au travail et se rendaient
davantage à pied aux magasins et aux divers points
de services locaux, sauf dans la nouvelle collectivité
du Village de la Gare, où les bâtiments qui accueilleront
les commerces et les autres services qui encourageraient
la marche n’avaient pas encore été construits (voir la
figure 6-15).

Les objectifs des aménagements axés sur le
transport en commun ont été atteints

Les études de cas sur les aménagements axés sur le
transport en commun ont permis de constater que les
promoteurs étaient très satisfaits des ventes, les résidents,
de l’accès aux commodités et au transport en commun, et
les villes, de l’utilisation densifiée du territoire et de
l’atteinte des objectifs de gestion de la croissance. Quant à
savoir si les résidents ont changé leurs habitudes de
transport, ceux-ci indiquent qu’ils utilisent un peu plus le
transport en commun, et la plupart des aménagements
axés sur le transport en commun étudiés affichaient
effectivement un taux plus élevé d’utilisation du transport
en commun pour les déplacements vers le travail,
comparativement à la RMR. Les résidents de ces
quartiers ont également dit marcher davantage. Les
comportements peuvent prendre du temps à changer, mais
toutes les réductions du recours à l’automobile et toutes les
augmentations du transport actif sont positives pour
l’environnement et la santé des résidents.

Influencer les habitudes de déplacement 
dans les aménagements de terrains vierges 
de banlieue

Comme l’indique l’étude Émissions de gaz à effet de serre du
transport urbain, les aménagements situés près du centre-
ville modèrent plus efficacement les émissions de 
GES parce que, les possibilités d’utiliser des moyens de
transport autres qu’un véhicule particulier étant plus
nombreuses, le nombre de véhicules par foyer nécessaire
peut être moindre, et parce que les distances sont plus
courtes pour les déplacements urbains. L’étude a également
permis de constater que la conception des quartiers
(y compris les schémas de rue) constitue un facteur
déterminant des émissions de GES et peut améliorer la
durabilité des nouveaux quartiers de banlieue.

Les schémas de rue traditionnels dans 
les banlieues et les émissions de GES

Le problème des schémas traditionnels de lotissements en
boucles et de rues incurvées est qu’ils inhibent la marche et
sont propices à la désorientation et à la confusion pour les
piétons comme pour les automobilistes. Ils offrent
tranquillité et sécurité au détriment de l’interconnexion.
Ils maîtrisent bien la circulation, mais créent souvent des
goulots d’étranglement aux heures de pointe à des endroits
prévisibles.

Les tracés traditionnels des rues de banlieue ont une
incidence négative sur l’environnement et la qualité de
vie dans les quartiers, car ils consomment du terrain
(jusqu’à 35 % d’un district) et des ressources pour leur
construction et leur entretien courant. Les rues locales
représentent en kilomètres la majeure partie du réseau
routier d’une région (plus de 70 %). Elles augmentent la
superficie imperméable, ce qui a des effets négatifs sur la
qualité de l’eau et contribue aux îlots de chaleur urbains,
tout en accroissant la demande en énergie pour la
climatisation. Les schémas de rue peuvent entraver ou
faciliter la marche ou l’emploi de la bicyclette et ainsi avoir
des répercussions sur l’énergie utilisée pour le transport. Ils
peuvent limiter ou favoriser la circulation routière et donc
se répercuter sur la production de GES.

CHANGEMENT DES HABITUDES DE DÉPLACEMENT
PAR RAPPORT À LA RÉSIDENCE PRÉCÉDENTE

FIGURE 6-15
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La « croissance intelligente » et l’aménagement
néo-traditionnel de collectivités

Dans les années 1990, les problèmes liés à l’étalement
urbain devenaient évidents, et un nouveau mouvement
appelé « croissance intelligente » a émergé pour promouvoir
la conception de collectivités plus compactes, dans une
optique d’utilisation diversifiée du territoire, comportant
des rues et trottoirs bien reliés, et un réseau de transport en
commun favorisant un changement des habitudes de
déplacement, de sorte que les résidents se déplacent
davantage à pied et à vélo, et moins en voiture.

Dans la recherche d’approches durables, les vieux quartiers
de certaines villes (aménagés avant l’influence de la
voiture) sont devenus des modèles potentiels de quartiers
diversifiés où l’on peut se déplacer à pied. Cette approche,
qui emprunte au passé pour relever un défi de planification
contemporain, est maintenant connue sous le nom
d’« aménagement néo-traditionnel de collectivités »
et repose souvent sur un schéma de rue en quadrilatères.

Malheureusement, le schéma de rue en quadrilatères
appliqué aux quartiers, héritage d’une époque où l’on se
déplaçait à pied, offre l’interconnexion, mais au détriment
de la tranquillité et de la sécurité. Ce schéma en
quadrilatères est réintroduit à une époque où l’on ralentit

la circulation au moyen de dos d’âne, de ronds-points et de
panneaux d’arrêt dont l’effet combiné est d’entraver la
circulation, d’augmenter les émissions et les bruits causés
par l’automobile, de réduire la qualité de l’air et d’entraîner
souvent de la frustration chez les automobilistes. Ces
schémas de rue en quadrilatères sont ceux qui consomment
le plus de terrain et qui sont, par conséquent, les moins
viables sur le plan environnemental. Une recherche
subventionnée par la SCHL a permis de conclure que ni le
schéma de rue en quadrilatères ni le schéma de rue 
de banlieue en boucle n’offraient une solution optimale.
C’est pourquoi on a suggéré un tracé hybride issu des 
deux approches, appelé l’îlogramme mixte10 (voir la 
figure 6-16).

L’îlogramme : un schéma de rue contemporain
conçu pour faire échec aux problèmes
d’environnement et de qualité de vie

Chacun des schémas de rue (quadrilatères et boucles)
comporte des aspects positifs, mais aucun ne répond à
l’ensemble des critères de respect de l’environnement et de
qualité de vie. Or, il est possible de combiner les deux, en
ce qu’on appelle l’îlogramme mixte. Ce schéma est formé
d’un réseau continu de routes pour l’interconnexion à
l’échelle du district et de la région et d’un réseau
discontinu de rues pour la sécurité dans les quartiers. Ce
dernier réseau (à l’échelle du quartier) est complété par des
sentiers qui relient toutes les rues. Ainsi, le quartier devient
un véritable réseau piétonnier entièrement relié (voir les
figures 6-16 et 6-17).

La combinaison de voies de circulation continues
et discontinues :

■ optimise l’occupation des sols pour les rues;

■ assure des quartiers tranquilles et sûrs;

■ augmente le potentiel d’interactions sociales;

■ réduit la superficie des revêtements imperméables;

■ optimise l’infrastructure;

■ facilite la circulation à l’échelle du district et de
la région;
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10. SCHL, Conception des tracés de rues résidentielles, Le point en recherche, série socio-économique 75, juillet 2002, p. 6.

MODÈLE DE SCHÉMA DE RUE EN ÎLOGRAMME

Figure 6-16
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■ incite à la marche tout en décourageant de façon
positive l’utilisation de la voiture sur de courtes
distances;

■ crée des possibilités de gestion des eaux de pluie.

En outre, l’îlogramme permet d’anticiper et d’orienter les
usages intensifs du sol et l’urbanisation diversifiée en
créant une zone entre les districts résidentiels qui offre de
la flexibilité quant aux possibles occupations du sol –
lesquelles peuvent comprendre des écoles, des parcs et des
établissements commerciaux. Cette zone peut également
être adaptée aux besoins futurs de la circulation en
permettant le réaménagement des routes et l’expansion à
même l’emprise existante.

L’îlogramme est un modèle conçu pour aménager des
quartiers et des districts. Il combine l’aménagement
géométrique des quartiers centraux et les culs-de-sac des
banlieues traditionnelles. L’objectif consiste à conserver les
meilleures caractéristiques de chacun et à rejeter leurs
inconvénients tout en augmentant la qualité de
l’environnement du quartier.

Les applications de l’îlogramme

L’îlogramme peut servir de modèle pour un quartier ou un
district. Trois plans d’aménagement pour un grand district
ont été approuvés par des municipalités (Stratford,
Ontario, en 200311; Regina, Saskatchewan, en 2006
et Fort McMurray, Alberta, en 2007). À Calgary,
l’aménagement Saddleton, un plan de lotissement par
étapes devant s’étendre sur 64 hectares calqué sur
le modèle de l’îlogramme (voir la figure 6-18), a été
soumis par le promoteur à l’approbation de la Ville. Cet
aménagement de banlieue compte un espace vert destiné
à servir :

■ à des fins récréatives;

■ de jonction piétonnière vers toutes les parties
des quartiers;

■ de système de gestion des eaux pluviales;

■ d’occasion pour les promoteurs d’augmenter
légèrement la densité.

Un certain nombre d’autres municipalités envisagent
l’application de l’îlogramme en partenariat avec la SCHL.

11. SCHL, Schémas d’aménagements en îlogrammes à Stratford (Ontario), Le point en recherche, série socio-économique 04-038, novembre 2004.

PLAN DE LOTISSEMENT POUR
UNE BANLIEUE DE CALGARY

Figure 6-18

Maisons individuelles

Collectifs

Espaces verts, parcs

Densité moyenne (4 à 8 étages)

Source : Genesis Land Development Corporation

SECTION D’ÎLOGRAMME

Figure 6-17

Des zones flexibles à usages mixtes encadrent les quartiers.
Le périmètre de chaque quartier comprend un plus grand nombre de 
quadrilatères de densité moyenne.
Les maisons individuelles sont situées autour du centre.
Toutes les commodités communes se trouvent à une distance de marche
maximale de cinq minutes.
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L’occasion

L’adoption de schémas de rue donnant suite aux
préoccupations environnementales actuelles et le désir
d’améliorer la qualité de vie offrent au secteur de
l’urbanisme une possibilité unique de prendre les devants
en proposant une solution financièrement satisfaisante et
respectueuse de l’environnement pour l’occupation des sols.

L’îlogramme offre un milieu sûr et sain aux
collectivités

L’îlogramme peut avoir une incidence sur la sécurité et la
salubrité des collectivités de nombreuses façons. Les
schémas de rue peuvent réduire ou accroître le risque
d’accidents mortels ou de blessures, en particulier chez les
enfants et les personnes âgées. Des études ont démontré
que les collisions sont trois fois moins susceptibles de
se produire sur des rues conçues avec des culs-de-sac et
des intersections en T (voir la figure 6-19), qui sont des
éléments clés de la conception des voies de circulation
en îlogrammes12.

Le schéma de rue en îlogrammes peut également
contribuer à rehausser le niveau de tranquillité dans un
quartier et faciliter le réseautage social, ce qui renforce le
sentiment de sécurité. La gestion de la circulation peut
réduire l’intrusion du bruit et améliorer la qualité de l’air à
l’échelle locale. L’îlogramme peut aussi rendre la marche et

la bicyclette agréables, favorisant ainsi un mode de vie actif
et sain. Enfin, il peut accroître la viabilité des commodités
nécessaires au quotidien.

En somme, l’îlogramme permet de trouver l’équilibre entre
les besoins des piétons et ceux des automobilistes. Il donne
suite à la recherche d’efficience économique et au besoin
de gérance de l’environnement. Il favorise le transport
actif, qui améliore la santé et réduit les déplacements en
voiture ainsi que les émissions de GES.

Réduire les émissions de gaz à effet de serre
attribuables au transport dans les petites
collectivités

La densité de population et de logement des petites
collectivités peut s’avérer insuffisante pour accueillir des
réseaux urbains de transport en commun. Toutefois, en
prévoyant des trottoirs, des pistes ou des bandes cyclables,
des emplacements pour le covoiturage ou un service local
d’autobus ou de taxi-bus, d’autres moyens de transport
pourraient être encouragés, ce qui aurait pour effet de
réduire les émissions de GES. On pourrait inciter
les promoteurs de nouveaux aménagements urbains à
utiliser le territoire plus efficacement en densifiant et
en diversifiant les lotissements et en les situant à 
proximité des services communautaires. À Dieppe, au
Nouveau-Brunswick, où une partie de la grande région de
Moncton est soumise à des pressions d’aménagement
dans sa banlieue rurale, une approche appelée 
« Sustainable Conservation Design » (conception axée
sur la conservation durable) est proposée comme 
solution de rechange à l’aménagement traditionnel des
lotissements. Cette approche vise à protéger les sols
écologiquement fragiles en augmentant la densité des
zones d’aménagement potentielles et en assurant un
développement plus durable.

Vers des transports et des collectivités
plus durables

Comme nous l’avons mentionné au début de ce chapitre,
le transport routier est responsable de la moitié des GES
émis par l’ensemble des ménages. De plus, l’emplacement
des résidences et la conception des quartiers constituent
des facteurs déterminants de l’utilisation de la voiture par
les ménages.

NOMBRE D’ACCIDENTS PAR EMPLACEMENT

Figure 6-19

Nombre d’accidents

Source : Ezra Ben-Joseph, Institute of Transportation Studies, Université de Californie, 
Berkeley, 1995
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12. Source : Gordon Lovegrove et Tarek Sayed, Macro-level collision prediction models for neighbourhood traffic safety, Canadian Journal of Civil
Engineering, volume 33, 2006.



La densification des aménagements résidentiels peut
réduire le recours à l’automobile et se fait de plus
en plus au moyen de constructions intercalaires, du
réaménagement de terrains ou de bâtiments sous-utilisés
ou encore de terrains contaminés situés le long ou plus près
des transports en commun et à proximité du centre-ville.
Comme le démontrent les études de cas sur
l’aménagement axé sur le transport en commun, les
municipalités et les promoteurs trouvent des solutions
originales afin d’offrir des aménagements résidentiels
diversifiés qui répondent à une demande grandissante et
offrent des commodités de quartier.

Ces aménagements misant sur le transport en commun
permettent également à leurs résidents d’accroître leur
utilisation du transport public, tout en réduisant leurs
émissions de gaz à effet de serre, et de se déplacer
davantage à pied ou à bicyclette, ce qui améliore leur santé.

Les modèles de planification tels que l’îlogramme,
lorsqu’ils sont appliqués dans des collectivités à croissance
intelligente, offrent des solutions pour réduire les

déplacements en automobile dans les nouveaux quartiers
aménagés sur des terrains vierges et procurent
un environnement sûr susceptible d’encourager les
déplacements à pied ou à bicyclette et de décourager les
déplacements en voiture sur de courtes distances.

Depuis près d’un siècle, l’utilisation du territoire et le
transport sont planifiés en fonction des véhicules. Cela
a donné lieu à des rues plus larges, à des vitesses
de circulation plus élevées, à des débits de circulation
accrus et à des espaces de stationnement plus vastes qui,
ensemble, ont eu une incidence négative sur la bicyclette,
la marche et le recours au transport en commun, de même
que sur la santé des gens.

Ce chapitre a montré qu’il est possible de créer des
collectivités pour lesquelles les solutions de rechange au
transport automobile sont à la fois réalisables et pratiques,
ce qui entraîne une utilisation réduite de l’automobile et,
par conséquent, une diminution de la production
d’émissions de gaz à effet de serre.
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J
usqu’à tout récemment, au Canada, les indicateurs
publiés sur l’abordabilité des habitations et les
conditions de logement étaient généralement fondés
sur les données du recensement, de sorte qu’ils
n’étaient disponibles qu’aux cinq ans. En 1999, afin  
d’accroître le degré d’actualité de ces indicateurs, la

SCHL a commencé à mettre au point un module de
questions sur l’habitation dans le but de l’inclure dans
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR) que réalise Statistique Canada tous les ans
(voir l’encadré sur l’EDTR). À l’époque, l’EDTR
ne portait que sur quelques variables relatives à
l’habitation, notamment le « type de logement », le 
« mode d’occupation », le « nombre de chambres » et la
« présence d’une hypothèque ». En 2002, plus de vingt
questions concernant l’habitation ont été ajoutées au
questionnaire de l’EDTR en vue de cerner les tendances
relatives aux conditions de logement au Canada et de
suivre l’évolution des besoins impérieux en matière de
logement dans l’intervalle intercensitaire (voir « Logement
acceptable et besoins impérieux en matière de logement »).

Dans ce chapitre, on publie pour la première fois
des indicateurs fondés sur les résultats de l’EDTR 
permettant de déterminer dans quelle mesure les
logements sont acceptables ainsi que l’étendue des besoins
impérieux en matière de logement. Ces données
constituent donc la première mise à jour des tendances
relatives aux conditions de logement depuis 2003,
année de publication des indicateurs sur l’habitation
établis à partir des données du Recensement de 20011.
Comme la taille de l’échantillon de l’EDTR (quelque

Tendances récentes concernant

l’abordabilité et les besoins
impérieux en matière de
logement (2002–2004)
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1. Données sur les conditions de logement tirées du Recensement de 2001 (centres urbains et régions rurales), figurant dans le Logement au Canada
en ligne (LACEL) (http://www.schl.ca/fr/inso/info/obloca/obloca_002.cfm); analyses faites à partir de ces données, pouvant être consultées dans
Le point en recherche, série socio-économique (http://www.schl.ca/fr/prin/pore/index.cfm).

L’EDTR est une enquête annuelle de Statistique
Canada qui vise à recueillir des renseignements sur
le travail et le revenu des Canadiens. Elle est réalisée
dans les dix provinces du pays; les Canadiens qui
vivent dans les territoires en sont donc exclus, de
même que ceux qui habitent un établissement ou
un ensemble de logements collectifs institutionnel,
un camp militaire ou une réserve. Selon Statistique
Canada, les personnes exclues représentent moins
de 3 % de la population canadienne. En outre,
l’EDTR ne tient pas compte des sans-abri.
L’échantillon de l’EDTR compte approximativement
30 000 ménages, qui sont suivis pendant six
années consécutives. En comparaison, le
Recensement de 2001 a permis de recueillir des
données détaillées sur les conditions de logement
d’à peu près 2,3 millions de ménages.

En 2002, un module « coûts d’habitation » a été
ajouté à l’EDTR grâce au parrainage de la SCHL.
Auparavant, l’EDTR ne permettait de recueillir
des données que sur un nombre limité de
caractéristiques relatives au logement. Grâce à
ce module, qui ajoute à l’Enquête plus de vingt
questions sur l’habitation, il est possible de suivre
l’évolution des conditions de logement au Canada
dans l’intervalle intercensitaire.

Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu (EDTR)

7
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30 000 ménages) est nettement inférieure à celle de
l’échantillon tiré dans le cadre du Recensement de 2001
(environ 2,3 millions de ménages), les estimations fondées
sur les résultats de l’EDTR sont moins précises que celles
reposant sur les données du recensement. Même si les
données de ces deux sources ne sont pas totalement
comparables, les estimations faites à partir des résultats de
l’EDTR fournissent des renseignements utiles sur les
tendances générales des indicateurs relatifs au logement.

Dans ce chapitre, on examinera les conditions de logement
des ménages vivant dans les villes dont le noyau 
urbain compte plus de 10 000 habitants, c’est-à-dire les
régions métropolitaines de recensement (RMR) et les
agglomérations de recensement (AR), telles que les définit
Statistique Canada2. Cependant, les AR qui se trouvent
dans les territoires sont exclues, car ceux-ci ne sont pas visés
par l’EDTR. En 2001, les RMR et les AR, qui englobent
la presque totalité du Canada urbain, comptaient

23,8 millions d’habitants, ce qui équivaut à près de 80 %
de la population canadienne. Les résultats de l’EDTR
ont servi à évaluer le logement en regard des normes
relatives à la qualité, à la taille et à l’abordabilité (voir
les définitions dans « Logement acceptable et besoins
impérieux en matière de logement »), tandis que les résultats
de l’Enquête sur les logements locatifs de la SCHL ont
permis d’établir le revenu nécessaire pour avoir accès à un
logement locatif acceptable dans ces villes.

Augmentation du nombre de ménages
urbains qui ont accès à un logement
acceptable

Dans les régions urbaines du Canada, le nombre de
ménages3 ayant été en mesure de se procurer une habitation
acceptable (voir « Logement acceptable et besoins impérieux
en matière de logement ») a augmenté, passant d’un peu
moins de 6,6 millions, en 2002, à presque 6,8 millions,

2. Au moment où ce chapitre a été rédigé, l’EDTR était fondée sur la classification géographique du Recensement de 2001. Les RMR et les AR sont
formées d’une ou de plusieurs municipalités adjacentes situées autour d’une grande région urbaine (appelée « noyau urbain »). Le noyau urbain
d’une AR compte au moins 10 000 habitants et celui d’une RMR, au moins 100 000, selon les données du recensement. Pour être incluses dans
une RMR ou une AR, les municipalités adjacentes doivent avoir un degré d’intégration élevé avec la région urbaine centrale, lequel est déterminé
par le volume de navetteurs établi d’après les données du recensement sur le lieu de travail.

3. L’univers des ménages examiné dans ce chapitre comprend seulement les ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors
réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

On considère qu’un logement est acceptable s’il est
de qualité convenable, de taille convenable et de prix
abordable.

■ Un logement est de qualité convenable si, de l’avis
des occupants, il ne nécessite pas de réparations
majeures.

■ Un logement est de taille convenable si le nombre
de chambres suffit, compte tenu de la taille et de
la composition du ménage, au sens des définitions
figurant dans la Norme nationale d’occupation
(NNO). Selon cette norme, « suffisamment de
chambres » signifie une chambre pour chaque
membre des catégories d’occupants suivantes :
couple d’adultes; personne seule de 18 ans ou plus
faisant partie du ménage; deux enfants de même

sexe âgés de moins de 18 ans; fille ou garçon
additionnel dans la famille, sauf s’il y a deux
enfants de sexe opposé âgés de moins de cinq
ans, qui peuvent partager la même chambre.
Un ménage composé d’une personne seule peut
occuper un studio (c’est-à-dire un logement 
sans chambre distincte).

■ Un logement est abordable si le ménage y consacre
moins de 30 % de son revenu avant impôt.

On dit d’un ménage qu’il éprouve des besoins
impérieux en matière de logement s’il occupe un
logement qui ne satisfait pas à au moins un des trois
critères ci-dessus et s’il était obligé de verser au moins
30 % de son revenu avant impôt pour payer le loyer
médian des logements acceptables situés dans sa localité.

Logement acceptable et besoins impérieux en matière de logement



deux ans plus tard. Ainsi, en 2004, presque 70 % des
ménages urbains canadiens avaient été en mesure de
trouver une habitation acceptable dans leur ville, et 16,5 %
des autres auraient pu le faire sans devoir y consacrer 30 %
ou plus de leur revenu avant impôt. Par conséquent, cette
année-là, 86,4 % des ménages canadiens vivant en milieu
urbain habitaient un logement acceptable ou disposaient
d’un revenu suffisant pour s’en procurer un. Cela revient à
dire que 13,6 % des ménages urbains du Canada
éprouvaient des besoins impérieux en matière de logement,
une proportion légèrement inférieure à celle qui avait été
relevée en 2002, c’est-à-dire 13,9 % (voir la figure 7-1).

On a souvent associé l’apparente diminution de la
proportion de ménages urbains ayant des besoins
impérieux en matière de logement à la vitalité de
l’économie canadienne au début des années 2000. Le taux
d’activité a augmenté entre 2001 et 2004, et la croissance
de la population active a coïncidé avec une augmentation
du revenu réel (voir la figure 7-2). En 2003-2004, la
progression du revenu moyen des ménages a été supérieure

de 1,2 point de pourcentage à celle des coûts d’habitation
moyens, ce qui a également contribué au léger recul des
besoins impérieux en matière de logement.
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Conditions de logement dans les régions métropolitaines de recensement 
Et les agglomérations de recensement, Canada (1991, 1996, 2001, 2002-2004)

FIGURE 7-1

Tous les ménages* Ménages vivant
dans un logement

acceptable*

Ménages dont le logement ne répond pas
à une ou plusieurs des normes d’occupation*

capables d’obtenir
un logement
acceptable

incapables d’obtenir
un logement

 acceptable (ayant des
besoins impérieux

en matière
de logement)

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement et de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu [EDTR])

* Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est 
inférieur à 100 %.

** Sont exclus des calculs les ménages de Whitehorse (Yukon) et de Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest).

Le nombre de ménages calculé à l’aide des résultats du recensement ne peut être comparé à celui établi à partir des données de l’EDTR; ce dernier correspond au nombre
total estimatif de ménages au pays déterminé par Statistique Canada. Ce chiffre est supérieur à celui obtenu durant les recensements, lesquels ne permettent pas 
de dénombrer tous les ménages.
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Figure 7-2

Source : Statistique Canada (Enquête sur les finances des consommateurs, 1990-1995; Enquête sur
la dynamique du travail et du revenu, 1996-2004)
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Si des ménages occupent un logement 
non conforme aux normes d’occupation
et éprouvent des besoins impérieux 
en matière de logement, c’est encore en
grande partie parce qu’ils doivent consacrer
au logement 30 % ou plus de leur revenu

Entre 2002 et 2004, comme par le passé, la non-
conformité du logement à la norme d’abordabilité était la
principale raison pour laquelle certains ménages urbains
vivaient dans des habitations inacceptables. En 2004,
20,1 % des ménages urbains du Canada occupaient un
logement qui ne satisfaisait pas à cette norme mais qui
respectait néanmoins les autres normes d’occupation, et à
peu près 3 % des ménages urbains habitaient un logement
qui, en plus d’être inabordable compte tenu de leur
revenu, ne répondait pas à au moins une autre norme

d’occupation4. Au total, approximativement 23 % des
ménages urbains consacraient donc 30 % ou plus de leur
revenu au logement. Par ailleurs, environ 13 %5 vivaient
dans une habitation qui n’était pas conforme à la norme
d’abordabilité et étaient considérés comme ayant des
besoins impérieux en matière de logement. En revanche,
les quelque 10 %6 d’autres ménages pour qui le critère de
l’abordabilité n’était pas respecté étaient exclus des
ménages éprouvant de tels besoins, puisqu’ils disposaient
d’un revenu suffisant pour avoir accès à un logement
locatif acceptable dans leur localité (voir la figure 7-3).

Moins de 1 % des ménages urbains ayant des besoins
impérieux en matière de logement se trouvaient dans cette
situation uniquement parce que leur habitation était soit
de taille insuffisante, soit de qualité insuffisante, soit
les deux.

Pourcentage de ménages urbainS dont le logement n’est pas conforme à une 
ou plusieurs des normes d’occupation, 2002-2004

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)

Comme les chiffres sont arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas aux totaux indiqués.
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FIGURE 7-3
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non conforme à une ou plusieurs normes »).

5. Somme des pourcentages suivants : 10,9, plus 0,9, plus 0,9, plus 0,1 (voir la figure 7-3).

6. Somme des pourcentages suivants : 9,2, plus 0,3, plus 0,6, plus 0,0 (voir la figure 7-3).



C’est en Ontario et en Colombie-
Britannique que la proportion de
ménages urbains ayant des besoins
impérieux en matière de logement
était la plus élevée

En moyenne, plus ou moins 63 % des ménages
urbains du Canada ayant des besoins impérieux
en matière de logement résidaient en Ontario
ou en Colombie-Britannique entre 2002 et
2004 (voir la figure 7-4). La part moyenne de
l’Ontario s’élevait à 46,0 % durant ces trois
années (en hausse, elle est passée de 44,9 % 
en 2002 à 45,6 % en 2003, puis à 47,5 % en
2004), alors que le poids démographique des
ménages urbains ontariens par rapport à
l’ensemble des ménages canadiens vivant en
milieu urbain se situait à un peu plus de 40 %.
Quant aux ménages urbains britanno-
colombiens éprouvant des besoins impérieux en
matière de logement, ils représentaient en
moyenne plus de 17 % des ménages urbains
canadiens dans cette situation au cours de la
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Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu)

En 2001, près de 80 % de la population canadienne vivait en milieu urbain, c’est-à-dire dans une région métropolitaine de 
recensement ou une agglomération de recensement.

Répartition, par province, des ménages vivant
en milieu urbain et des ménages ayant des besoins

impérieux en matière de logement au canada

Figure 7-4
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En 2001, près de 80 % de la population canadienne vivait en milieu urbain, c’est-à-dire dans une région métropolitaine de recensement ou une agglomération de recensement.

Proportion de ménages URBAINS ayant des besoins impérieux
en matière de logement, PAR province, 2002-2004

Figure 7-5
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période à l’étude (le pourcentage est resté relativement
stable dans cette province, de 2002 à 2004), alors que le
poids démographique moyen des ménages urbains de la
Colombie-Britannique par rapport à ceux de l’ensemble
du pays était d’un peu plus de 14 %.

Les plus hauts pourcentages de ménages
urbains ayant des besoins impérieux en
matière de logement ont été enregistrés 
en Colombie-Britannique, en Ontario et
à Terre-Neuve-et-Labrador

Depuis 2001, la proportion de ménages urbains aux prises
avec des besoins impérieux en matière de logement est
demeurée élevée en Colombie-Britannique et en Ontario,
s’établissant respectivement à 16,8 % et à 15,7 %, en
moyenne, entre 2002 et 2004. Toutefois, durant cette
période, la situation a évolué différemment dans ces deux
provinces. Dans les centres urbains de la Colombie-
Britannique, le pourcentage de ménages éprouvant des
besoins impérieux en matière de logement a reculé, passant
de 17,5 % en 2002 à 17,1 % en 2003, puis à 15,7 % en
2004. En Ontario toutefois, il est demeuré plutôt stable, se
chiffrant à environ 16 % (voir la figure 7-5).

À peu près 5 % seulement des ménages urbains du Canada
ayant des besoins impérieux en matière de logement
habitaient dans une des quatre provinces de l’Atlantique
(Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse, Nouveau-
Brunswick ou l’Île-du-Prince-Édouard) entre 2002 et
2004 (voir la figure 7-4). Un peu plus de 13 % des
ménages urbains de ces quatre provinces avaient des
besoins impérieux en matière de logement pendant
la période de référence, à savoir juste un peu moins que
la moyenne nationale (13,8 %). Il existait néanmoins
un écart important entre ces provinces. Au Nouveau-
Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard, la proportion
de ménages éprouvant des besoins impérieux se chiffrait
respectivement à 9,0 et 11,4 %, soit à un niveau 
bien inférieur à la moyenne nationale. Par contre, à
Terre-Neuve-et-Labrador7, elle s’élevait à 16,6 % et
dépassait donc nettement cette dernière. En Nouvelle-
Écosse, le pourcentage de ménages ayant de tels besoins
s’établissait à 13,7 % et était ainsi presque égal à la
moyenne nationale.

Au Québec, en moyenne 11,3 % des ménages urbains
éprouvaient des besoins impérieux en matière de logement
entre 2002 et 2004, ce qui est bien en deçà de la moyenne
nationale (13,8 %). Avec une moyenne de 10,3 %, les
provinces des Prairies sont restées la région où le taux est le

Proportion de ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement, 
quelques régions métropolitaines de recensement, 2002-2004

Figure 7-6

Pourcentage de ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)
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plus bas au Canada. Au Manitoba (9,4 %) et en
Saskatchewan (10,0 %), le pourcentage est demeuré faible
et relativement stable. En Alberta, même si les coûts
d’habitation ont considérablement augmenté, la proportion
de ménages urbains aux prises avec des besoins impérieux
en matière de logement est restée relativement modeste
pendant la période à l’étude. Elle a même diminué, passant
de 11,3 % en 2002 à 10,9 % en 2003, puis à 10,2 % en
2004, ce qui donne une moyenne de 10,8 %.

Toronto et Vancouver sont demeurées
les RMR où l’on trouve les plus fortes
proportions de ménages aux prises avec des
besoins impérieux en matière de logement

Toronto et Vancouver sont les RMR qui présentaient les
plus fortes proportions moyennes de ménages ayant des
besoins impérieux en matière de logement entre 2002
et 2004, soit 18,5 et 18,3 %, respectivement (voir la
figure 7-6). Ce sont également celles où les rapports frais de
logement-revenu (RFLR) étaient les plus élevés, ceux-ci
s’étant situés en moyenne autour de 25 % en 2003 et 2004
(voir la figure 7-7). Dans ces deux villes, l’accroissement
des coûts d’habitation a dépassé d’environ deux points de
pourcentage celui du revenu des ménages pour la période
allant de 2002 à 2004, de sorte que le risque d’éprouver
des besoins impérieux en matière de logement s’est
intensifié pour de nombreux ménages.

À Halifax, en moyenne 13,9 % des ménages urbains
avaient des besoins impérieux en matière de logement
durant les trois années à l’étude, un taux légèrement plus
haut que la moyenne nationale (13,8 %). Bien que la
hausse du revenu des ménages ait été supérieure de presque
cinq points de pourcentage à celle des coûts d’habitation,
les ménages de Halifax étaient encore incapables de réduire
sensiblement leur RFLR, étant donné qu’ils consacraient en
moyenne plus de 22 % de leur revenu au logement (voir la
figure 7-7), un pourcentage à peu près égal à la moyenne
nationale. Aux prises avec des RFLR plus élevés que la
moyenne, beaucoup de ménages de Halifax sont demeurés
susceptibles d’éprouver des besoins impérieux en matière
de logement.

Dans certaines villes des Prairies, comme Winnipeg et
Calgary, une grande partie des ménages habitaient un
logement acceptable ou auraient été capables de le faire.
Dans ces deux centres urbains, la proportion de ménages
ayant des besoins impérieux en matière de logement était
nettement en dessous de la moyenne nationale. À
Winnipeg, elle a été faible et relativement constante, se
situant en moyenne à 9,3 % entre 2002 et 2004. Dans
cette ville, la dynamique du revenu et des coûts
d’habitation des ménages a favorisé l’abordabilité du
logement : la croissance du revenu moyen des ménages a
devancé celle des coûts d’habitation de presque trois points
de pourcentage pendant la période de référence.
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Revenu moyen, frais de logement MOYENS et rapport frais de logement-revenu (RFLR)
MOYEN des ménages, quelques régions métropolitaines de recensement, 2002-2004

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)

FIGURE 7-7
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À Calgary, même si les frais de logement dépassaient de
plus de 30 % ceux qui étaient enregistrés à Winnipeg,
seulement 11,0 % des ménages, en moyenne, avaient des
besoins impérieux en matière de logement durant les trois
années à l’étude – un taux toujours inférieur à la moyenne
nationale. En outre, comme le revenu moyen à Calgary
était d’environ 30 % plus élevé qu’à Winnipeg, la plupart
des ménages calgariens ont continué d’être en mesure
d’obtenir un logement acceptable. Toujours à Calgary,
bien que l’augmentation des coûts d’habitation moyens ait
dépassé de plus de deux points de pourcentage celle du
revenu moyen des ménages entre 2002 et 2004, ce dernier
a grimpé de presque 11 % au cours de cette période. Cette
hausse correspond à près du double de celle enregistrée 
en moyenne dans l’ensemble des RMR (autour de 6 %).
Par conséquent, la plupart des ménages de Calgary avaient
les moyens de trouver un logement acceptable.

La moitié des ménages urbains ayant des
besoins impérieux en matière de logement
sont concentrés dans trois RMR

Toronto (24 %), Montréal (14 %) et Vancouver (11 %)
regroupaient 49 % des ménages urbains canadiens ayant
des besoins impérieux en matière de logement.

L’accès à une habitation acceptable est
devenu plus difficile pour les ménages d’une
seule personne vivant dans une grande ville

Entre 2002 et 2004, quelque 77 % des ménages urbains
éprouvant des besoins impérieux en matière de logement
faisaient partie de l’une des trois catégories suivantes :
personne seule dans un ménage d’une personne; couple
marié ou vivant en union libre, avec enfants;
famille monoparentale soutenue par une femme (voir la
figure 7-8).

Pour chacune des années à l’étude, les ménages urbains
d’une seule personne, qui se chiffraient à plus de 600 000,
constituaient la plus grosse composante des ménages
urbains ayant des besoins impérieux en matière de
logement. Leur part des ménages urbains éprouvant de tels
besoins a augmenté : elle est passée d’un peu moins de
45 % en 2002 à 46 % en 2003, puis à environ 47 % en
2004. Au Canada, le nombre de ménages d’une seule
personne a crû de façon disproportionnée par rapport aux
autres types de ménages8. Entre 2002 et 2004, les ménages
de ce type représentaient plus du quart des ménages vivant
en milieu urbain. Comme elles sont de plus en plus
nombreuses, les personnes seules sont, globalement, plus

ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière de logement, par genre de ménage, 2002-2004

Figure 7-8

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)
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8. En 1971, 14,4 % des ménages canadiens étaient composés d’une seule personne. En 2001, la proportion atteignait 25,7 %.
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susceptibles d’avoir de la difficulté à trouver
un logement acceptable.

Les ménages d’une seule personne disposent
habituellement d’un revenu beaucoup plus
bas que les familles traditionnelles (les couples
avec enfants, par exemple). Cette réalité est
liée non seulement au fait que le ménage ne
compte qu’un seul soutien économique, mais
aussi au fait que le revenu moyen de cette
personne est modeste. En effet, dans la
catégorie des ménages d’une seule personne
(peu importe qu’ils soient soutenus par un
homme ou une femme), le salaire moyen
par habitant était inférieur à celui qui était
relevé dans la catégorie des ménages comptant
deux soutiens économiques, même en tenant
compte de la cohorte d’âge9. Entre 2002
et 2004, presque 40 % des ménages 
urbains d’une seule personne faisaient
partie du quintile de revenu le plus bas. Parmi
eux, les locataires étaient plus touchés par
les problèmes liés à l’abordabilité du logement
que les propriétaires. Ces derniers étaient
proportionnellement moins nombreux à éprouver
des besoins impérieux en matière de logement : leur
pourcentage est resté relativement stable pendant la
période à l’étude, s’établissant autour de 13 %. Quant à la
proportion de ménages locataires d’une seule personne qui
avaient de tels besoins, elle s’est accrue, passant d’à peu
près 34 % en 2002 à 35 % en 2003, puis à 37 % en 2004
(voir la figure 7-9).

Beaucoup d’enfants élevés par un couple
vivaient encore dans un logement
inacceptable

Les couples – mariés ou en union libre – avec enfants
formaient le deuxième groupe en importance parmi les
ménages ayant des besoins impérieux en matière de
logement entre 2002 et 2004 (voir la figure 7-8). Même
s’ils étaient nettement moins susceptibles que les autres
types de ménages d’éprouver de tels besoins, les couples
avec enfants constituaient plus de 15 % des ménages

urbains dans cette situation, puisqu’ils formaient une part
importante (plus du quart) des ménages canadiens vivant
en milieu urbain. Leur poids parmi les ménages urbains
ayant des besoins impérieux en matière de logement a
diminué, passant de 17,0 % en 2002 à 15,9 % en 2003,
puis à 15,8 % en 2004, car ils étaient proportionnellement
moins nombreux à être aux prises avec des besoins
impérieux : 7,9 % des couples avec enfants vivant en
milieu urbain éprouvaient de tels besoins en 2004, contre
8,0 % en 2003 et 8,4 % en 2002. Cette baisse est
attribuable en grande partie à un recul du pourcentage de
ménages ayant de tels besoins chez les couples avec enfants
qui sont locataires de leur logement (voir la figure 7-9).

Malgré tout, comme la plupart des enfants vivent dans une
famille de deux parents10 et que ces familles représentent
une part importante des ménages éprouvant des besoins
impérieux en matière de logement, de nombreux enfants
habitaient un logement inacceptable. Entre 2002 et 2004,
les ménages urbains comprenaient plus de 70 % des

Proportion de ménages ayant des besoins impérieux
en matière de logement, selon la composition du ménage

et le statut d’occupation, 2002-2004

Figure 7-9

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu)
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9. T. Bunting, R.A. Walks et P. Filion, « The Uneven Geography of Housing Affordability Stress in Canadian Metropolitan Areas »,
Housing Studies, vol. 19, no 3, mai 2004, p. 361-393.

10. SCHL, Études spéciales sur les données du recensement de 1996 : Le logement des enfants au Canada, Le Point en recherche, série socio-économique,
numéro 55-4, 2000.



enfants de moins de 25 ans. Sur les 800 000 enfants et plus
qui avaient des besoins impérieux en matière de logement
pendant la période à l’étude, près de 50 % faisaient partie
d’une famille soutenue par un couple et environ 45 %,
d’une famille monoparentale.

Les familles monoparentales urbaines
soutenues par une femme étaient moins
nombreuses à éprouver des besoins
impérieux en matière de logement

Les familles monoparentales soutenues par une femme
composaient le troisième groupe en importance parmi les
ménages des centres urbains qui avaient des besoins
impérieux en matière de logement entre 2002 et 2004
(voir la figure 7-8). En effet, ces familles assumaient des
coûts d’habitation supérieurs à ceux des ménages d’une
seule personne, tandis que les mères avaient un revenu
inférieur à celui des pères. Toutefois, la part des familles
soutenues par une femme sur l’ensemble des ménages
urbains éprouvant des besoins impérieux a régressé11 : elle
est passée de 16,7 % en 2002 à 16,3 % en 2003, puis à
14,5 % en 2004. Cette baisse tient à la diminution du
pourcentage de familles monoparentales soutenues par une
femme qui avaient de tels besoins, lequel est descendu de
42,6 % en 2002 à 41,5 % en 2003, puis à 37,4 % en 2004.
Cette tendance vient appuyer le fait que le revenu des
familles monoparentales (la plupart étant soutenues par
une femme) s’est amélioré depuis quelques années grâce à
une hausse du revenu du marché et de l’aide versée par le
gouvernement12. En 2001, la proportion de familles
monoparentales vivant sous les seuils de faible revenu
(SFR) de Statistique Canada était inférieure à 50 %, ce
qui ne s’était pas vu depuis une vingtaine d’années. 
Les familles monoparentales sont pourtant loin 

d’avoir cessé de vivre des difficultés.
Bon nombre sont encore incapables
d’avoir accès à une habitation
acceptable. Près de 50 % de celles
qui sont soutenues par une
femme locataire (type de ménage
qui représentait 85 % des familles
monoparentales) continuaient
d’éprouver des besoins impérieux
en matière de logement entre
2002 et 2004. Il s’agit du
pourcentage le plus élevé, tous
types de ménages confondus (voir
la figure 7-9).
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Pourcentage d’aînés sur l’ensemble des ménages
urbains et Pourcentage d’aînés parmi les ménages
urbains ayant des besoins impérieux en matière de

logement, par genre de ménage, 2002-2004

Figure 7-10

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur
la dynamique du travail et du revenu)
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11. SCHL, « Abordabilité du logement », L’Observateur du logement au Canada 2004, p. 49-57.

12. Conseil canadien de développement social, http://www.ccsd.ca/pr/2003/censusincome.htm (en anglais seulement), 2003; site consulté le 7 mai 2007.

Proportion de ménages urbains ayant des besoins impérieux en matière de 
logement, selon le statut d’immigrant et le statut d’occupation, 2002-2004

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu)

FIGURE 7-11
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Recul des besoins impérieux en matière de
logement chez les ménages aînés habitant
dans un centre urbain

Bien qu’un grand nombre d’aînés (personnes âgées de
65 ans et plus) ne fassent plus partie de la population
active et ne profitent donc pas nécessairement de
l’amélioration de la conjoncture économique, des données
estimatives sur les besoins impérieux en matière de
logement laissent entendre qu’il est devenu un peu plus
facile pour eux d’avoir accès à une habitation acceptable.
En effet, ces besoins ont diminué chez les ménages
soutenus par un aîné – genre de ménage dont le poids
démographique augmente considérablement au Canada.
La proportion de ces ménages qui éprouvaient de tels
besoins est passée de 15,4 % en 2002 à 14,8 % en 2003,
puis à 13,9 % en 2004. Par conséquent, les ménages
soutenus par un aîné constituent une plus petite part des
ménages ayant des besoins impérieux en matière de
logement; celle-ci a régressé de presque 1,5 point de
pourcentage au cours des trois années à l’étude. Même si
elle tend à diminuer chez les ménages soutenus par un
aîné, la proportion de ménages ayant des besoins
impérieux en matière de logement est restée supérieure à la
moyenne nationale dans certaines catégories de ce groupe,
notamment dans celle des aînés vivant seuls (voir la
figure 7-10), qui englobe plus ou moins 85 % des ménages
qui sont dirigés par un aîné et qui ont de tels besoins. Par
ailleurs, les besoins impérieux étaient très répandus chez
les aînés vivant seuls qui étaient locataires : ils étaient
présents en moyenne chez plus de 38 % des ménages de ce
groupe pendant les trois années à l’étude. Chez les couples
d’aînés sans enfant, le pourcentage était d’environ 11 %
pour les locataires et de 2 % pour les propriétaires.

Il continue d’être difficile pour les
immigrants de trouver un logement
acceptable à leur arrivée au pays
Les immigrants contribuent de plus en plus à la croissance
de la population en général et de la population active du
Canada ainsi qu’à la diversification ethnique des besoins
liés au logement et à la consommation au pays. Malgré
cela, ils ont encore beaucoup de difficulté à se procurer 
une habitation acceptable. La proportion de ménages
immigrants, sans égard à leur date d’arrivée au Canada, qui

avaient des besoins impérieux en matière de logement s’est
maintenue au-dessus de 18 % entre 2002 et 2004 – un
taux supérieur à la moyenne nationale (13,8 %). L’accès
à un logement acceptable a toujours été plus difficile pour
les immigrants qui vivent au pays depuis 10 ans ou
moins13. Chez les immigrants récents, la proportion de

■ Entre 2002 et 2004, au Canada, le nombre de
ménages urbains occupant un logement
acceptable a progressé à un rythme légèrement
plus rapide (2,7 %) que le nombre total de
ménages vivant dans les grandes villes (2,3 %).

■ En 2004, 86,4 % des ménages urbains du
Canada occupaient un logement acceptable ou
disposaient d’un revenu suffisant pour avoir
accès à un tel logement.

■ La proportion de ménages ayant des besoins
impérieux en matière de logement a légèrement
baissé entre 2002 et 2004 : elle est passée de
13,9 à 13,6 %.

■ La non-conformité de l’habitation à la norme
d’abordabilité est demeurée la principale raison
pour laquelle des ménages éprouvent des besoins
impérieux en matière de logement.

■ Durant la période à l’étude, 46,0 % des
ménages urbains ayant des besoins impérieux
résidaient en Ontario, et 17,3 %, en Colombie-
Britannique. Ces pourcentages sont supérieurs
au poids des ménages urbains de ces deux
provinces au sein de la population urbaine 
du Canada (40 et 14 %, respectivement).

■ C’est à Toronto (18,5 %) et à Vancouver (18,3 %)
que les proportions moyennes de ménages
urbains éprouvant des besoins impérieux en
matière de logement étaient les plus élevées
pendant la période de référence.

INFO-éclair

13. Selon, notamment, la source suivante : SCHL, Série sur le logement selon les données du recensement de 2001 : Numéro 7 (révisé) – Ménages
immigrants, Le Point en recherche, série socio-économique, décembre 2004.



ménages qui éprouvaient des besoins impérieux en matière
de logement entre 2002 et 2004 était en moyenne de
10 points de pourcentage plus élevée que chez l’ensemble
des immigrants. De plus, la proportion de ménages ayant
de tels besoins était nettement supérieure à 30 % chez les
immigrants locataires, qui couraient en outre un risque au
moins trois fois plus élevé de se trouver dans cette situation
que les immigrants propriétaires de leur habitation (voir la
figure 7-11).

La capacité de trouver un logement
acceptable varie selon le revenu

Comme il a été dit précédemment, la vitalité économique
observée au Canada au début des années 2000 a permis de
réduire un peu la proportion de ménages aux prises avec
des besoins impérieux en matière de logement. Toutefois,
la hausse globale du revenu n’a pas profité à tous les
ménages dans la même mesure14. Afin d’analyser les
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Les ménages ont été classés en fonction de leur revenu
avant impôt et divisés en cinq groupes de taille égale
(quintiles). Pour la période allant de 2002 à 2004, les
groupes ont été formés à partir des données de
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu

(EDTR) et du revenu nominal (non corrigé en
fonction de l’inflation) des ménages urbains. Dans un
but descriptif, les groupes ont été désignés comme suit :
revenu faible, revenu modéré, revenu intermédiaire,
revenu élevé et revenu très élevé (voir la figure 7-12).

Répartition des ménages urbains du Canada selon le revenu

RépartITion des ménages URBAINS selon le revenu* (quintile), Canada, 2002-2004

FIGURE 7-12

200420032002

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)

* Montants en dollars non indexés, non corrigés en fonction de l’inflation

Revenu très élevé

Revenu faible

Revenu modéré

Revenu
intermédiaire

Revenu élevé

91 898 $
et plus

62 265 à
91 897 $

42 000 à
62 264 $

24 949 à
41 999 $

Jusqu’à
24 948 $

0,0 %

0,0 %

2,2 %

13,8 %

56,0 %

Proportion
de ménages

ayant des
 besoins

impérieux
en matière

de logement

149 988 $

75 818 $

51 723 $

33 333 $

16 445 $

Revenu
moyen

Tranche
de revenu

0,0 %

0,0 %

1,5 %

12,9 %

57,2 %

Proportion
de ménages

ayant des
 besoins

impérieux
en matière

de logement

149 448 $

77 998 $

53 503 $

34 358 $

16 985 $

Revenu
moyen

94 659 $
et plus

64 501 à
94 658 $

43 174 à
64 500 $ 

25 702 à
43 173 $

Jusqu’à
25 701 $

Tranche
de revenu

0,0 %

0,0 %

1,2 %

12,3 %

56,1 %

Proportion
de ménages

ayant des
 besoins

impérieux
en matière

de logement

156 585 $

80 718 $

54 925 $

35 334 $

17 504 $

Revenu
moyen

98 190 $
et plus

66 153 à
98 189 $

44 433 à
63 152 $

26 629 à
44 432 $

Jusqu’à
26 628 $

Tranche
de revenuQuintile

14. Andrew Heisz, Inégalité et redistribution du revenu au Canada : 1976 à 2004, no 11F0019MIF au catalogue, volume 2007, n° 298, 
Statistique Canada, mai 2007.
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conditions de logement selon le revenu, les ménages ont
été divisés en cinq groupes de taille égale, ou « quintiles »
(voir l’encadré), en fonction de leur revenu avant impôt.
Entre 2002 et 2004, les 20 % de ménages canadiens ayant
le revenu le plus faible – ceux du quintile inférieur –
avaient encore beaucoup de mal à trouver un logement
acceptable. La proportion de ménages éprouvant des
besoins impérieux en matière de logement a diminué
d’environ un point de pourcentage chez les ménages des
quintiles « revenu modéré » et « revenu intermédiaire »,
mais elle est restée élevée chez les ménages du quintile 
« revenu faible ». En effet, au moins 56 % des ménages du
quintile inférieur n’avaient pas les moyens de se procurer
un logement acceptable (voir la figure 7-12). Pour cette
raison, la proportion de ménages à faible revenu parmi les
ménages ayant des besoins impérieux a augmenté; elle est
passée de 77,7 % en 2002 à 79,9 % en 2003, puis à
80,6 % en 2004 (voir la figure 7-13).

En raison de la dynamique du revenu et des coûts
d’habitation observée au début des années 2000, les
ménages à faible revenu sont devenus encore plus
désavantagés au moment de se procurer un logement
acceptable. Pendant les trois années à l’étude, les ménages

du quintile inférieur ont assumé approximativement
12 % de tous les coûts d’habitation payés au Canada,
alors qu’ils n’avaient gagné qu’environ 5 % du revenu
total des ménages (voir la figure 7-14). Le RFLR des
ménages à faible revenu15 a augmenté de façon constante,
passant de 40,5 %, en 2002, à 41,2 %, en 2004, tandis que
celui des ménages du quintile supérieur est resté plutôt
stable, soit autour de 11 %.

L’accès à un logement acceptable 
demeure difficile pour un grand
nombre de ménages canadiens

Les données de l’EDTR indiquent que les besoins
impérieux en matière de logement ont plafonné, voire
légèrement diminué, dans les centres urbains du Canada
au début des années 2000. Il faut bien sûr faire attention
lorsqu’on interprète les données de l’EDTR, qui sont
fondées sur un très petit échantillon en comparaison des
données sur le logement recueillies dans le cadre du
recensement. La SCHL prévoit que la diffusion des
données sur le logement qu’elle compilera à partir des
résultats du Recensement de 2006 commencera en 2008 et
se poursuivra en 2009. 

Proportion de ménages urbains ayant des besoins impérieux
en matière de logement, selon le revenu (quintile)*

Figure 7-13

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)

*Aucun ménage dont le revenu est élevé ou très élevé (quintiles supérieurs) n’éprouve de besoins impérieux en matière de logement.
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15. Le RFLR des ménages à faible revenu était beaucoup plus bas au milieu des années 1980, époque où il avoisinait 33 %.



Chez certains groupes généralement plus exposés au risque
d’éprouver des besoins impérieux en matière de logement,
comme les familles monoparentales et les ménages soutenus
par un aîné, les conditions de logement semblent s’être
améliorées entre 2002 et 2004. Par contre, l’accès à une
habitation acceptable est resté très difficile pour les ménages
d’une seule personne et les ménages d’immigrants récents. 

Les ménages à faible revenu sont demeurés très susceptibles
d’avoir des besoins impérieux en matière de logement. 

D’ailleurs, plus de 1,3 million de ménages urbains
éprouvaient toujours de tels besoins durant la période
de référence. Enfin, il semble que la vigueur de l’économie
n’ait pas profité à tous les ménages canadiens.
L’augmentation régulière du revenu moyen des ménages
qui a été observée au début des années 2000 n’a pas été
répartie uniformément entre les catégories de revenu : dans
les plus élevées, le revenu a augmenté, tandis que dans les
plus basses, la progression a été modeste ou nulle.
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Répartition (en pourcentage) Des revenus et des frais
de logement des ménages urbains, selon le quintile, et RFLR moyens,

2002-2004

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu)

FIGURE 7-14
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Tableau 1

Indicateurs du marché de l’habitation au Canada, 1997-2006
1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Construction
Mises en chantier, total  147 040  137 439  149 968  151 653  162 733  205 034  218 426  233 431  225 481  227 395
  Mises en chantier, logements individuels  93 186  86 431  92 190  92 184  96 026  125 374  123 227  129 171  120 463  121 313
  Mises en chantier, logements collectifs  53 854  51 008  57 778  59 469  66 707  79 660  95 199  104 260  105 018  106 082
    Jumelés  11 385  10 043  11 096  11 530  11 883  13 584  13 644  14 297  13 477  14 358
    Maisons en rangée  17 256  15 287  14 895  15 247  15 166  18 482  20 343  22 067  22 134  20 963
    Appartements  25 213  25 678  31 787  32 692  39 658  47 594  61 212  67 896  69 407  70 761
Mises en chantier selon le marché visé1

  Propriétaire-occupant  88 009  82 892  89 189  92 283  95 125  123 106  121 890  124 678  114 008  113 743
  Locatif  7 559  6 531  9 276  10 155  14 681  18 841  19 939  20 343  17 210  18 518
  Copropriété  27 471  27 351  28 434  28 319  31 986  36 798  49 212  58 852  60 251  61 817
  Autre   182   19   204   295   488   379   870   516  2 002   946
  Total  123 221  116 793  127 103  131 052  142 280  179 124  191 911  204 389  193 471  195 024
Logements achevés, total  143 386  133 941  140 986  145 873  151 936  185 626  199 244  215 621  211 242  215 947
Marché de la revente
Ventes S.I.A.® (nombre de logements)2  331 092  314 569  335 490  334 375  381 484  419 242  435 070  460 790  483 789  483 770
Rapport ventes-nouvelles inscriptions S.I.A.® (%)2 49,9 49,6 56,3 55,9 62,7 68,5 65,7 63,5 63,9 60,3
Offre de logements 
Logements achevés récemment et non écoulés3  13 738  15 079  14 230  13 587  10 509  10 251  11 392  14 392  13 654  15 430
  Logements individuels et jumelés  6 443  6 877  6 304  6 319  5 291  4 755  5 092  5 797  5 064  5 820
  Maisons en rangée et appartements  7 295  8 202  7 926  7 268  5 218  5 496  6 300  8 595  8 590  9 610
Taux d’inoccupation des logements locatifs (%)4 4,5 4,0 3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8 2,7
Taux de disponibilité4 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 3,9 4,0 3,7
Frais de logement
Prix S.I.A.® moyen ($)2   154 606  152 365  158 145  163 992  171 743  188 754  207 111  226 337  249 201  276 959
Indice des prix des logements neufs (variation en %)6 0,8 0,9 0,9 2,2 2,7 4,1 4,8 5,5 5,0 9,7
Indice des prix à la consommation (variation en %)6 1,6 1,0 1,7 2,7 2,5 2,2 2,8 1,8 2,2 2,0
Indice des coûts des matériaux de construction (var. en %) 0,7 -0,3 4,5 -0,5 0,4 1,9 1,3 6,7 0,0 1,0
Indice des salaires syndicaux dans la construction (var. en %)6 s.o. 0,6 2,5 3,8 2,2 1,0 2,4 1,4 1,8 4,0
Frais de possession d’une habitation (variation en %)6 -1,0 0,1 1,1 2,6 2,9 1,7 3,0 2,8 3,1 4,1
Frais liés à l’occupation d’un logement locatif (var. en %)6 1,2 1,1 1,0 1,1 1,6 2,0 1,5 1,1 0,8 1,0
Loyer moyen ($)4

  Studios 420 432 448 469 490 504 516 523 529 547
  Logements d’une chambre  527 544 560 582 607 627 638 646 659 676
  Logements de deux chambres 597 616 628 648 672 694 704 720 732 755
  Logements de trois chambres et plus 662 680 697 720 752 775 788 807 816 853
Facteurs influant sur la demande
Population au 1er juillet (en milliers)5  29 907  30 157  30 404  30 689  31 021  31 373  31 676  31 989  32 299  32 623
Taux d’activité (%)5 64,8 65,1 65,5 65,8 65,9 66,9 67,5 67,5 67,2 67,2
Emploi (variation en %)6 2,1 2,5 2,6 2,5 1,2 2,4 2,4 1,8 1,4 1,9
Taux de chômage (%)5 9,1 8,3 7,6 6,8 7,2 7,7 7,6 7,2 6,8 6,3
Revenu réel disponible (variation en %)6 1,8 2,9 3,0 5,0 2,8 1,7 2,3 3,2 2,5 4,8
Taux hypothécaires à un an (%) 5,54 6,50 6,80 7,85 6,14 5,17 4,84 4,59 5,06 6,28
Taux hypothécaires à trois ans (%) 6,56 6,77 7,37 8,17 6,88 6,28 5,82 5,65 5,59 6,45
Taux hypothécaires à cinq ans (%) 7,07 6,93 7,56 8,35 7,40 7,02 6,39 6,23 5,99 6,66
Migration nette5  165 616  131 768  135 427  174 769  232 741  243 675  196 872  205 707  204 897  215 391
Part du PIB attribuable aux dépenses liées au logement (M$)5

Loyers imputés aux propriétaires  74 080  76 751  79 346  82 586  86 014  90 313  94 459  99 112  103 713  109 644
Loyers payés par les locataires  26 425  27 223  28 173  29 059  30 092  31 491  32 829  34 133  35 422  37 100
Dépenses de consommation totales 
(y compris les réparations)  121 535  124 150  129 025  135 618  141 225  147 315  155 443  162 192  170 325  178 237
Construction (y compris les coûts d’acquisition) 21 503  21 106  22 321  23 676  25 931  33 242  37 047  42 508  44 145  47 841
Modifications et améliorations  15 009  14 904  15 661  17 549  20 632  22 089  24 209  27 099  29 431  32 002
Coûts de cession  7 253  6 722  7 375  7 617  8 797  10 595  11 821  13 689  15 852  17 425
Investissement total dans le secteur résidentiel 43 765  42 732  45 357  48 842  55 360  65 926  73 077  83 296  89 428  97 268
Dépenses totales liées au logement – contribution au PIB  165 300  166 882  174 382  184 460  196 585  213 241  228 520  245 488  259 753  275 505
1. Logements situés dans des centres de 10 000 habitants et plus
2. Service inter-agences® et S.I.A.® sont des marques de commerce enregistrées de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).
3. Logements situés dans des centres de 50 000 habitants et plus, dont la construction est terminée mais qui n’ont pas encore été loués ou vendus.
4. Logements situés dans des immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements.
5. Statistique Canada (CANSIM).
6. SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM).

Sources : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements, Relevé des logements écoulés sur le marché, Enquête sur les logements locatifs);ACI (S.I.A.®); Banque du
Canada (taux hypothécaires); Statistique Canada (CANSIM et totalisation spéciale sur l’indice des coûts des matériaux de construction)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 2

Nombre total de logements mis en chantier, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1997-2006

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Canada  147 040  137 439  149 968  151 653  162 733  205 034  218 426  233 431  225 481  227 395

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  1 696  1 450  1 371  1 459  1 788  2 419  2 692  2 870  2 498  2 234
Île-du-Prince-Édouard   470   524   616   710   675   775   814   919   862   738
Nouvelle-Écosse  3 813  3 137  4 250  4 432  4 092  4 970  5 096  4 717  4 775  4 896
Nouveau-Brunswick  2 702  2 447  2 776  3 079  3 462  3 862  4 489  3 947  3 959  4 085
Québec  25 896  23 138  25 742  24 695  27 682  42 452  50 289  58 448  50 910  47 877
Ontario  54 072  53 830  67 235  71 521  73 282  83 597  85 180  85 114  78 795  73 417
Manitoba  2 612  2 895  3 133  2 560  2 963  3 617  4 206  4 440  4 731  5 028
Saskatchewan  2 757  2 965  3 089  2 513  2 381  2 963  3 315  3 781  3 437  3 715
Alberta  23 671  27 122  25 447  26 266  29 174  38 754  36 171  36 270  40 847  48 962
Colombie-Britannique  29 351  19 931  16 309  14 418  17 234  21 625  26 174  32 925  34 667  36 443

Régions métropolitaines
St. John’s   932   741   807   935  1 029  1 350  1 604  1 834  1 534  1 275
Halifax  2 065  1 739  2 356  2 661  2 340  3 310  3 066  2 627  2 451  2 511
Saint John   234   278   296   346   374   397   580   516   501   565
Saguenay   500   502   305   296   336   596   435   347   464   485
Québec  2 233  1 845  1 814  2 275  2 555  4 282  5 599  6 186  5 835  5 176
Sherbrooke   756   590   645   515   589   857  1 070  1 355  1 076  1 305
Trois-Rivières   520   599   380   337   324   619   635   874   919  1 017
Montréal  10 508  10 293  12 366  12 766  13 300  20 554  24 321  28 673  25 317  22 813
Gatineau  1 262  1 244  1 185  1 224  1 659  2 553  2 801  3 227  2 123  2 933
Ottawa  3 485  3 615  4 447  5 786  6 251  7 796  6 381  7 243  4 982  5 875
Kingston   559   486   656   659   707   810  1 131   872   683   968
Oshawa  2 064  1 759  2 463  2 874  2 561  3 490  3 907  3 153  2 934  2 995
Toronto  25 574  25 910  34 904  38 982  41 017  43 805  45 475  42 115  41 596  37 080
Hamilton  3 698  3 627  3 923  3 108  3 365  3 803  3 260  4 093  3 145  3 043
St. Catharines-Niagara  1 462  1 319  1 485  1 230  1 134  1 317  1 444  1 781  1 412  1 294
Kitchener  2 171  2 549  2 821  3 509  3 537  4 130  3 955  3 912  3 763  2 599
London  1 807  2 027  1 773  1 713  1 607  2 604  3 027  3 078  3 067  3 674
Windsor  2 102  1 938  2 387  2 382  2 157  2 490  2 237  2 287  1 496  1 045
Grand Sudbury   281   165   199   173   191   298   306   388   400   477
Thunder Bay   266   224   232   154   211   197   211   287   227   165
Winnipeg  1 518  1 575  1 772  1 317  1 473  1 821  2 430  2 489  2 586  2 777
Regina   516   537   573   615   626   651   889  1 242   888   986
Saskatoon  1 187  1 137  1 273   968   900  1 489  1 455  1 578  1 062  1 496
Calgary  11 215  12 495  10 600  11 093  11 349  14 339  13 642  14 008  13 667  17 046
Edmonton  4 962  5 947  6 655  6 228  7 855  12 581  12 380  11 488  13 294  14 970
Abbotsford   871   536   566   405   418  1 038  1 056  1 083  1 012  1 207
Vancouver  15 950  11 878  8 677  8 203  10 862  13 197  15 626  19 430  18 914  18 705
Victoria  1 311   964  1 340   872  1 264  1 344  2 008  2 363  2 058  2 739

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 3

Nombre total de ventes S.I.A.® de logements, Canada, provinces
et régions métropolitaines, 1997-2006

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Canada  331 092  314 569  335 490  334 375  381 484  419 242  435 070  460 790  483 789  483 770

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  2 170  2 288  2 437  2 593  2 808  3 014  3 238  3 265  3 211  3 537
Île-du-Prince-Édouard   806  1 125  1 184  1 206  1 234  1 306  1 404  1 500  1 449  1 492
Nouvelle-Écosse  7 567  8 052  8 827  8 577  9 441  10 243  9 221  8 887  10 943  10 577
Nouveau-Brunswick  3 941  3 908  4 376  4 524  4 779  5 089  5 489  5 979  6 836  7 125
Québec  43 463  45 192  49 792  54 160  62 351  68 161  67 130  69 296  70 649  72 520
Ontario  141 435  138 479  148 659  147 158  162 318  178 058  184 457  197 353  197 007  194 793
Manitoba  11 180  10 762  10 867  10 612  11 440  11 108  11 523  12 098  12 761  13 018
Saskatchewan  8 346  8 068  8 053  7 552  7 971  7 933  7 698  8 172  8 312  9 140
Alberta  43 693  43 383  42 684  43 311  48 989  51 042  51 334  57 460  65 866  74 350
Colombie-Britannique  68 182  52 910  58 084  54 179  69 554  82 737  93 095  96 385  106 310  96 671

Régions métropolitaines
St. John’s  2 170  2 288  2 437  2 593  2 808  3 014  3 238  3 265  3 211  3 537
Halifax  5 072  5 129  5 853  5 610  6 212  6 687  5 813  5 516  6 698  6 462
Saint John  1 274  1 353  1 530  1 484  1 510  1 505  1 636  1 612  1 901  1 852
Saguenay  1 009   933  1 043  1 219  1 362  1 436  1 557  1 617  1 572  1 922
Québec  6 427  6 363  6 570  7 311  8 204  8 771  7 965  8 065  8 906  9 073
Sherbrooke  1 663  1 628  1 764  1 971  1 951  2 178  2 304  2 586  2 598  2 627
Trois-Rivières   956  1 035  1 213  1 279  1 363  1 532  1 492  1 588  1 554  1 677
Montréal  30 167  31 468  35 325  37 269  43 486  47 913  47 436  48 564  49 506  50 106
Gatineau  2 071  2 306  2 708  3 582  4 549  4 518  4 600  4 634  4 733  4 788
Ottawa  9 431  9 552  11 334  12 692  12 240  12 894  12 877  13 457  13 300  14 003
Kingston  2 400  2 500  2 728  2 838  3 274  3 646  3 651  3 764  3 464  3 517
Oshawa  7 274  7 073  7 370  7 282  8 085  8 520  9 025  9 816  9 232  9 354
Toronto  58 841  55 360  58 957  58 349  67 612  74 759  79 366  84 854  85 672  84 842
Hamilton  9 972  10 017  10 543  10 347  11 334  12 482  12 807  13 176  13 565  13 059
St. Catharines-Niagara  5 509  5 794  5 863  5 207  5 488  5 951  6 174  6 722  6 698  6 410
Kitchener  4 307  4 365  4 695  4 569  4 816  5 253  5 310  5 931  6 147  6 115
London  6 454  6 562  6 864  6 616  7 503  8 290  8 412  9 238  9 133  9 234
Windsor  4 807  4 676  4 692  4 616  4 741  4 938  5 381  5 832  5 661  5 047
Grand Sudbury  1 901  1 693  1 744  1 825  1 937  2 031  2 191  2 500  2 593  2 615
Thunder Bay  1 431  1 311  1 301  1 279  1 354  1 599  1 662  1 447  1 358  1 750
Winnipeg  10 042  9 748  9 770  9 465  10 215  9 881  10 201  10 797 s.o. s.o.
Regina  2 926  2 886  2 781  2 612  2 792  2 817  2 640  2 785  2 730  2 953
Saskatoon  3 153  3 010  3 039  2 758  2 987  2 941  2 848  2 999  3 246  3 430
Calgary  21 559  20 554  20 197  19 828  22 512  24 706  24 359  26 511  31 569  33 027
Edmonton  13 017  13 727  13 594  14 189  16 079  15 923  16 277  17 652  18 634  21 984
Abbotsford s.o. s.o s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
Vancouver  26 946  19 612  22 944  21 244  28 732  34 909  39 022  37 972  42 222  36 479
Victoria  5 845  4 981  5 063  4 863  6 410  7 069  7 581  7 685  7 970  7 500

Service inter-agences® et S.I.A.® sont des marques de commerce enregistrées de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 4

Prix S.I.A.® moyen des logements, Canada, provinces
et régions métropolitaines, 1997-2006 ($)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Canada  154 606  152 365  158 145  163 992  171 743  188 754  207 111  226 337  249 201  276 959

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  92 226  91 514  94 359  99 525  104 376  113 081  119 822  131 499  141 167  139 542
Île-du-Prince-Édouard  86 403  79 577  82 138  82 884  87 696  94 964  101 745  110 815  117 238  125 430
Nouvelle-Écosse  96 693  97 015  102 628  109 839  115 485  126 669  136 292  146 033  159 247  169 237
Nouveau-Brunswick  87 204  85 948  88 072  91 624  95 947  100 129  105 858  112 933  120 641  126 864
Québec  101 715  103 947  107 501  111 296  115 820  130 403  151 881  171 099  184 583  194 024
Ontario  164 301  167 112  174 049  183 841  193 357  210 901  226 824  245 230  263 042  278 455
Manitoba  85 404  86 419  86 423  87 884  93 192  96 531  106 788  119 245  133 854  150 229
Saskatchewan  83 978  87 577  91 396  94 047  98 310  101 297  104 995  110 824  122 765  132 078
Alberta  124 865  132 905  139 621  146 258  153 737  170 253  182 845  194 769  218 266  285 383
Colombie-Britannique  220 512  212 046  215 283  221 371  222 822  238 877  259 968  289 107  332 224  390 963

Régions métropolitaines
St. John’s  92 226  91 514  94 359  99 525  104 376  113 081  119 822  131 499  141 167  139 542
Halifax  109 827  114 025  118 522  128 003  134 106  148 737  162 486  175 132  189 196  203 178
Saint John  86 171  87 087  88 731  93 697  97 348  103 544  106 473  116 836  119 718  128 202
Saguenay  71 554  72 619  75 803  77 166  80 213  83 982  87 870  93 243  100 891  109 561
Québec  84 051  85 883  88 091  90 079  93 354  102 627  117 586  129 149  141 485  148 657
Sherbrooke  85 711  87 369  89 258  93 269  98 167  105 938  118 348  138 473  152 886  163 586
Trois-Rivières  69 554  69 384  68 698  69 571  70 144  75 363  81 960  90 728  99 010  104 673
Montréal  109 720  112 516  116 218  121 544  125 744  142 603  166 930  189 050  203 720  215 659
Gatineau  90 275  90 353  90 989  92 338  99 990  112 971  130 526  150 264  156 591  163 539
Ottawa  143 866  143 914  149 626  159 511  175 972  200 711  219 713  238 152  248 358  257 481
Kingston  124 123  124 787  126 803  129 639  132 048  144 413  159 694  175 821  195 757  212 157
Oshawa  158 376  163 369  169 568  179 241  186 448  204 103  219 341  237 084  252 606  258 362
Toronto  210 453  216 795  228 372  243 249  251 508  275 887  293 308  315 266  336 176  352 388
Hamilton  151 538  153 628  158 162  164 168  172 567  183 442  197 744  215 922  229 753  248 754
St. Catharines-Niagara  117 778  121 981  126 155  129 390  133 715  144 720  154 559  170 452  182 443  194 671
Kitchener  141 387  143 104  146 495  157 317  164 548  177 559  188 905  205 639  220 511  237 913
London  131 382  131 299  131 254  135 857  137 717  142 745  153 637  167 344  178 910  190 521
Windsor  125 714  132 328  135 839  137 453  140 206  149 656  151 524  159 597  163 001  164 123
Grand Sudbury  108 521  109 622  105 093  109 262  107 774  110 826  117 359  122 866  134 440  150 341
Thunder Bay  111 608  110 099  112 315  109 811  110 532  109 930  111 927  112 404  121 183  122 064
Winnipeg  86 040  86 838  86 614  88 553  94 214  98 054  108 812  121 925 s.o. s.o.
Regina  82 643  85 425  90 181  94 518  96 943  100 751  104 419  111 869  123 600  131 851
Saskatoon  98 270  104 776  109 822  112 567  116 472  118 999  125 191  132 549  144 787  160 577
Calgary  143 305  157 353  166 110  176 305  182 090  198 350  211 155  222 860  250 832  346 675
Edmonton  111 587  114 527  118 871  124 203  133 441  150 165  165 541  179 610  193 934  250 915
Abbotsford s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
Vancouver  287 094  278 659  281 163  295 978  285 910  301 473  329 447  373 877  425 745  509 876
Victoria  218 398  217 886  221 126  225 731  225 727  242 503  280 625  325 412  380 897  427 154

Service inter-agences® et S.I.A.® sont des marques de commerce enregistrées de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 5

Crédit hypothécaire à l’habitation octroyé par les établissements de prêt,
Canada, 1997-2006 (en milliards de $)

Tableau 6

Montant total des prêts hypothécaires LNH et ordinaires approuvés par les établissements 
de crédit, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur,

Canada, 1997-2006 (en millions de $)1

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Banques à charte 213,5 232,2 241,0 262,3 279,3 306,7 329,7 352,6 378,3 406,0
Sociétés de fiducie et sociétés 
de prêt hypothécaire 31,5 22,4 19,9 6,1 5,2 5,5 6,0 6,8 7,9 7,8
Compagnies d’assurance-vie et prêts sur police 21,4 20,0 18,1 17,8 17,2 16,8 15,8 15,4 15,0 15,1
Sociétés de financement, établissements 
intermédiaires de crédit n’acceptant pas 
de dépôt et autres institutions 29,8 29,2 27,5 25,7 24,4 23,8 24,3 25,3 26,5 28,0
Caisses de retraite 8,0 7,8 7,9 8,7 9,3 9,0 9,1 9,6 10,6 11,6
Titres hypothécaires LNH 14,5 17,9 23,5 30,8 34,6 39,3 49,8 68,5 87,0 109,6
Coopératives de crédit et caisses populaires 50,8 52,2 53,3 55,4 58,0 63,3 69,1 76,6 84,5 93,6
Sociétés à vocation spécifique (titrisation) 4,7 11,0 18,7 22,5 18,1 15,0 14,9 15,0 17,7 22,6
Total – encours du crédit hypothécaire 374,2 392,7 409,9 429,3 446,1 479,4 518,8 569,7 627,5 694,3

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Banques à charte
     Logements neufs 9 515,0 10 072,6 11 195,3 10 619,5 13 082,2 17 880,6 18 865,2 20 237,0 21 118,0 20 013,3
     Logements existants 47 731,9 45 054,0 49 033,3 43 597,4 64 504,6 79 646,6 95 498,4 113 957,8 124 718,7 132 465,6
     Total 57 246,9 55 126,6 60 228,6 54 216,9 77 586,8 97 527,2 114 363,6 134 194,8 145 836,7 152 478,9
Sociétés de fiducie
     Logements neufs  835,4  746,2  846,8  909,9  816,4  643,1  442,0  723,1  875,0  828,6
     Logements existants 6 466,6 5 135,4 3 815,0 3 183,6 3 274,9 3 196,6 3 641,4 5 207,1 6 850,8 5 836,3
     Total 7 302,0 5 881,6 4 661,8 4 093,6 4 091,3 3 839,7 4 083,4 5 930,2 7 725,8 6 664,9
Compagnies d’assurance-vie et autres
     Logements neufs 1 149,6 1 245,5 1 439,1 2 107,4 2 706,9 4 197,1 3 398,5 4 050,5 5 130,0 5 451,3
     Logements existants 9 621,7 9 461,8 11 991,8 14 507,4 10 796,6 14 748,5 16 043,0 19 991,5 23 464,0 24 773,8
     Total 10 771,4 10 707,3 13 430,8 16 614,7 13 503,5 18 945,6 19 441,5 24 042,0 28 594,0 30 225,1
Total
     Logements neufs 11 500,1 12 064,3 13 481,2 13 636,8 16 605,5 22 720,8 22 705,7 25 010,6 27 123,0 26 293,2

    63 820,2 59 651,2 64 840,0 61 288,4 78 576,1 97 591,7 115 182,8 139 156,4 155 033,5 163 075,7  
     Total 75 320,2 71 715,5 78 321,2 74 925,2 95 181,6 120 312,5 137 888,5 164 167,0 182 156,5 189 368,9

Logements existants

1. Les données sur les prêts hypothécaires approuvés sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts approuvés par les coopératives de crédit, les caisses
populaires et les autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé.

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Les estimations annuelles correspondent à la moyenne mensuelle du crédit hypothécaire à l’habitation. De ce fait, elles pourraient différer des estimations effectuées en fin d’année.

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Sources : SCHL (titres hypothécaires), Statistique Canada (CANSIM)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 7

Montant total des prêts hypothécaires LNH et ordinaires approuvés par les établissements
de crédit, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur et la catégorie

de logement, Canada, provinces et territoires, 2006 (en millions de $)1

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Canada
     Logements individuels 13 006,4 103 671,5 116 677,9  284,2 4 378,1 4 662,3 2 509,8 15 715,3 18 225,1 15 800,4 123 764,9 139 565,3
     Logements collectifs 7 006,9 28 794,2 35 801,1  544,2 1 458,2 2 002,4 2 939,9 9 058,5 11 998,4 10 491,0 39 310,9 49 801,9
     Total 20 013,3 132 465,7 152 479,0  828,4 5 836,3 6 664,7 5 449,7 24 773,8 30 223,5 26 291,4 163 075,8 189 367,2
Terre-Neuve-et-Labrador
     Logements individuels  175,5 1 285,8 1 461,3  9,3  68,6  77,9  30,4  184,1  214,5  215,2 1 538,5 1 753,7
     Logements collectifs  9,7  81,5  91,2 0,8  3,4  4,2  3,4  23,1  26,5  13,9  108,0  121,9
     Total  185,2 1 367,3 1 552,5  10,1  72,0  82,1  33,8  207,2  241,0  229,1 1 646,5 1 875,6
Île-du-Prince-Édouard
     Logements individuels  40,2  278,1  318,3  6,7  26,9  33,6  4,9  46,3  51,2  51,8  351,3  403,1
     Logements collectifs  6,2  32,3  38,5 **  1,7  1,7  1,0  5,2  6,2  7,2  39,2  46,4
     Total  46,4  310,4  356,8  6,7  28,6  35,3  5,9  51,5  57,4  59,0  390,5  449,5
Nouvelle-Écosse
     Logements individuels  298,9 2 665,4 2 964,3  5,8  129,9  135,7  51,8  433,8  485,6  356,5 3 229,1 3 585,6
     Logements collectifs  114,0  434,8  548,8  13,2  62,6  75,8  99,0  169,0  268,0  226,2  666,4  892,6
     Total  412,9 3 100,2 3 513,1  19,0  192,5  211,5  150,8  602,8  753,6  582,7 3 895,5 4 478,2
Nouveau-Brunswick
     Logements individuels  171,8 1 500,1 1 671,9  1,7  103,1  104,8  53,7  461,1  514,8  227,2 2 064,3 2 291,5
     Logements collectifs  43,4  176,4  219,8  1,5  8,3  9,8  19,0  55,2  74,2  63,9  239,9  303,8
     Total  215,2 1 676,5 1 891,7  3,2  111,4  114,6  72,7  516,3  589,0  291,1 2 304,2 2 595,3
Québec
     Logements individuels 1 321,5 10 436,1 11 757,6  31,5  607,7  639,2  583,4 3 122,6 3 706,0 1 936,4 14 166,4 16 102,8
     Logements collectifs  782,9 5 129,0 5 911,9  116,2  202,5  318,7  830,7 2 726,1 3 556,8 1 729,8 8 057,6 9 787,4
     Total 2 104,4 15 565,1 17 669,5  147,7  810,2  957,9 1 414,1 5 848,7 7 262,8 3 666,2 22 224,0 25 890,2
Ontario
     Logements individuels 5 322,3 46 399,9 51 722,2  83,2 1 614,0 1 697,2  654,1 5 826,5 6 480,6 6 059,6 53 840,4 59 900,0
     Logements collectifs 3 041,0 11 545,8 14 586,8  75,6  576,3  651,9  570,4 3 133,5 3 703,9 3 687,0 15 255,6 18 942,6
     Total 8 363,3 57 945,7 66 309,0  158,8 2 190,3 2 349,1 1 224,5 8 960,0 10 184,5 9 746,6 69 096,0 78 842,6
Manitoba
     Logements individuels  297,5 2 353,9 2 651,4  19,9  328,4  348,3  159,2  795,4  954,6  476,6 3 477,7 3 954,3
     Logements collectifs  24,1  192,0  216,1  1,2  11,2  12,4  13,2  75,4  88,6  38,5  278,6  317,1
     Total  321,6 2 545,9 2 867,5  21,1  339,6  360,7  172,4  870,8 1 043,2  515,1 3 756,3 4 271,4
Saskatchewan
     Logements individuels  237,1 1 874,6 2 111,7  23,3  251,8  275,1  88,2  383,5  471,7  348,6 2 509,9 2 858,5
     Logements collectifs  38,7  212,5  251,2  2,4  24,0  26,4  14,7  40,7  55,4  55,8  277,2  333,0
     Total  275,8 2 087,1 2 362,9  25,7  275,8  301,5  102,9  424,2  527,1  404,4 2 787,1 3 191,5
Alberta
     Logements individuels 3 673,3 17 913,5 21 586,8  87,7  797,1  884,8  709,9 2 711,2 3 421,1 4 470,9 21 421,8 25 892,7
     Logements collectifs 1 311,1 4 523,7 5 834,8  67,7  334,7  402,4  616,7 1 341,1 1 957,8 1 995,5 6 199,5 8 195,0
     Total 4 984,4 22 437,2 27 421,6  155,4 1 131,8 1 287,2 1 326,6 4 052,3 5 378,9 6 466,4 27 621,3 34 087,7
Colombie-Britannique
     Logements individuels 1 441,1 18 682,2 20 123,3  15,1  432,7  447,8  174,2 1 739,3 1 913,5 1 630,4 20 854,2 22 484,6
     Logements collectifs 1 623,7 6 353,6 7 977,3  265,6  228,9  494,5  771,8 1 485,7 2 257,5 2 661,1 8 068,2 10 729,3
     Total 3 064,8 25 035,8 28 100,6  280,7  661,6  942,3  946,0 3 225,0 4 171,0 4 291,5 28 922,4 33 213,9
Yukon, T.N.-O. et Nunavut
     Logements individuels  27,2  281,9  309,1 0,0  17,9  17,9 **  11,5  11,5  27,2  311,3  338,5
     Logements collectifs  12,1  112,6  124,7 0,0  4,6  4,6 **  3,5  3,5  12,1  120,7  132,8
     Total  39,3  394,5  433,8 0,0  22,5  22,5 **  15,0  15,0  39,3  432,0  471,3

Banques à charte Sociétés de fiducie Compagnies d’assurance-
vie et autres 

Total

1. Les données sur les prêts hypothécaires approuvés sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts approuvés par les coopératives de crédit, les caisses populaires et les
autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé.

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 8

Taux de propriétaires-occupants, Canada, provinces, territoires 
et régions métropolitaines, 1971-2001 (%)1

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Canada 60,3 61,8 62,1 62,1 62,6 63,6 65,8

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 80,0 80,6 80,6 80,1 78,6 77,1 78,2
Île-du-Prince-Édouard 74,3 76,6 75,7 74,0 73,6 72,1 73,1
Nouvelle-Écosse 71,2 72,4 71,5 71,6 70,6 70,4 70,8
Nouveau-Brunswick 69,4 71,8 73,4 74,2 74,1 73,8 74,5
Québec 47,4 50,4 53,3 54,7 55,5 56,5 57,9
Ontario 62,9 63,6 63,3 63,6 63,7 64,3 67,8
Manitoba 66,1 66,4 65,8 65,5 65,8 66,4 67,8
Saskatchewan 72,7 75,5 72,9 70,1 69,9 68,8 70,8
Alberta 63,9 64,8 63,1 61,7 63,9 67,8 70,4
Colombie-Britannique 63,3 65,3 64,4 62,2 63,8 65,2 66,3
Yukon 50,2 49,3 52,7 55,7 57,6 58,5 63,0
Territoires du Nord-Ouest2 24,7 25,0 22,6 27,6 31,5 38,6 53,1
Nunavut2 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 24,2

Régions métropolitaines
St. John’s 66,6 68,9 69,5 68,3 67,1 67,5 69,5
Halifax 53,2 55,7 55,6 58,3 58,0 59,9 61,7
Saint John 52,0 56,8 59,6 61,6 63,4 65,6 67,4
Saguenay 55,5 60,3 62,0 61,5 60,9 60,8 62,3
Québec 43,8 46,6 50,9 52,9 53,6 54,9 55,5
Sherbrooke 43,9 48,0 49,4 50,1 49,2 50,2 51,9
Trois-Rivières 50,3 53,0 55,6 55,4 54,5 55,5 57,3
Montréal 35,5 38,4 41,9 44,7 46,7 48,5 50,2
Gatineau 58,6 59,7 59,1 59,2 59,8 61,5 62,4
Ottawa 50,1 50,1 51,4 50,0 54,4 58,2 61,4
Kingston 55,1 57,7 59,3 59,7 59,4 61,2 63,9
Oshawa 69,0 70,0 68,8 70,2 70,1 71,4 75,6
Toronto 55,4 56,7 57,3 58,3 57,9 58,4 63,2
Hamilton 63,9 63,8 63,4 64,6 64,6 65,2 68,3
St. Catharines-Niagara 72,2 72,9 71,6 72,0 71,4 70,7 73,2
Kitchener 60,8 60,4 60,8 61,9 61,5 62,4 66,7
London 60,1 59,5 58,0 57,8 57,6 60,0 62,8
Windsor 70,4 69,9 68,0 67,2 68,4 68,6 71,8
Grand Sudbury 57,6 62,2 64,3 64,4 63,8 62,6 65,8
Thunder Bay 73,6 72,0 69,4 69,0 68,4 69,7 71,9
Winnipeg 59,6 59,2 59,1 60,8 62,0 63,9 65,5
Regina 60,9 66,2 65,4 65,7 66,2 66,0 68,2
Saskatoon 61,3 65,7 61,8 59,9 61,0 61,4 65,0
Calgary 56,5 59,2 58,4 57,9 60,6 65,5 70,6
Edmonton 57,1 58,1 57,9 57,1 59,2 64,4 66,3
Abbotsford 74,7 75,5 72,2 70,4 72,6 71,5 71,1
Vancouver 58,8 59,4 58,5 56,3 57,5 59,4 61,0
Victoria 61,5 61,2 59,8 59,2 61,1 62,1 63,1

1. Les taux de propriétaires-occupants correspondent au nombre de ménages propriétaires-occupants divisé par le nombre total
de ménages, tous modes d’occupation confondus. Les données relatives aux régions métropolitaines de recensement (RMR) pour
la période de 1971 à 1986 sont fondées sur les limites des RMR de 1986. Les données des années subséquentes n’ont pas été
ajustées en fonction des nouvelles limites des RMR.

2. En 1996 et avant, les Territoires du Nord-Ouest englobaient le Nunavut.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 9

Taux d’inoccupation des logements locatifs, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1997-2006 (%)1

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Canada 4,5 4,0 3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8 2,7

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 15,4 14,9 10,8 5,7 3,2 3,0 3,3 4,1 4,6 4,1
Île-du-Prince-Édouard 4,9 7,0 5,4 3,3 2,7 2,8 3,7 4,2 4,4 5,3
Nouvelle-Écosse 8,3 5,9 4,2 4,2 3,3 3,0 2,6 3,0 3,4 3,3
Nouveau-Brunswick 6,6 6,1 4,3 3,1 4,1 4,2 4,3 5,3 5,0 6,0
Québec 6,3 5,3 3,8 2,2 1,3 1,2 1,3 1,7 2,0 2,5
Ontario 2,8 2,6 2,1 1,6 1,7 2,7 3,5 4,1 3,8 3,4
Manitoba 5,5 3,9 3,2 2,2 1,4 1,4 1,6 1,4 1,9 1,6
Saskatchewan 1,6 1,6 1,7 2,2 3,5 3,9 4,1 5,3 4,5 3,3
Alberta 2,7 1,4 2,4 1,3 1,1 2,3 3,7 4,6 3,1 0,9
Colombie-Britannique 3,4 5,0 5,0 3,6 2,6 3,1 3,1 2,4 1,9 1,2

Régions métropolitaines
St. John’s 16,6 15,4 9,2 3,8 2,5 2,7 2,0 3,1 4,5 5,1
Halifax 7,7 5,5 3,6 3,6 2,8 2,7 2,3 2,9 3,3 3,2
Saint John 8,2 7,3 5,2 3,4 5,6 6,3 5,2 5,8 5,7 6,8
Saguenay 4,1 4,8 4,9 4,4 4,4 4,9 5,2 5,3 4,5 4,1
Québec 6,6 5,2 3,3 1,6 0,8 0,3 0,5 1,1 1,4 1,5
Sherbrooke 7,5 7,3 7,6 4,7 2,3 1,8 0,7 0,9 1,2 1,2
Trois-Rivières 8,6 8,5 7,9 6,8 4,7 3,0 1,5 1,2 1,5 1,0
Montréal 5,9 4,7 3,0 1,5 0,6 0,7 1,0 1,5 2,0 2,7
Gatineau 9,4 6,7 4,4 1,4 0,6 0,5 1,2 2,1 3,1 4,2
Ottawa 4,2 2,1 0,7 0,2 0,8 1,9 2,9 3,9 3,3 2,3
Kingston 5,3 5,4 3,4 1,8 1,5 0,9 1,9 2,4 2,4 2,1
Oshawa 2,4 2,0 1,7 1,7 1,3 2,3 2,9 3,4 3,3 4,1
Toronto 0,8 0,8 0,9 0,6 0,9 2,5 3,8 4,3 3,7 3,2
Hamilton 3,1 3,2 1,9 1,7 1,3 1,6 3,0 3,4 4,3 4,3
St. Catharines-Niagara 5,4 4,6 3,2 2,6 1,9 2,4 2,7 2,6 2,7 4,3
Kitchener 1,9 1,5 1,0 0,7 0,9 2,3 3,2 3,5 3,3 3,3
London 5,1 4,5 3,5 2,2 1,6 2,0 2,1 3,7 4,2 3,6
Windsor 4,5 4,3 2,7 1,9 2,9 3,9 4,3 8,8 10,3 10,4
Grand Sudbury 7,2 9,4 11,1 7,7 5,7 5,1 3,6 2,6 1,6 1,2
Thunder Bay 7,7 9,3 7,5 5,8 5,8 4,7 3,3 5,0 4,6 4,9
Winnipeg 5,9 4,0 3,0 2,0 1,4 1,2 1,3 1,1 1,7 1,3
Regina 1,5 1,7 1,4 1,4 2,1 1,9 2,1 2,7 3,2 3,3
Saskatoon 0,9 0,8 0,9 1,7 2,9 3,7 4,5 6,3 4,6 3,2
Calgary 0,5 0,6 2,8 1,3 1,2 2,9 4,4 4,3 1,6 0,5
Edmonton 4,6 1,9 2,2 1,4 0,9 1,7 3,4 5,3 4,5 1,2
Abbotsford 5,1 7,4 6,7 3,7 2,4 2,0 2,5 2,8 3,8 2,0
Vancouver 1,7 2,7 2,7 1,4 1,0 1,4 2,0 1,3 1,4 0,7
Victoria 3,5 3,8 3,6 1,8 0,5 1,5 1,1 0,6 0,5 0,5

Moyenne – régions métropolitaines2 4,1 3,4 2,6 1,6 1,1 1,7 2,2 2,7 2,7 2,6

1. Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements

2. Les moyennes antérieures à 2002 ne tiennent pas compte des taux d’inoccupation observés à Kingston et Abbotsford.

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 10

Loyer moyen, appartements de deux chambres, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1997-2006 ($)1

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Canada2 597 616 628 648 672 694 704 720 732 755

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 524 490 489 510 530 538 563 571 578 585
Île-du-Prince-Édouard 527 529 531 538 561 566 585 603 612 631
Nouvelle-Écosse 589 603 609 621 645 669 684 711 726 760
Nouveau-Brunswick 499 503 510 515 530 543 556 576 586 609
Québec 479 486 491 495 513 531 553 572 591 607
Ontario 726 761 785 829 863 883 886 898 903 919
Manitoba 561 566 574 581 596 612 633 650 669 692
Saskatchewan 494 507 522 529 546 554 564 572 577 596
Alberta 565 607 633 651 701 734 745 754 765 866
Colombie-Britannique 739 746 742 753 772 795 806 821 844 885

Régions métropolitaines
St. John’s 567 513 517 552 575 589 607 618 634 635
Halifax 616 631 637 648 673 704 720 747 762 799
Saint John 449 452 457 460 483 492 504 520 526 556
Saguenay 425 428 428 438 439 440 457 459 472 485
Québec 513 513 511 518 538 550 567 596 621 637
Sherbrooke 426 433 434 437 446 456 471 495 505 515
Trois-Rivières 406 411 403 413 419 431 436 457 474 488
Montréal 491 499 506 509 529 552 575 594 616 636
Gatineau 530 529 534 544 573 599 639 663 660 667
Ottawa 729 754 783 877 914 930 932 940 920 941
Kingston 643 653 658 679 709 727 768 785 807 841
Oshawa 691 726 745 778 799 819 845 852 855 861
Toronto 821 881 916 979 1027 1047 1040 1052 1052 1067
Hamilton 636 662 698 719 740 765 778 789 791 796
St. Catharines-Niagara 613 617 634 653 680 695 704 722 736 752
Kitchener 630 641 660 697 722 750 754 765 811 824
London 636 637 639 657 683 705 736 758 775 790
Windsor 680 680 696 736 738 769 776 776 780 774
Grand Sudbury 619 623 612 619 620 647 651 655 668 706
Thunder Bay 666 647 647 654 657 657 672 679 689 696
Winnipeg 568 574 582 588 605 622 645 664 683 709
Regina 512 525 547 549 568 581 589 602 607 619
Saskatoon 500 516 529 541 558 567 576 580 584 608
Calgary 635 707 739 740 783 804 804 806 808 960
Edmonton 525 551 576 601 654 709 722 730 732 808
Abbotsford 628 633 630 632 645 650 672 684 704 719
Vancouver 852 870 864 890 919 954 965 984 1004 1045
Victoria 724 722 728 731 751 771 789 799 837 874

1. Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements

2. Englobe seulement les données provinciales

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 11

Stock de logements occupés selon le type d’habitation et le mode d’occupation,
Canada, 1991-2001 (nombre de logements)

Propr.-occ. Locatifs Bande Total Propr.-occ. Locatifs Bande Total Propr.-occ. Locatifs Bande Total

Total 6 273 030 3 718 520  26 715 10 018 270 6 877 780 3 905 145  37 125 10 820 050 7 610 390 3 907 170  45 415 11 562 975
  Maisons individuelles non
  attenantes 5 094 150  583 265  25 500 5 702 915 5 488 620  597 480  34 280 6 120 380 5 972 985  620 950  41 135 6 635 065
  Maisons jumelées  299 305  168 835   240  468 380  337 005  164 580   505  502 090 395 460  169 585   800  565 850
  Maisons en rangée  185 455  272 720   240  458 415  259 690  278 125   545  538 365 340 870  276 140   995  618 010
  Appartements, duplex
  non attenants  132 555  243 200   35  375 785  164 720  286 620   155  451 495 154 385  258 210   165  412 760
  Appartements, immeubles
  de cinq étages ou plus  125 250  784 760   10  910 020  157 395  822 075  -    979 470 213 205  836 440   10 1 049 655
  Appartements, immeubles
  de moins de cinq étages  260 350 1 613 745   105 1 874 200  318 645 1 709 375   305 2 028 325 386 165 1 696 730   510 2 083 410
  Autres types de maisons
  individuelles attenantes  21 035  26 925   40  48 005  17 525  22 005   25  39 555 16 850  24 945   50  41 845
  Habitations mobiles  154 930  25 075   545  180 555  134 175  24 885  1 310  160 370 130 470  24 165  1 750  156 385

1991 1996 2001

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 12

État des logements selon le mode d’occupation 
et la période de construction, Canada, 2001

Mode d’occupation 
et période 

de construction

Nombre

Tous log. confondus 11 562 975 7 554 135 65,3 3 060 605 26,5  948 235 8,2
  1945 ou avant 1 661 635  806 080 48,5  582 315 35,0  273 240 16,4
  1946-1960 1 819 730 1 033 505 56,8  586 510 32,2  199 715 11,0
  1961-1970 1 833 290 1 136 880 62,0  534 300 29,1  162 110 8,8
  1971-1980 2 460 455 1 573 350 63,9  707 510 28,8  179 595 7,3
  1981-1985 1 001 665  680 515 67,9  268 115 26,8  53 035 5,3
  1986-1990 1 079 075  817 490 75,8  221 485 20,5  40 100 3,7
  1991-1995  887 255  747 375 84,2  112 740 12,7  27 140 3,1
  1996-2001  819 865  758 940 92,6  47 630 5,8  13 295 1,6

Log. de propr.-occupant 7 610 385 4 961 405 65,2 2 082 950 27,4  566 035 7,4
  1945 ou avant 1 083 600  512 130 47,3  397 515 36,7  173 950 16,1
  1946-1960 1 149 140  650 885 56,6  385 095 33,5  113 155 9,8
  1961-1970  992 295  604 260 60,9  309 220 31,2  78 815 7,9
  1971-1980 1 587 135  973 690 61,3  500 165 31,5  113 275 7,1
  1981-1985  655 055  424 055 64,7  198 050 30,2  32 950 5,0
  1986-1990  798 775  597 825 74,8  174 410 21,8  26 535 3,3
  1991-1995  662 930  562 215 84,8  82 720 12,5  18 000 2,7
  1996-2001  681 460  636 345 93,4  35 765 5,2  9 355 1,4

Log. locatifs 3 907 170 2 580 170 66,0  962 630 24,6  364 370 9,3
  1945 ou avant  577 815  293 930 50,9  184 740 32,0  99 140 17,2
  1946-1960  669 685  382 500 57,1  201 170 30,0  86 015 12,8
  1961-1970  838 125  532 245 63,5  224 410 26,8  81 465 9,7
  1971-1980  865 675  598 605 69,1  205 270 23,7  61 800 7,1
  1981-1985  338 655  255 030 75,3  67 465 19,9  16 165 4,8
  1986-1990  272 145  217 980 80,1  43 800 16,1  10 365 3,8
  1991-1995  215 200  182 325 84,7  26 340 12,2  6 535 3,0
  1996-2001  129 870  117 555 90,5  9 425 7,3  2 890 2,2

Log. de bande  45 420  12 560 27,7  15 025 33,1  17 825 39,2
  1945 ou avant   225   25 11,1   55 24,4   150 66,7
  1946-1960   905   120 13,3   240 26,5   545 60,2
  1961-1970  2 875   375 13,0   670 23,3  1 825 63,5
  1971-1980  7 650  1 055 13,8  2 075 27,1  4 520 59,1
  1981-1985  7 955  1 430 18,0  2 595 32,6  3 925 49,3
  1986-1990  8 150  1 685 20,7  3 265 40,1  3 200 39,3
  1991-1995  9 125  2 840 31,1  3 675 40,3  2 610 28,6
  1996-2001  8 530  5 040 59,1  2 445 28,7  1 050 12,3

Pour cent Nombre Pour cent Nombre Pour cent

 État des logements

Nombre total  
de logements 

occupés

Besoin de réparations
majeures

Besoin de réparations
mineures

Besoin d’un entretien 
régulier seulement

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 13

Croissance des ménages, Canada, provinces,
territoires et régions métropolitaines, 2001-2006

2001 2006
Taux de 

croissance (%)

Augmentation

moyenne (%)

Canada 11 562 975 12 435 520 7,5  174 509

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  189 045  197 245 4,3  1 640
Île-du-Prince-Édouard  50 795  53 084 4,5   458
Nouvelle-Écosse  360 025  376 829 4,7  3 361
Nouveau-Brunswick  283 820  295 871 4,2  2 410
Québec 2 978 110 3 188 713 7,1  42 121
Ontario 4 219 410 4 554 251 7,9  66 968
Manitoba  432 550  448 766 3,7  3 243
Saskatchewan  379 675  387 160 2,0  1 497
Alberta 1 104 100 1 256 192 13,8  30 418
Colombie-Britannique 1 534 335 1 642 715 7,1  21 676
Yukon  11 365  12 615 11,0   250
Territoires du Nord-Ouest  12 565  14 224 13,2   332
Nunavut  7 175  7 855 9,5   136

Régions métropolitaines
St. John’s  64 831  70 663 9,0  1 166
Halifax  144 435  155 138 7,4  2 141
Moncton  47 180  51 593 9,4   883
Saint John  48 262  49 107 1,8   169
Saguenay  62 197  64 315 3,4   424
Québec  296 490  316 533 6,8  4 009
Sherbrooke  75 800  82 747 9,2  1 389
Trois-Rivières  59 580  63 893 7,2   863
Montréal 1 426 582 1 525 629 6,9  19 809
Ottawa-Gatineau  417 385  449 031 7,6  6 329
Kingston  58 334  61 978 6,2   729
Peterborough  43 471  46 667 7,4   639
Oshawa  104 203  119 028 14,2  2 965
Toronto 1 634 755 1 801 071 10,2  33 263
Hamilton  253 083  266 377 5,3  2 659
St. Catharines-Niagara  150 874  156 386 3,7  1 102
Kitchener  153 277  169 063 10,3  3 157
Brantford  44 904  47 847 6,6   589
Guelph  44 219  48 775 10,3   911
London  174 085  184 946 6,2  2 172
Windsor  117 712  125 848 6,9  1 627
Barrie  52 404  63 877 21,9  2 295
Grand Sudbury  63 143  65 076 3,1   387
Thunder Bay  49 545  51 426 3,8   376
Winnipeg  271 639  281 745 3,7  2 021
Regina  76 653  80 323 4,8   734
Saskatoon  88 944  95 257 7,1  1 263
Calgary  356 407  415 592 16,6  11 837
Edmonton  356 517  405 311 13,7  9 759
Kelowna  59 877  66 925 11,8  1 410
Abbotsford  51 022  55 948 9,7   985
Vancouver  758 713  817 033 7,7  11 664
Victoria  135 601  145 388 7,2  1 957

annuelle

Les données de 2001 ont été révisées en fonction des limites de 2006 des régions métropolitaines de recensement (RMR). Entre 2001 et 2006, les limites des RMR de
Moncton, Québec, Sherbrooke, Montréal, Ottawa-Gatineau, Peterborough, Brantford, London,Winnipeg et Calgary ont changé.
Les chiffres se rapportant aux régions métropolitaines, lesquels ont été diffusés par Statistique Canada le 13 mars 2007, correspondent au nombre estimatif de logements
occupés par des résidents habituels, d’après les résultats du recensement. Les données ayant trait à l’ensemble du pays ainsi qu’aux provinces et aux territoires
correspondent au nombre total de ménages selon les résultats du recensement.
Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada) 
Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 14

Nombre de ménages selon le genre de ménage et le statut d’occupation,
Canada, 1971-2001

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Ménages, tous statuts confondus
Tous genres de ménage confondus 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975
  Ménages familiaux 4 928 130 5 633 945 6 231 485 6 634 995 7 235 230 7 685 470 8 155 560
    Ménages unifamiliaux 4 807 010 5 542 295 6 140 330 6 537 880 7 118 660 7 540 625 7 951 960
      Couples avec enfants 3 028 315 3 266 655 3 523 205 3 604 045 3 729 800 3 853 800 3 857 620
      Couples sans enfants 1 354 970 1 759 510 1 948 700 2 130 935 2 485 115 2 608 435 2 910 180
      Familles monoparentales  423 725  516 125  668 425  802 905  903 745 1 078 385 1 184 165
    Ménages multifamiliaux  121 120  91 655  91 160  97 115  116 575  144 845  203 600
  Ménages non familiaux 1 106 375 1 532 150 2 050 045 2 356 675 2 783 035 3 134 580 3 407 415
    Une personne seulement  810 395 1 205 340 1 681 130 1 934 710 2 297 060 2 622 180 2 976 880
    Deux personnes ou plus  295 980  326 810  368 915  421 965  485 975  512 400  430 535

Propriétaires
Tous genres de ménage confondus 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 385
  Ménages familiaux 3 220 840 3 918 915 4 465 250 4 755 765 5 240 405 5 626 670 6 145 835
    Ménages unifamiliaux 3 124 275 3 842 355 4 390 265 4 677 435 5 145 490 5 511 500 5 985 695
      Couples avec enfants 2 095 895 2 488 795 2 807 650 2 868 915 2 975 720 3 083 980 3 148 020
      Couples sans enfants  820 960 1 106 650 1 267 930 1 445 650 1 765 205 1 954 540 2 239 700
      Familles monoparentales  207 420  246 910  314 685  362 870  404 565  472 980  597 970
    Ménages multifamiliaux  96 560  76 560  74 985  78 330  94 910  115 170  160 140
  Ménages non familiaux  416 085  512 320  676 690  825 110 1 032 630 1 251 110 1 464 555
    Une personne seulement  299 805  391 475  539 200  668 270  848 310 1 050 520 1 307 170
    Deux personnes ou plus  116 285  120 850  137 490  156 845  184 325  200 595  157 380

Locataires
Tous genres de ménage confondus 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170
  Ménages familiaux 1 707 290 1 715 035 1 766 240 1 845 340 1 972 740 2 028 420 1 972 310
    Ménages unifamiliaux 1 682 735 1 699 940 1 750 065 1 828 435 1 952 400 2 000 890 1 933 895
      Couples avec enfants  932 420  777 860  715 555  715 655  740 235  752 150  690 815
      Couples sans enfants  534 015  652 860  680 770  679 600  717 520  650 285  666 775
      Familles monoparentales  216 310  269 220  353 745  433 180  494 645  598 450  576 290
    Ménages multifamiliaux  24 555  15 095  16 170  16 900  20 340  27 530  38 415
  Ménages non familiaux  690 290 1 019 825 1 373 355 1 523 145 1 745 785 1 876 725 1 934 860
    Une personne seulement  510 595  813 865 1 141 935 1 260 065 1 445 450 1 566 635 1 662 845
    Deux personnes ou plus  179 695  205 960  231 425  263 085  300 330  310 095  272 015

Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2001 comprend les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement de bande
(1991, 1996, 2001); ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.

Parce que la définition de famille de recensement a changé, les données de 2001 sur les genres de ménage, à l’exception des données sur les ménages
d’une personne seulement, ne peuvent pas être comparées aux données des recensements précédents.

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 15

Nombre de ménages selon l’âge du soutien du ménage 
et le statut d’occupation, Canada, 1971-2001

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Tous statuts d’occupation
15-24 ans  413 570  584 270  674 825  535 945  466 225  437 460  447 165
25-34 ans 1 262 315 1 678 965 2 036 370 2 124 040 2 219 995 2 045 210 1 792 025
35-44 ans 1 250 530 1 339 425 1 589 410 1 971 475 2 363 020 2 630 170 2 747 615
45-54 ans 1 172 285 1 305 650 1 370 800 1 412 515 1 666 415 2 102 365 2 509 625
55-64 ans  955 825 1 079 005 1 215 890 1 327 005 1 379 945 1 434 725 1 659 775
65-74 ans  627 395  763 350  905 740 1 021 305 1 168 255 1 280 605 1 324 885
75 ans et plus   352 590  415 430  488 490  599 385  754 405  889 510 1 081 880
Total 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975

Propriétaires
15-24 ans  57 750  111 125  127 180  88 815  64 625  61 670  70 990
25-34 ans  541 240  866 895 1 064 390 1 029 220 1 043 470  936 020  837 010
35-44 ans  838 995  949 750 1 142 890 1 374 245 1 606 665 1 741 120 1 844 450
45-54 ans  851 190  970 265 1 037 395 1 062 030 1 246 970 1 555 580 1 868 280
55-64 ans  682 985  775 350  894 035  989 245 1 041 660 1 093 570 1 276 610
65-74 ans  432 440  504 665  595 650  695 155  824 185  936 610  997 030
75 ans et plus   232 330  253 190  280 405  342 175  445 450  553 210  716 015
Total 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 390

Locataires
15-24 ans  355 820  473 150  547 645  443 735  399 360  372 805  373 060
25-34 ans  721 070  812 075  971 985 1 083 920 1 168 780 1 098 795  943 670
35-44 ans  411 535  389 670  446 520  588 310  750 085  879 555  890 540
45-54 ans  321 095  335 390  333 405  343 705  415 175  540 525  633 160
55-64 ans  272 845  303 655  321 860  332 095  335 185  337 020  378 015
65-74 ans  194 955  258 685  310 095  321 750  342 100  341 440  324 590
75 ans et plus   120 260  162 240  208 080  254 975  307 840  335 010  364 135
Total 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170

Taille moyenne des ménages 3,5 3,1 2,9 2,8 2,7 2,6 2,6

Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2001 comprend les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement
de bande (1991, 1996, 2001); ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.

Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada  40 100  41 100  42 800  43 300  44 600  44 800  44 500  44 900  45 900

Provinces

Terre-Neuve-et-Labrador  34 800  34 200  35 000  35 500  36 200  36 400  36 700  36 700  37 200

Île-du-Prince-Édouard  35 600  35 600  35 100  35 900  36 300  37 800  39 100  39 400  40 700

Nouvelle-Écosse  34 800  35 600  37 800  38 000  39 200  38 200  37 700  39 500  39 800

Nouveau-Brunswick  36 000  36 700  38 900  38 600  39 200  38 500  38 200  38 100  38 300

Québec  34 900  35 200  37 100  37 500  38 300  39 000  39 200  39 000  39 200

Ontario  44 400  46 400  49 300  50 100  50 600  51 100  51 000  50 700  51 500

Manitoba  37 200  39 000  39 600  39 500  40 800  40 400  41 000  41 400  42 500

Saskatchewan  36 000  35 800  37 700  38 200  40 600  39 600  40 100  39 900  41 300

Alberta  44 700  45 800  47 200  48 400  52 100  51 700  50 800  54 000  55 200

Colombie-Britannique  41 800  42 800  42 700  42 100  43 100  43 300  43 400  45 000  46 500

Régions métropolitaines

St. John's  40 600  40 900  40 700  43 300  45 000  39 800  40 500  41 200  42 000

Halifax  40 800  44 700  41 800  41 800  43 800  41 800  40 600  43 200  42 900

Saint John  43 200  42 200  39 900  40 800  42 700  41 800  41 600  42 300  40 400

Saguenay  37 000  35 200  38 200  40 000  38 600  37 400  35 300  36 300  37 300

Québec  36 600  37 600  41 000  40 300  39 700  44 400  42 600  43 100  42 000

Sherbrooke  25 500  26 300  27 200  30 600  30 100  35 300  37 900  38 500  36 500

Trois-Rivières  37 500  35 900  34 500  35 100  35 300  37 100  33 900  36 200  32 200

Montréal  34 400  35 200  36 800  37 800  39 800  40 800  41 800  41 600  40 700

Ottawa-Gatineau  42 700  44 700  48 400  52 200  51 100  53 900  53 500  56 400  53 000

Kingston  49 100  51 300  48 400  50 600  50 900  46 900  49 500  50 700  43 200

Oshawa  48 800  51 000  53 700  54 900  55 700  55 900  59 900  57 400  58 000

Toronto  48 800  51 500  54 800  56 000  57 900  55 800  56 600  55 100  55 400

Hamilton  50 000  50 500  55 400  56 100  56 800  56 800  55 700  54 900  52 300

St. Catharines-Niagara  43 400  44 100  47 000  47 100  50 400  51 900  52 800  51 500  47 100

Kitchener  47 900  48 100  48 600  48 600  51 900  49 600  50 100  50 700  49 200

London  40 100  43 800  45 300  46 100  47 000  45 400  44 600  45 000  49 900

Windsor  47 800  50 900  49 400  52 900  51 000  51 700  51 700  51 300  50 800

Grand Sudbury  38 100  39 400  43 100  45 900  43 900  42 900  41 400  41 900  45 500

Thunder Bay  49 500  52 700  49 700  48 900  52 700  46 600  48 100  49 400  49 100

Winnipeg  40 400  42 100  41 800  41 500  43 500  43 300  44 300  45 700  44 900

Regina  45 900  44 600  44 700  47 700  49 800  49 300  47 100  46 200  49 900

Saskatoon  38 000  37 800  39 000  39 400  41 700  42 600  44 800  43 400  42 000

Calgary  47 700  49 800  48 900  52 500  57 200  57 200  53 300  58 200  56 600

Edmonton  44 600  45 800  48 500  49 300  54 100  50 900  54 000  54 400  55 400

Abbotsford  43 200  42 600  44 400  40 400  43 700  42 100  40 500  42 300  50 600

Vancouver  42 900  46 500  44 800  46 100  46 400  46 500  48 100  47 900  49 200

Victoria  40 800  40 000  38 600  38 300  42 000  43 700  41 900  43 700  44 600

Tableau 16

Revenu réel médian après impôt des ménages, Canada, provinces
et régions métropolitaines, 1997-2005 (en dollars constants de 2005)

Tous les chiffres ont été arrondis à la centaine près.

n.d. : non disponible. Donnée trop peu fiable pour être publiée.

Source : Statistique Canada (Enquête sur les finances des consommateurs, 1990-1995; Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1996-2005)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 17

Avoir propre foncier et valeur nette selon le statut d’occupation
et le groupe d’âge, Canada, 1999 et 2005 (en dollars constants de 2005)

Tous les montants en dollars ont été arrondis au millier près.

1. Englobe les ménages qui occupent leur logement gratuitement

2. Les ménages sont répartis dans les différents groupes d'âge en fonction de l'âge du soutien économique ayant le revenu le plus élevé. Lorsque le ménage est formé
de propriétaires et de locataires, la répartition se fait alors selon l'âge du propriétaire ayant le revenu le plus élevé.

3. L'avoir propre foncier correspond à la valeur de la résidence principale moins tout prêt hypothécaire à rembourser.

4. Comprend la valeur des prestations du régime de pension d’employeur. La valeur nette est la différence entre l’actif et le passif des ménages.

n.d. : non disponible. Donnée supprimée par Statistique Canada, en application de la Loi sur la statistique et de ses dispositions sur la protection des renseignements.

* À utiliser avec prudence

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Groupe d’âge2

Tous âges confondus 0 0  84 000  120 000  175 000  228 000  121 000  169 000  58 000  110 000

     Moins de 65 ans 0 0  81 000  119 000  180 000  232 000  110 000  158 000  48 000  101 000

     65 ans ou plus 0 0 n.d. n.d. 168 000  222 000  160 000  212 000  100 000  149 000

Tous âges confondus 0 0  58 000  83 000  138 000  173 000  92 000  125 000  37 000  78 000

     Moins de 65 ans 0 0  58 000  82 000  144 000  183 000  82 000  117 000  30 000  72 000

     65 ans ou plus 0 0  78 000  101 000  136 000  159 000  127 000  153 000  81 000  104 000

Tous âges confondus  14 000  69 000  219 000  378 000  525 000  764 000  327 000  552 000  166 000  383 000

     Moins de 65 ans  11 000 54 000* 216 000  377 000  561 000  826 000  289 000  530 000  141 000  359 000

     65 ans ou plus 40 000* 147 000 355 000  404 000  491 000  670 000  462 000  638 000  309 000  491 000

Tous âges confondus  14 000  71 000  169 000  284 000  402 000  599 000  257 000  430 000  136 000  296 000

     Moins de 65 ans  12 000  58 000  166 000  279 000  439 000  659 000  229 000  412 000  114 000  276 000

     65 ans ou plus  43 000  132 000  278 000  407 000  355 000  511 000  349 000  501 000  245 000  382 000

Moyenne Médiane Moyenne

Avoir propre foncier3

2005

 1999

Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane

Valeur nette des ménages4

 2005

 1999

Locataires1 Propriétaires
avec prêt 

hypothécaire

Propriétaires 
sans prêt 

hypothécaire

Tous les 
propriétaires

Tous ménages 
confondus
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Canada 1 270,0 13,6 1 567,2 15,6 1 485,3 13,7

Terre-Neuve-et-Labrador
Île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Écosse
Nouveau-Brunswick
Québec
Ontario
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique
Yukon
Territoires du Nord-Ouest
Nunavut

Régions métropolitaines de recensement 
St. John’s
Halifax
Saint John
Saguenay
Québec
Sherbrooke
Trois-Rivières
Montréal
Ottawa-Gatineau
Gatineau
Ottawa

5,5 11,2 8,0 15,5 8,3 15,0Kingston
Oshawa
Toronto
Hamilton
St. Catharines-Niagara
Kitchener
London
Windsor
Grand Sudbury
Thunder Bay
Winnipeg
Regina
Saskatoon
Calgary
Edmonton

4,0 10,9 6,2 14,3 5,5 11,5Abbotsford
Vancouver
Victoria

24,6 14,5 26,3 14,8 26,6 14,6
5,6 13,4 6,1 13,4 6,2 12,9

42,1 13,6 48,1 14,9 51,6 15,2
39,4 16,2 34,7 13,6 30,0 11,2

360,0 14,5 426,7 16,3 352,4 12,5
408,0 11,9 594,3 16,1 599,7 15,1
50,5 13,9 55,0 14,7 45,4 11,6
45,4 14,9 39,7 12,6 37,2 11,5

105,8 12,8 100,8 11,3 106,3 10,5
182,5 15,6 229,0 17,4 223,7 15,8

1,5 16,3 2,0 19,2 1,6 15,8
4,5 28,9 4,7 25,4 2,1 17,4
s.o. s.o. s.o. s.o. 2,7 38,8

852,6 14,4 1 063,3 16,7 1 033,4 14,7
7,6 14,2 8,6 15,0 8,4 13,5

16,4 14,4 20,1 16,6 22,4 16,3
6,1 14,0 6,4 14,3 5,2 11,2
5,7 10,6 7,4 13,3 6,6 11,2

32,9 13,6 40,0 15,3 34,6 12,3
8,0 15,2 9,2 16,2 7,6 12,0
7,7 15,0 8,8 16,3 7,3 12,9

200,3 17,1 238,3 19,0 189,0 14,1
37,8 11,3 54,9 15,0 54,5 13,7
8,8 11,0 12,7 14,3 10,9 11,0

 29,0 11,4 42,2 15,2 43,6 14,5

8,6 10,8 11,8 13,1 12,0 12,0
176,3 13,5 269,7 19,3 295,5 19,1
22,9 10,8 33,6 15,0 33,0 13,7
14,0 10,8 19,8 14,5 18,5 12,9
12,7 10,3 18,2 13,5 17,2 11,6
16,5 11,9 23,1 15,7 21,6 13,2
11,2 12,1 13,9 13,9 14,4 12,8
6,5 11,8 9,0 15,2 7,4 12,4
4,9 10,9 6,2 13,2 5,6 11,9

35,4 14,6 38,0 15,3 28,1 10,8
10,1 14,8 8,6 12,2 7,4 10,1
13,3 17,7 10,6 13,4 9,0 10,7
32,0 12,1 32,3 11,1 38,3 11,2
36,5 12,6 33,3 11,0 36,7 10,9

111,1 19,1 122,4 19,0 122,3 17,3
18,1 15,9 19,2 15,7 17,1 13,4

1996
Nombre de

ménages
ayant des
besoins

impérieux

Nombre de
ménages
ayant des
besoins

impérieux

Nombre de
ménages
ayant des
besoins

impérieux

 (En milliers)

Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux 

Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux 

Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux 

 (%)  (En milliers)  (%)  (En milliers)  (%)

1991 2001

1

2

3

3

Tableau 18

Ménages éprouvant des besoins impérieux en matière de logement, Canada,
provinces, territoires et régions métropolitaines, 1991-2001

1. Les estimations relatives aux besoins impérieux en matière de logement pour la région du Nunavik (Québec) ont été mises à jour en fonction des données révisées sur les frais de
logement et les plafonds de revenu déterminant les besoins impérieux dans cette région sans marché. En conséquence, dans le tableau ci-dessus, de légers rajustements ont été faits
aux estimations relatives aux besoins impérieux en 2001 pour le Québec et le Canada.
2. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est formée d'une ou de plusieurs municipalités adjacentes situées autour d'une grande région urbaine (appelée noyau urbain)
comptant au moins 100 000 habitants. Le total des RMR regroupe toutes les régions du Canada qui constituaient une RMR au moment de chaque recensement.À noter que ce total
n’est pas rajusté pour tenir compte des changements apportés à la délimitation des RMR et de la variation du nombre des RMR entre les années de recensement.
3. Kingston et Abbotsford n’étaient pas des RMR en 1991 et en 1996, de sorte que les données se rapportant à ces centres ne sont pas incluses dans le total des RMR de ces deux années.
Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s'appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d'une bande et vivant hors réserve qui
déclarent un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l'année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement
sont celles de l'année en cours. Les RFLR sont établis directement à partir de ces données, c'est-à-dire en comparant les frais de logement actuels avec le revenu de l'année
précédente.
Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Un
logement est de qualité convenable s'il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s'il n'est pas surpeuplé, ce qui signifie qu'il a un nombre
suffisant de chambres compte tenu de la taille et de la composition du ménage qui l'occupe. Les ménages jugés incapables d'obtenir un logement acceptable sont considérés comme
éprouvant des besoins impérieux en matière de logement.
Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.
Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)   

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 19

Caractéristiques des ménages éprouvant des besoins impérieux en matière de
logement, Canada, 2001

Les estimations relatives aux besoins impérieux en matière de logement pour la région du Nunavik (Québec) ont été mises à jour en fonction des données révisées sur les frais de logement et
les plafonds de revenu déterminant les besoins impérieux dans cette région sans marché. En conséquence, dans le tableau ci-dessus, de légers rajustements ont été faits aux estimations relatives
aux besoins impérieux en 2001 pour le Québec et le Canada.
Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s’appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui déclarent un
revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l’année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement sont celles de l’année
en cours. Les RFLR sont établis directement à partir de ces données, c’est-à-dire en comparant les frais de logement actuels avec le revenu de l’année précédente.
Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Un logement est de qualité
convenable s’il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s’il n’est pas surpeuplé, ce qui signifie qu’il a un nombre suffisant de chambres compte tenu de la taille
et de la composition du ménage qui l’occupe. Les ménages jugés incapables d’obtenir un logement acceptable sont considérés comme éprouvant des besoins impérieux en matière de logement.
Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leur parties.
Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement) 
Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Tous ménages
confondus

Propriétaires

Nombre de
ménages ayant

des besoins
impérieux 

Nombre de
ménages ayant

des besoins
impérieux

Nombre de
ménages ayant

des besoins
impérieux 

Proportion de 
ménages ayant des 
besoins impérieux 

Proportion de 
ménages ayant des 
besoins impérieux 

Proportion de 
ménages ayant des 
besoins impérieux 

Locataires

Tous ménages confondus 1 485,3 13,7 1 011,5 28,3 473,8 6,6
Répartition selon que le logement
du ménage est non conforme à :
  La norme d’abordabilité seulement 1 069,4 9,9 731,7 20,5 337,7 4,7
  La norme relative à la taille seulement 73,6 0,7 58,3 1,6 15,3 0,2
  La norme relative à la qualité seulement 74,5 0,7 25,2 0,7 49,3 0,7
  Plus d’une norme   267,8 2,5 196,4 5,5 71,5 1,0

Genre de ménage
Ménages soutenus par un aîné 393,2 16,9 243,9 36,2 149,3 9,0
   Ménages familiaux 78,1 6,1 33,7 17,0 44,4 4,1
   Ménages non familiaux 315,1 29,8 210,1 44,2 105,0 18,0
      Personnes vivant seules 310,1 30,7 207,3 45,0 102,8 18,7
         Femmes 248,6 32,9 166,9 47,4 81,6 20,3
         Hommes 61,5 24,0 40,4 37,1 21,2 14,4
Ménages non soutenus par un aîné 1 092,1 12,9 767,6 26,4 324,5 5,8
   Ménages familiaux 676,4 10,5 437,7 26,7 238,7 5,0
      Couples avec enfants 257,1 7,4 140,7 22,5 116,3 4,1
      Couples sans enfants 110,2 6,0 64,4 13,0 45,8 3,4
      Familles monoparentales 294,3 31,8 224,7 46,3 69,6 15,8
         Femmes 264,2 35,0 205,0 49,1 59,2 17,6
         Hommes 30,2 17,6 19,7 29,2 10,5 10,0
   Ménages non familiaux 415,7 20,3 329,9 26,1 85,8 11,0
     Personnes vivant seules 368,5 21,7 291,8 28,3 76,7 11,5
         Femmes 187,3 23,9 145,5 30,7 41,8 13,5
         Hommes 181,1 19,9 146,3 26,3 34,9 9,8
      Personnes vivant avec d’autres 47,2 13,4 38,1 16,2 9,1 7,8

Statut autochtone
Ménages non autochtones 1 414,1 13,5 955,3 27,9 458,8 6,5
Ménages autochtones 71,3 24,0 56,2 37,7 15,1 10,2
   Ménages d’Indiens inscrits 35,7 28,0 29,6 40,8 6,1 11,1
   Ménages d’Indiens non inscrits 13,6 23,7 10,5 36,7 3,1 10,7
   Ménages de Métis 24,7 19,2 18,1 33,3 6,6 8,9
   Ménages d’Inuits 4,7 35,8 3,8 43,3 0,9 20,3

Période d’immigration
Ménages de non-immigrants 1 045,7 12,4 726,3 26,1 319,4 5,6
Ménages d’immigrants 425,6 18,3 272,6 36,0 153,0 9,8
   Avant 1976 162,2 13,3 84,2 33,3 78,0 8,0
   1976-1985  59,3 16,5 37,6 32,5 21,7 8,9
   1986-1990  52,3 21,5 36,1 35,4 16,2 11,4
   1991-1995  70,7 26,2 48,9 36,6 21,8 16,0
   1996-2001  81,1 36,0 65,8 43,1 15,3 21,2

 (En milliers)  (%)  (En milliers)  (En milliers) (%)  (%)
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Les analyses présentées dans L’Observateur du logement au Canada sont étayées, en ligne,
par un volume considérable de ressources qui donnent une vue d’ensemble complète du
logement au Canada.

Une de ces sources de données est le LACEL – le Logement au Canada en ligne –, un 
outil interactif qui facilite l’extraction de données et permet de produire des tableaux 
sur mesure pour analyser les conditions de logement (abordabilité, qualité, taille et
besoins impérieux) aux échelles nationale, régionale et locale.

Ces données en ligne offrent également des renseignements sur le parc de logements,
les facteurs démographiques et socio-économiques influant sur la demande de logements,
l’évolution récente du marché de l’habitation et le financement de l’habitation.

La SCHL mettra à jour ses données en ligne. Surveillez les annonces qui paraîtront à 
ce sujet dans le bulletin électronique Recherche en habitation, diffusé gratuitement par 
la SCHL. Visitez le site Web de la SCHL pour vous y abonner.

L’OBSERVATEUR DU LOGEMENT AU CANADA 2007
Grâce au www.schl.ca, vous avez facilement accès à des données complètes
et actuelles sur le logement au Canada.
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www.schl.ca



L’Observateur du logement au Canada présente une revue annuelle détaillée des conditions de logement, des tendances en
habitation au Canada et des principaux facteurs sous-jacents. Disponible en format papier et en format PDF, il s’accompagne
de plusieurs ressources accessibles en ligne, notamment :
■ des tableaux de données en format Excel;

■ le LACEL (Logement au Canada en ligne), un outil interactif qui permet de produire des tableaux sur mesure et
d’analyser les conditions de logement;

■ de l’information sur le marché de l’habitation, publiée en format PDF (recueils de données sur le logement obtenues lors
des enquêtes mensuelles et annuelles de la SCHL, et rapports d’analyses et de prévisions).

L’opinion que vous avez de L’Observateur du logement au Canada et vos suggestions pour l’améliorer nous importent
beaucoup. Merci de remplir le présent questionnaire.

1. Lequel des choix suivants décrit le mieux votre emploi, votre travail? (Veuillez encercler votre réponse.)
1. Évaluateur 2. Architecte paysagiste
3. Architecte 4. Prêteur ou courtier hypothécaire
5. Entrepreneur en construction ou en rénovation 6. Urbaniste
7. Promoteur 8. Analyste de politiques
9. Économiste 10. Courtier immobilier
11. Enseignant 12. Chercheur
13. Ingénieur 14. Travailleur du domaine de la vente
15. Professionnel de la santé 16. Étudiant
17. Inspecteur 18. Ouvrier qualifié
19. Propriétaire ou gestionnaire d’immeuble 20. Cadre supérieur
21. Gestionnaire 22. Ministre adjoint
23. Représentant élu 24. Autre, veuillez préciser : _______________________

2. Dans quel secteur travaillez-vous? (Veuillez encercler votre réponse.)
1. Administration fédérale 2. Administration provinciale ou territoriale
3. Administration municipale 4. Secteur privé
5. Secteur coopératif 6. Organisation non gouvernementale (ONG)

3. Quel format de L’Observateur du logement au Canada avez-vous utilisé? (Veuillez encercler votre réponse.)
1. Format imprimé 2. Format PDF dans Internet 3. Les deux

4. Dans l’ensemble, comment évaluez-vous l’utilité de l’édition 2007 de L’Observateur du logement
au Canada? (Veuillez encercler votre réponse.)
1. Pas du tout utile 2. Pas très utile 3. Utile 4. Très utile

sondage sur l’OBservateur
du logement au Canada

S O C I É T É  C A N A D I E N N E  D ’ H Y P OT H È Q U E S  E T  D E  L O G E M E N T

AU CŒUR DE L’HABITATION



5. En général, comment évaluez-vous l’utilité des sections que vous avez consultées? 
(Veuillez encercler vos réponses.)

Pas du Pas très Utile Très Non 
tout utile utile utile consultée

Sections de L’Observateur
L’État du logement au Canada : un aperçu 1 2 3 4 s.o.
Une habitation nouveau genre pour un monde en évolution 1 2 3 4 s.o.
Facteurs démographiques et socio-économiques influant 
sur la demande de logements 1 2 3 4 s.o.
Évolution récente du marché de l’habitation 1 2 3 4 s.o.
Financement de l’habitation 1 2 3 4 s.o.
Le transport : pour des collectivités saines et durables 1 2 3 4 s.o.
Tendances récentes concernant l’abordabilité et les besoins
impérieux en matière de logement 1 2 3 4 s.o.

Ressources complémentaires
Annexe : Statistiques clés sur le logement (2002-2004) 1 2 3 4 s.o.
Tableaux de données en Excel, site Web de la SCHL 1 2 3 4 s.o.
Le Logement au Canada en ligne (LACEL), site Web de la SCHL 1 2 3 4 s.o.
Section « Marché de l’habitation », site Web de la SCHL 1 2 3 4 s.o.

S’il y a des sections qui, selon vous, n’étaient « pas très utiles » ou « pas du tout utiles », pourquoi ne les
avez-vous pas trouvées utiles? Toute explication détaillée nous aidera à améliorer les prochaines éditions.

6. Avez-vous déjà utilisé de l’information contenue dans L’Observateur du logement
au Canada...

Oui Non
pour prendre une décision professionnelle et aider à résoudre un problème? ❏ ❏
dans un exposé ou un rapport? ❏ ❏
à des fins éducatives? ❏ ❏
pour informer ou conseiller des collègues? ❏ ❏
pour votre culture personnelle ou votre avancement professionnel? ❏ ❏
pour approfondir des recherches? ❏ ❏

7. Pensez-vous utiliser un jour de l’information contenue dans L’Observateur du logement
au Canada...

Oui Non
pour prendre une décision professionnelle et aider à résoudre un problème? ❏ ❏
dans un exposé ou un rapport? ❏ ❏
à des fins éducatives? ❏ ❏
pour informer ou conseiller des collègues? ❏ ❏
pour votre culture personnelle ou votre avancement professionnel? ❏ ❏
pour approfondir des recherches? ❏ ❏

8. Merci de votre rétroaction. Nous vous invitons à nous faire part de tout autre commentaire ou
suggestion que vous souhaiteriez formuler concernant L’Observateur du logement au Canada, que ce
soit sur le fond ou sur la forme. Veuillez retourner le questionnaire d’enquête dans l’enveloppe réponse
préaffranchie ci-jointe, ou transmettez-le par télécopieur, au 613-748-4097.Vous pouvez également le
remplir en ligne, au www.schl.ca/sondageobservateur/.

Suggestions ou commentaires :


